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INTRODUCTION 

Durant les six mois que couvre le présent Aperçu e·t qui 
vont du Jer octobre 1963 au 31 mars 1964, les Communautés 
ont pu affirmer un.e nouvelle fois leur dynamisme·, car elles 
ont enregistré de se~nsible·s progrès dans pre·sque tous les 
domaines de leurs activités - même si, dans des cas assez 
nombreux, la décision finale a été prise après le 31 mars, 
ce qui la po1'te en dehors de la période de six mo,i'S étudiée 
dans le présent document. 

A côté de·s problèmes de gestio~n du marché commun 
du charbon e·t de I'acie·r, dont s'e·st occupé, pour autant 
qu'ils relevaient de sa compétence, le Conseil spécial de 
la ·C.E.C.A., il faut souligner plus spécialement les travaux 
relatifs à l'élaboration. de la politique énergétique commune 
et la modification temporaire des dro~its applicables à l'im
portation de produits sidérurgiques dans la Communauté. 

Le Conseil de la C.E.E. a pour sa part poursuivi ses 
1 

activités dans toutes les matières visée·s par le Traité de 
Rome. En ce qui concerne l' établissemen.t du marché com
mun des marchandises et des personnes, il a continué ses 
travaux dans le domaine du, tarif extérieur commun et de 
la mise en œuvre des programmes généraux pour la sup
pression des restrictions à la liberté d'établissement e·t à 
la libre pre·station des services; entre autres mesure·s socia
les, il a également marqué son accord sur le règlemen.t et 
la directive pour une deuxième étape de libre circulation 
des travailleurs, qui constitue un progrès très sensible dans 
l'ouverture des marchés. 

Le rapprocheme~nt de~s politiques a été poursuivi' dans 
dive·rs do~maines, nof.arnment la coordinati-on de~s poJitique~s 

économiques à moyen te·rme~, mo·nétaires et financières, 
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l' élaboll'ation d'un droi't europée·n des bre,vets et la politique 
agricoJe commune; dans ce de~nie~ domaine·, des nouvel
les règlementa'tions de base on.t été élabo>rées, qui visen.t 
les se·cteurs du lait et des prduits laitiers~ de· la viande bovine 
et du. riiz, tandis que Je Conseil adoptait une résolution sur 
les principes de base de, l' organisatio1n commune· de:s· mar
chés dans le secte·ur · des matières grasse,s, et qu'il arrêtait 
les règlements sur le, financement de la politique, agdco,Je 
commune ainsi qu'un certain, nombre' de, textes relatifs à 
]',application de la politique· agricole commune' dans d'autres 
secteurs de la production agricoJe tels que les œufs, la 
viande de voJaille, le's fruits .et légumes, le·s céréales, etc ... 

La politique comm·e~ciale et les relations avec les pays 
non-membres on.t continué à taire~ l' obje·t des travaux du 
Conseil, qui a pris des décisions importantes e'n ce qui 
conce·rne le·s négociations commerciales au G.A.T .T. (Ken
nedy Round) e't a suivi de très près la préparation de la 
Conférence de1 l'O.N.U. sur le~ commeTce· et le développe
ment ; de'S trava'ux plus détaillés on:t été consa·crés aux 
rapports commerciaux avec l'Inde, Israël et le' Liban .. Les 
relations avec le·s Etats africains et malgache, associés se 
sont po,urs'uivies notamment dans le cadre du comité in.téri
m·aire institué par la Communauté e·t le~s Etats associés, et 
du Fonds européen de· développemen.t, tandis que des 
travaux étaient entrep>ris dans le domaine des rapports de 
la Communauté avec le Nigéria, le· Tanganyika, l'Ouganda 
et le Kenya. Sur le plan européen., il faut citer les que·stions 
relatives à la Grèce et à la Turquie, Etats associés, ainsi 
qu'à l'Autriche', l'Espagne et les pays du Maghreb. 

Enfin, le Conseil de la C.E.E.A. a poursuivi se·s travaux 
dans les domaines du développement de la reche~che, de 
la promo,tion de l'industrie nucléaire, de la pro,tection des 
popula·tions e~t des relations extérieure·s. 
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Le prése·nt Ape-rçu, élaboré par le· Secrétariat des 
Conseils, n'engage pas la responsabilité de ces derniers. 
Constituant un outil de documentation comme les Aperçus 
précédents, il donne un ex:po,sé de·s activités de,s trois 
Conseils en traitant les p-roblèmes propres à chacun d'eux 
e·t les questio·ns communes. Il contie,nt les mêmes annexes 
que· les précédents Ape·rçus. 
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PREMIERE PARTIE 

CONSEIL SPECIAL DE MINISTRES 
DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE' L'ACIER 

1. P.endant la période visée par le présent Aperçu, les 
travaux du Conseil spécial de la C.E.C.iA. ont notamm.ent 
eu pour objet les problèmes relatifs à la politique· énergé· 
tique, le Comité spécial · ayant entre ·autres été chargé 
d'étudier les aspects économiques du problèm.e posé par 
l'élaboration d'une politique énergétique· commune; les 
problème·s touchant à la modification temporaire des droits 
applicables aux produits sidérurgiques en raison de la 
conjoncture; diverses qu.esitons sociale·s ont aussi été 
étudiées. 

CHAPITRE. 1 

Energie·- Charbon 
A. Politique. énergétique 

2. Par lettre en date du 11 septembre· 1963, le gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne a saisi le 
Conseil d'un projet de « protocole transitoire e·ntre le·s Etats 
membres de la C.E.C.tA. relatif à des dispositions spéciales 
et temporaires visant à atteindre le·s obj.ectifs fixés dans le 
Traité instituant la Communauté ». 

Lors de sa 91me session tenue le 7 octobre 1963, le 

Conseil, après .avoir procédé à un échange de vues sur ce 
projet de protocole, a confié à la Commission de Coordina
tion le soin de préparer le·s bases d'un examen approfondi 
de ce proj.et par le Conseil en précisant qu'elle devait le 
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faire conjointement avec l'étude du projet d'Accord que la 
Haute Autorité avait soumis au Conseille 10 avril 1963. 

De ce fait, le Comité spécial « Politique énergétique », 

qui, de son côté, avait été chargé par le Co·nseil· d'examiner 
le projet d'Accord de la Haute Autorité, devait concentrer 
ses tr·avaux sur les aspects économiques du problème: posé 
par l'élaboration d'une politique énergétique commune sans 
en traiter les aspects juridiques. 

Lors de sa 12me réunion tenu~ le 22 novembre 1963, le 
Comité spécial a mis au point un projet de résolution dont 
la Commission de Coordination s'est saisie au cours de sa 
réunion tenue le même jour. Après avoir constaté l'impos
sibilité de procéder, avant la session du Conseil du 2 décem
bre 1963, à un examen approfondi des questions juridiques 
que soulèverait la mise en œuvre du projet de résolutio·n, la: 
Commission de Coordination est convenue de le soumettre 
aux gouvernements des Etats membres réunis au sein du 
Conseil. 

Lors de la 92me session du Conseil tenue le 2 décembre 
1963, le·s gouvernements O·nt examiné ce projet de résolution 
en présence de la Haute Autorité ·et des représentants des 
Commissions de l·a C.E.E.A. et. de la C.E.E. L'unanimité 
n'ayant pu être réalisée sur ce document, le Co·mité spécial 
a été chargé d'élaborer, à l'intention du Cons.eil, un nouveau 
tapport sur la question en prenant en considération le projet 
de résolution, l'ensemble des autres documents déjà soumis 
au Comité spécial ·ainsi que les vues exprimées et les pro
po·sitions faites par les m.embre~s du Conseil et des Exécutifs 
lors de ~cette session du Conseil, ce rapport devant être 
examiné par le Conseil lors de sa session de mars 1964 (ulté
rieurement cette session a été reportée au 21 avril 1964) (1). 

(1) Le 7 avril, le Comité Spécial a mis au point un projet de 
résolution, que les gouvernements des Etats Membres, réunis 
au sein du Conseil, ont adopté, le 21 avril 1964, sous forme 
de Protocole d'Accord. 
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Devant cette situation et en ~attendant la ~conclusion de 
l'examen des différents documents soumis au Comité spécial, 
la Haute Autorité a pris une nouvelle initiative en vue de 
permettre la prise de mesure·s immédiates que la situation 
sur le marché charbonnier rendait, selon elle, nécessaires. 

Par lettre en date du 13 février 1964, la Haute Autorité 
a présenté à cet effet aux gouvernements des Etats membres 
un projet de Protocole qui a fait l'objet d'une série d'entre
tiens bilatéraux entre la H.aute Autorité et chacun des 
gouvernements. 

Le Comité spécial a examiné, lors de sa 1Sme réunion 
tenue le 11 mars 1964, les nouvelles propositions. de la. Haute 
Autorité à l'issue de cet examen, le Comité est convenu de 
se réunir à nouveau le 7 avril 1964 pour préparer la session 
du Conseil du 21 avril1964. 

B. Tra:vaux du. Comité mixte· Conseil • Haute Autorité. 

3. Comme les années précédentes, la Haute Autorité a 
élaboré avec les Commissions de la C.E.E.A. et de la C.E.E., 
un projet de rapport sur la conjoncture énergétique dans la 
Communauté, expo.sant la situation à la fin de 1963 et les 
perspectives pour l'anné·e 1964. 

Le Comité mixte Conseil-Haute Autorité s'est réuni le 
18 déce·mhre 1963 pour procéder à l'examen de ce projet de 
rapport ainsi qu'à un échange· de vues sur ce document. 

A la suite de cette réunion, la Haute Autorité a adressé 
au Conseil, en février 1964, son rapport sur « la conjoncture 
énergétique dans la Communauté, situation à la fin de 1963 
- perspectives 1964 ». 

Le Comité mixte a examiné une nouvelle fois ce rapport 
lors d'une réunion tenue le 10 mars 1964 et ·a demandé à la 
Haute Autorité d'établir un bref corrigendum ·ainsi qu'une 
noté de· mise à jour de ce document qui à été ensuite pré
senté au Conseil lors de sa se·ssion d'avril 1964. 
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CHAPITRE II 

Industrie Sidérurg.ique 

4. Au début de la période couverte par le présent aperçu, 
un marasme régnait sur le m:ar·ché de l'acier en dépit de 
quelques signes favorables encore très incertains. Aussi, 
la Haute Aut·orité et les Gouvernem.ents, ont-ils été am.enés 
à prendre certaines mesures pour rem:ettre le m.arché· en 
ordre et stimuler sa reprise. 

Dès le mois . de janvier, une augmentation de la 
demande ·a pu être· observé.e, quoique trè·s · hésitante, ; aussi 
n'était-il guère possible de savo·ir .s'il s'agissait bien d'un 
symptôme véritablement encourageant ou d'une simple 
variation sais·onnière. 

'Ce n'est que dans les, tout derniers mo·is - février et 

mars - qu'il devint clair que les rentrées de commandes, 
aussi bien des pays tiers que de· la Communauté, s'accrois
saient dans 'une pr:oporUon rem.arquahle. Cette évolution est 
imputable, en premier lieu, à la r.eprise enregistrée, dans 
l'industrie des biens d'investissement, ainsi qu'à la fin du 
déstockage. La demande a certainement été accrue, en 
outre, du fait que les acheteurs ont passé d'impodantes 
commandes en prévision d'une remontée des prix. 

D'autre part, les m·esures prises par la Haute Autorité 
et les gouvernements n'ont certainem.ent pas été .sans effet 
sur cette évolution. 

Par suite de l'augmentation des co·mmandes, les entre
prises sidérurgiques ont rapidement accru leur production, 
de sorte que, pour le }er trime,stre de 1964, il y ·a lieu de 
s'attendre, dans la Communauté, à une production d'acier 
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brut de plus de 20 millions. de tonnes, contre 18,9 millions 
de tonn~s pour le trimestre précédent, mais cet accroisse
ment ne s'est pas fait sentir uniformément dans tous le·s 
Etats membres. C'est ainsi, par exemple, que dans la Répu
blique fédér.ale d' Allem·agne, la reprise a été particulière
ment vive après la récession sensible enr:egistrée au cours 
de·s dernières années, tandis qu'en Italie, où jusqu'ici 
l'expansion avait été très vive et ininterr·o~mpue, on no~te 

une certaine stagnation. 

Par .s.uite de l'augmentation des commandes., la situa
tion des prix s'est égale·ment améliorée ce·s derniers temps, 
ce qui a entraîné une régression des alignements opérés sur 
des oHres provenant de pays tiers et déclarés par les pro
ducteurs de la Communauté, .tant du point de vue des ton
nages écoulés que du mont·ant des rabais accordés sur les 
prix de barème. En ce qui c·oncerne les barèmes, on a pu 
assister ·à une remise en ordre : tandis que les barèmes da 
prix anormalement bas de certains producteurs étaient 
relevés, d'autres barè·mes étaient ~ajustés· en baisse, ce qui 
témoigne de l'intention des producteurs de revenir à leurs 
barèmes c:omme base des transactions. En ce qui concerne 
les importations de la Communauté en provenance de pays 
tiers, elles ont de nouveau atteint leur plafond au cours du 
4me trimestre de 1963. 

5. Pour la fonte, l'amélioration de la situation du mcn:ché 
a entraîné, comme pour l'acier brut, un vif accroissement 
de la production, bien que, dans ce secteur égale·ment, de 
nettes différenc-es puissent être constatées d'un pays à l'autre. 
Là aussi, on a constaté une régression des alignements ainsi 
que des rabais .accordés sur les prix de barème à l' occa
sion de ce·s alignem.ents. 

6. Sur le marché de la ferraille, la situation s'est aussi 
sensiblement modifiée, ce qui a entraîné une légère augrn.en
tation de prix pour .certaine·s sortes de ferraille. Cette évolu-
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tion semble av·oir été principalement causée par le fait que 
les besoins en ferraille se sont considérablem.ent accrus par 
suite de la productio·n croissante d'acier. En dépit d'un 
accroissement de l'oHre dans la Communauté, des utilis.a~ 

teurs italiens et mê·me alle·mands ont acheté d'importants 
tonnage~s de ferraille dans des pays tie·rs. 'Toutefois., les 
importations de ferraille en provenance de la Grande
Bretagne sont appelées à ce·sser prochainement dans une 
large mesure, puisque, selon un co·mmuniqué du Gouver
nement britannique, la libération de·s exportations de' fer
raille de haute qualité expirera le 28 avril 1964. 

A. Marché de l'acier. 

7. Le Conseil a poursuivi l'examen des problèmes essen
tiellem.ent soulevés sur le marché .commun de l'acier par les 
incidenc.es d'importations à des prix particulièrement bas, 
qui se sont notablement développées au cours des dernières 
année·s. Dans le cadre de ces travaux, il a étudié, conjoin
tement avec la Haute Aut·orité, les m.esures internes et 
périphériques qu'il c·onvenait de prendre pour remédier 
aux difficultés rencontrées et il a pris, à cet e.ffet un certain 
nom.bre de décisions. 

8. Lors de sa 92me session tenue le 2 décembre 1963, le 
Cons.eil a été consulté par la Haute Autorité au titre de 
l'article 60, paragraphe 1 du Traité C.E.C.A., sur l'oppor
tunité de modifier et de compléter certaine·s décisions de 
c:ette Institution concernant la définition des pratiques. dis.cri
minatoires interdites par le Tr·aité. Les mesures stipulées 
par les décisions que la Haute Auto·rité ·a promulguées. à 
la suite de cette consultation, et qui prennent effet à la 
date du 20 janvier 1964, s'appliquent non seulement au 
secteur de l'acier, mais. ·aus.si à celui du ~charbon. Elle,s 
visent à adapter les. dispo·sitions d'application c:on.ce·rnant 
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les pratiques interdite·s aux nécessités créées. par les chan
gements survenus dans la situation du marché de la 
Communauté. 

9. De plus, lo·rs de cette même session du Conseil, les 
membres de cette Institution ont pris, en leurs qualité de 
représentants des gouve-rnements des Etats membres, une 
décision tendant à proroger pour l'année 1964, moyennant 
quelques légère~s adaptations, les mesures · qu'ils .avaient 
arrêtées les 6 juin et 15 juillet 1963 en ce qui concerne 
les impo~rtations en provenance de pays ou territoires à 
commerce d'Etat (1). 

10. Pour donner toute leur efficacité à ces mesures dans 
le do~maine de·s prix, il fallait é:viter que d'importantes par
tie~s de la production co~mmunautaire ne pussent être écoulées 
par voie d'alignement sur le~s offres à bas prix provenant 
de C'es pays. 

Aussi, le Conseil a-t-il donné à l'unanimité, lors de sa 
93me session tenue les 7 et 10 janvier 1964, l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité au titre de l'article 95, pre
mier alinéa du Traité C.E.C.A., po·ur lui permettre de sus
pendre - pour autant qu'il s'agisse d'offres relatives à des 
produits sidérurgiques originaires de pays ou territoir.es à 
commerce d'Etat - le droit d'alignement dont les entre
prises de la Communauté disposent ~au titre de l'article 60, 
paragraphe 2, de·mier alinéa du dit Traité, et ce pour la 
période d'application des limitations établies à l' égazd des 
importations en provenance de ces pays., c'est-à-dire jusqu'au 
31 décembre 1964. Ces mesures ont été mises en vigueur 
par la Haute Autorité, avec effet à partir du 20 janvier 1964. 

(1) Cf. Sème Aperçu, par. 9. 
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11. De plus, le Conseil a examiné, lors de .ses 92me et 
93me se·ssions, une propo·sition que la. Haute Autorité lui 
avait ·soumise au titre de }'.article 72 du Traité C.E.C.A. 
Cette p~oposition prévo·yait de porter à titre temporaire les 
droits de douane à l'importation appliC'able·s aux produits 
sidérurgiques. dans les pays de la Communauté au niveau 
du tarif italien, ainsi que d'introduir.e dans. toute l·a Com
munauté, pour la fonte de moul·age, à côté du droit 
ad valorem qui résulterait de cette mesure, un droit spécifi
que de 7 unités . de co·mpte A.M.E. par tonne, le droit don
nant lieu à 1a perception la plus élevée étant applicable. 

Bien que ce· projet n'ait pas été adopté dans cette forme, 
l'unanimité requise n'.ayant pu être réalisée, les débats 
intervenus lors de ces sessions ont eu leur· utilité. La Haute 
,AJutorité s'est efforcée, en effet, de tenir compte le plus 
largement po·ssible des s.oucis qui s'y s·o·nt manif.estés, en 
promulguant, le 15 Janvier 1964, deux recomm:andations au 
titre de l'article 74 paragraphe 3 du Traité. 

Ces recommandations, qui obligent les. Etats membres à 
atteindre les b~ts fixés tout en les laissant libres sur le·s 
:moyens établissent le principe des. relè·vements des droits 
indiqués ci-dessus, tout en laiss·ant une cert·aine souplesse 
dans l'application, grâce à des mes·ures d'exception. 

B. Ferraille. 

a) Exame·n du régime à adoptex- pour le·s expol'tations de 
ferraille. 

12. Après avoir arrêté, à compter du 1er avril 1963, une 
suspension expérimentale de six mois, ensuite reconduite 
jusqu'.au 31 octobre 1963, de· l'interdiction des exportations 
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de ferraille à destination de pays tiers - pour autant qu'il 
ne s' a9iss.e pas de vieillss fontes. et de déchets neufs de· 
fer étamé- le·s représentants des gouvernements des Etats 
me·mbres ont examiné, lors de la 91 me session du Conseil 
tenùe le 7 octobre 1963, le régime qu'il conviendrait 
d'appliquer à l'avenir en ce· qui concerne les e·xportations 
de ferraille. 

Les représentants de•s. gouvernem.ents sont convenus 
de proroger la suspension e·xpériroentale pour une nouvelle 
période de huit mois, c'est-à-dire jusqu'au 31 mai 1964, en 
assortissant cette prorogiation de la demande que la Haute 
Autorité soum.ette, .au mois d'avril de cette année, une 
étude pour permeUre de débattre du régime à établir 
aprè·s le 31 mai. 

Etant donné les chang:ements survenus depuis lors sur le 
marché de la ferraille (voir suh 4), les o~ganes du Conseil 
ont été amenés à comm.encer, par anticipation, l' ex:am·en 
du problème de·s e·xportations de• ferraille, afin de déter
miner s'il ne serait pas opportun de prendr·e des mesures 
conserv·atoires sans attendre le 31 mai 1964. Ces travaux 
ne sont pas encore achevés. 

b) Définition de la notion de• ferraille. 

13. Les représentants des ·gouverne·ments des Etats mem
bres Ont examiné, lors de la 91 me S•eSSÏOn du Co·nSeil tenue 
le 7 octobre 1963, une proposition que le·s or-ganes du 
Conseil ·avaient soumise, en accord avec les. s.ervices. de 
la Haute Autorité, en vue de résoudre le·s questions. sou
levées par l'adoption de la définition de « ferraille ». 

Suivant cette proposition, les représentants des. gouverne
ments ont décidé de manifester dans une déclaration leur 
ac·cord avec la Haute Auto·rité pour considérer que tous 
les produits relevant de la position no 73.03 de la Nom.en-
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clature douanière, établie par le Conseil de coopération 
douanière, sont des produits du Traité C.E.C.A. au sens de 
son Annexe 1. 

De plus, ils ont affirmé dans -cette déclaration leur 
volonté de rechercher en commun, le cas échéant, la solu
tion de certaines difficultés que l' applica:tion éventuelle de 
diverses dispositions du T:r;aité C.E.C.A. pourrait susciter 
pour l'indus,trie de la fonderie de fonte et celle du déséta
mage - industries dont J'.activité ne relève pas du Traité 
C.E.C.A. - en ce qui concerne leur approvisionnement en 
vieilles fontes et en déchets neufs de fer étamé. 

C. Questions douanières. 

14. Le Conseil a examiné, lors de sa 91me session tenue 
le 7 octobre 1963, une demande de la Haute Autorité tendant 
à regrouper, à l'occasion de l' établiss.ement d'une Nomen
clature harmonisée de la statistique du co·mm.erce extérieur 
pour les pr-oduits C.E.C.A., plusieurs. sous-positions tarifaires 
relatives à certaines tôles laminées à chaud .et aux aciers 
spéciaux. Etant donné que, pour ces produits, il n'existe 
qu'un trè·s f·aible volume d'échanges avec les pays tiers, 
le Conseil a f,ait sienne l'opinion de la Haute Autorité et 
il a décidé que les modifiC'ations proposées entreraient en 
vigueur à compter du 1er janvier 1964. 
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CHAPITRE III. 

Recherche Technique 

15. Le 14 octobre 1963, la Haute Autorité a soUicité l'avis 
conforme du Conseil, au 1titre de l'article 55, paragraphe 2. c) 
du Traité, en vue de l'affectation de 651.000, 75.460 
et 427.000 unités de compte A.M.E., provenant des prélève
ments visés à l'article 50 du Traité, à de·s aides financières 
en vue de l'exécution de trois. projets de recherche. Ces 
projets concernent la poursuite~ de travaux de recherche 
sur les pre·s.sions de terrains dans les. mines. de houille, 
de!s recherche·s sur la combustion catalytique des gaz rési
duels produits par les fabriques d'agglomérés, ainsi que 
des recherches géoJogique·s et stratigraphiques sur l'origine 
et l'apparition du grisou dans. le mas.sif houiller. 

Le premier projet de recherche constituera, de l'avis 
de la Haute Autorité, une contribution déterminante à 
l'amélioration de la sécurité du travail et à une diminution 
des dangers d'accidents, ainsi qu'à l·a mécanisation du 
soutènement e·t à une amélioration de la fa·briC'ation du 
matériel et des méthodes de soutènement. Les deux autres 
projets de recherche contribueront notamm.ent à assu.rer 
l'écoulement du charbon et les emplois des travailleurs 
intéressés. 

Quant aux recherches sur l'origine et l'apparition du 
grisou dans le mas.sif houiller, elles promettront, en outre, 
d'obtenir dans ce dom.aine des connaissances plus. appro
fondies et offriront ainsi la possibilité d'·améliorer la nature 
et l'efficacité de·s mesures de sécurité pour le personnel et 
l'entreprise. 

Lors de sa 92me s·ession tenue I.e 2 décembre 1963, le 
Conseil a donné les avis conformes sollicités par la Haute 
Auto·rité et mentionnés ci-dessus. 
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16. Le 19 juillet 1963, la Haute Autorité a sollicité, ~au titre 
de l'article 55, paragraphe· 2 c) du Traité, l'avis co.nforme 
du Conseil e·n vue de l'affe·ctation d'un montant de 
109.377 unités de compte A.M.E., provenant des prélève
ments visés à !'~article 50 du Traité, à une aide financière 
en faveur de la prolongation de la recherche· portant sur 
l'adaptation aux mines de fer de Lo~rraine d'un mineur 
continu. Ce projet sert à la poursuite des recherches sur 
l'utilisation d'un. « mineur .continu » pour le creus.ement 
rapide de galeries dans les mines de f.er. Pour financer ces 
recherches, le Conseil avait déjà, l·o·rs de sa 94me session 
tenue le 4 octobre 1962, do·nné s.on avis conforme en vue 
de l'affectatio·n, par la Haute Autorité, d'une aide finan
cière de 50.000 unités de compte A.M.E.. provenant des 
prélèvements visés. à l'article 50 du Traité. 

17. Le 14 octobre 1963, la Haute Autorité a sollicité, au 
titre de·s mêm.es dispositions, l'avis conf·otrme du Co~nseil en 
vue de !'.affectation d'un mont·ant de 823.500 unités de 
compte A.M.E., provenant des prélèvements visés à l'article 
50 du Traité, à une aide financière complémentaire en 
faveur de re,cherche·s sur l' enrichissem.ent de minerais de 
fer de la Communauté par grillage magnétisant. Le but de 
ces travaux est d'obtenir toute·s. les données techniques. et 
économiques néc.essaires pour la mise au point d'une instal
lation industrieHe appropriée. Il e·st à noter que ces recher
ches ne visent pas à valoriser l·a production de quelques 
mines marginales, mais bien à permettre à l'ess.entiel de 
la production de la Co~mmunauté de soutenir la compéti
tion économique ~avec les minerais riches importés. 

Le Conseil a donné le·s avis confo,rmes. sollicités lors 
de ses 9Ime et 92me sessions respectivement tenues le 
7 octobre et le 2 décembre 1963. 
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CHAPITRE IV 

Questions Sociales 

A. Organe permanent pour la sécurité dans les mines1 de 
houille. 

18. Le 7 janvier 1964, la Haute Autorité a proposé au Conseil 
d'étendre les compétences de !'-Organe permanent pour la 
sécurité dans les mines de houille, d'une part, aux problèmes 
de l'hygiène et de la médecine du travail et, d'autre pcttt, 
aux mines de fer. 

La demande de la Haute Autorité a fait l'objet, en mars 
1964, d'un e-xamen dans le cadre du Conseil. L'examen sera 
poursuivi au cours du deuxièm.e trimestre de l'année 1964. 

B. Aide financière visant à facüiter le financement de la 
construction d'un centre de formation. 

(avis conforme du Conseil sollicité par la Haute Autorité 
au titre de l'article 54, alinéa 2 du Traité). 

19. En janvier 1964, la Haute \Autorité a sollicité l'avis 
conforme du Conseil, au titre de l'article 54, alinéa 2 du 
Traité, afin de pouvoir faciliter, par l'octroi d'un prêt, le 
financ.ement de la construction d'un Centre de Formation 
Sidérurgique à Metz. 

Au cours du mois de janvier 1964, la demande d'avis 
conforme a fait l'objet d'un examen dans le cadre du 
Conseil. Elle sera. soumise· au Conseil, pour avis conforme, 
au cours du mois d'avril 1964. 
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O. Aide fina·ncière en vue de ·la mise en œuvre d'un pro
gramme quinquennal de recherches. physiopathologiques 
et cliniques. 

(A vis conf.orme· du Cons eH sollicité par la Haute Autorité 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité) 

20. En janvier 1964, la Haute Autorité a sollicité l'avis 
conforme du Conseil, au titre de l'article 55, paragraphe 2 
du Traité, afin de pouvoir affecte:r un montant de 3 millions 
d'unités de compte A.M.E. à des aide·s financière·s. en vue 
de la mise en œuvre· d'un programme quinquennal de 
recherches physiopathologiques et cliniques relatives aux 
effets de nuisances revêtant une im po>Ttance particuliè1 e 
pour la santé du personnel des industrie·s de la C.E.C.A. 

Au cours du mois de mars 1964, la demande d'avis 
conforme a fait l'objet d'un examen dans le cadre du Conseil. 
Elle sera soumise au Conseil, pour avis C'onfo·rme, au co·urs 
du mois d'avril. 
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CHAPITRE V 

Mesures tarifaires. 

21. Les Gouvernements des Etats membres en collabora
tion avec la Haute Autorité ont arrêté, au sein du Conseil 
le 2 décembre 1963, les mesures tarifaires applicables 
pendant le premier semestre 1964 aux importations de cer
tains produits relev~ant de· la C.E.C.A., en provenanc.e des 
pays tiers. Ces mesures. consistent, d'une part, en réductions 
temporaires de droits de douane, pour l'ensemble de la Com
munauté et, d'autre part, ·en l'octroi de contingents d'impor
tation à droits réduits ou suspendus en faveur de certains 
Etats membres. 

Pour divers produits., la réglem.entation en vigueur 
pour le semestre précédent a été r.econduite. P.our d'autres, 
il a été possible de diminuer un contingent à droits sus
pendus et d'en supprimer un autre à droits réduits.. Ainsi, 
le contingent italien pour certains coils a été supprimé, 
alors que le contingent belge à droits. suspendus pour des 
ébauches en acier spécial a pu être réduit. 

D'autres contingents à droits suspendus ont, par contre, 
dû être élargis ou introduits. En vue d'améliorer l' approvi
sionnement de C'ertaines. entreprises, les contingents de la 
Belgique, de la France et de l'Italie po·ur le fil ma.chine 
spécial pour l'industrie des. pneumatiques ont été augm.entés, 
de même que le contingent aC'cordé à l'Allemagne pour des 
ébauches en acier spécial. En outre, un nouve~au contingent 
a été attribué à la France pour des rails usagés destinés 
au relaminage. 
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DEUXIEME PARTIE 

CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE E'UROPEENNE 

22. Si le Conseil a continué son action dans les diverses 

questions relevant de son domaine, tarif douanier commun, 

droit d' établissem.ent, libtre· circulation des. travailleurs 

(rè·glement et directive pour un.e deuxièm.e étape) et autres 

problèmes sociaux, il s'est, dans le domaine de l'agriculture, 

consacré, et d'une m·anière très approfondie·, à l'élabora

tion de nouvelles règlementations de base de la politique 

agricole co.mmune dans les secteurs du lait et des produits 

laitiers, de la viande bovine et du riz. A l'égard des pro

blèmes de politique commerciale, il a not,amment pris une 

décision particulièrem·ènt import·ante à l'endroit de la par

ticipation de la Commun.auté aux négociations commer

ciales multilatérales. Il a également traité les problèm.es 

concernant les échanges entre la Communauté, l'Inde, 

Israël et le Liban. Dans le cadre des relations entre la 

Communauté et les E.A.M.A., il a notamment adopté la 

décision portant conclusio·n de la Convention de Yaoundé 

par la Communauté, tout en poursuivant l'étude, des. pro

blèmes qui découlent de cette Convention. ll s'est égale

ment penché, pour un premier exam.en, sur les relations 

de la C.E.E. avec la Fédération du Nigéria, le Tanganyika, 

l'Ouga·nda et le Kenya. 
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CHAPITRE 1 

Libre circulation. 

A. Tarü douanier commun. 

a) Modifications. 

23. P:ar décision en date du 18 décembre 1963, le Conseil 
a arrêté, sur la base de l'article 28 du Traité, diverses 
modifications au tarif douanier commun. Les unes ont trait 
à l'élimination de quelques imperfections ou inexactitudes 
rédactionnelle·s et à la rectification de l'énumération de cer
taines subdivisions de·s positions 73.13 et 73.15, rectification 
rendue nécessaire par le regroupement, décidé par le 
Conseil spécial de Ministre de la C.E.C.A., lors de sa 
session en date du 7 octobre 1963, de cert·aines sous
positions y relatives concernant des produits relevant 
du Traité instituant la Communauté européenne du char
bon et de 1'-acier. Les autres sont justifiées par des raisons 
économiques inspirées notamment par le souci d'établir 
une taxation harmonieuse des produits selon leur degré 
d'ouvraison ou pour favo·riser les échanges commerciaux 
avec les pays tiers. 

24. En relation a.vec la Co·nvention d'Association entre la 
C.E.E. et les Etats africains et malgache associés, le Conseil 
a, par décision en date du 24 février 1964, modifié les 
taux du tarif douanier commun relatifs aux ananas, aux 
noix de coco, au café non torréfié, non décaféiné, au thé, 
autre que présenté en emballages immédiats d'un co~ntenu 
net de 3 kg ou moins, au poivre non broyé ni moulu, à la 
vanille, aux giroffes non broyés ni moulus, aux noix musca
des non broyée·s ni moulues, au cacao, en fèves et brisures 
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de fèves, bruts ou torréfiés. Ce·s modifications, qui se tra
duisent par une diminution des. taux en cause, doivent 
entrer en vigueur en même temps que la Convention 
d' Asso,ciation elle-même. 

b) Suspensions. 

25. En raison de !'-absence ou de l'insuffisance de produc
tion c:o.mmunautaire, le Cons.eil, par décision en date du 
3· décembre 1963, statuant au titre de l'article 28 du Traité, 
a suspendu, pour une partie de l'année· 1964 ou pour toute 
l'année suivant les cas, partiellem.ent ou totale·ment, les 
droits du tarif douaniei" commun applicables à 33 produits 
chimiques ainsi que ceux applicables au papier Japon, à 
certaines p.erle·s de verre et à certaines pl·aques d'aluminium. 

Pour des raisons tenant à un état de pénurie enregistré 
à l'intérieur de la Co·mmunauté, le droit du tarif douanier 
commun applicable au sucre de betteraves et de canne, à 
l'état solide, déjà suspendu en totalité jusqu'au 31 juillet 
1963, a été suspendu en to1alité jusqu'au 31 mars, puis 
jusqu'au 31 juillet 1964, re·spective·ment par décisions du 
Conseil en date des 14 noYembre 1963 et 25 février 1964. 

Des considérations semblables ont am.ené le Conseil 
(décision du 27 novembre 1963), statuant sur proposition de 
la Commission, à autoriser, sur la base de· l'article 103 du 
Traité, la Belgique, l'Italie, le Luxe·mbourg et les Pays-Bas 
à suspendre, en totalité jusqu'au 31 décembre 1963, à 
l'égard des pays tiers, les droits applicables aux mélasses .. 
Cette décision a été suivie d'une autre décision du Conseil, 
en date du 4 mars 1964, adoptée, sur la base de l'article 
28 du Traité, portant suspension totale jusqu'au 30 sep
tembre 1964 du droit sur le même produit. 

-23-



En raison ~otam.ment du niveau actuel des prix sur le 
marché mondial, le Conseil a décidé, le 3 février 1964, de 
suspendre partielle,m.ent, jusqu'au 30 juin 1964, I.e droit du 
tarif douanier comm.un applicable au café, non terrifié, non 
déoaféiné, ram.enant ainsi la pefception de ce droit à 9,6 %. 

A cette occasio·n, les représentants des Gouvernements 
des Etats membres réunis au sein du Conseil ont, par déci
sion en date du 3 février 1964, suspendu entre les Etats 
membres, jusqu'au 30 juin 1964, le droU que· ceux-ci appli
quent au café, non torréfié, non décaféiné, le bénéfice d'une 
telle suspension s'étendant au même produit lorsqu'il est 
originaire des Et.ats africains et malgache associés ou des 
pays et te·rritoire·s d'Outre-mer asso·ciés à la Communauté. 

Pour permettre. dans ce·rtaines régions de la Communauté 
un appro;visionnement satisfaisant, le Conseil a, par décision 
du 4 févrie·r 1964, suspendu en totalité jusqu'au 30 juin 1964 
les droits du tarif douanier commun applic·ables à certains 
poissons et ·crustacés, produits qui, pour partie, avaient déjà 
fait l'objet d'une suspension totale jusqu'au 31 décembre 
1963, par décision du Conseil du 24 septembre 1963. 

Il y a lieu encore· de noter qu'en vue de répondre aux 
préoccupations des pays en voie de développement, le 
Conseil, par décision en date du 3 décembre 1963, a sus
pendu, à compter du I·er janvier 1964 jusqu'au 31 décembre 
1965, en totalité ou partieHement, les droits du tarif douanier 
commun applicable~s à certains. produits. En liaison avec 
cette décision, les représ.entants des Gouv.ernements des Etats 
membre·s réunis au sein du Conseil ont, à la m.ême date, 
arrêté une décision portant pour les mêmes produits - à 
l' ex:ception de l'huile de ricin autre que brute - application 
intégrale, à compter du 1er janvier 1964, des suspensions 
en cause. Pour trois de· c:e·s. produits (noix de cajou, piments 
du genre « Cap·sicum », non broyés ni moulus, autres. et 
pim·ents du genre « Capsicum », broyés ou mo·ulus) ils ont, 
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en outre, décidé, le 18 décembre 1963, de suspendre, entre 
eux, pour la même période les droits de douane qu'ils leur 
appliquent, convenant, en plus, d'étendre le bénéfice de 
cette suspension à ces produits lorsqu'ils sont originaires 
deii Etats africains ou malgache associés ou de·s pays et 
territoires d'O'Utre-mer associés à la Communauté. 

Enfin, dans 1a décision précitée du 24 février 1964 par 
laquelle il avait fixé re·spectivement à 12 % et 6i7 % les 
droits du tarif douanier commun applicables ·au café, non 
torréfié, non décaféiné· et au c~acao, en fèves. et brisures 
de fèves, bruts ou torréfiés, le Conseil a suspendu ces 
même·s droits à un nive·au respectivement de 9,6 % et 5,4 %. 
Cette suspension entrera en vigueur en m.ême temps que 
la Convention d'Association elle-.même. 

c) Contingents tarifaires. 

26. En ce qui concerne les contingents tarifaires valables 
pour l'anné.e 1963, le ConseU, statuant sur la base de 
l'article 2S, paragraphes 1 et 4 du Traité, a, par décision 
en date du 25 novembre 1963, augmenté le volume du contin
g·ent tarifaire (à un droit de 0,75 %), octroyé à la République 
fédérale d'Allemagne po'ur les colophanes (y compris les 
produits ·dits « br·ais résineux ») par ses décisions des 
18 décembre 1962 et 31 mai 1963. Le Conseil d'Association 
« C.E.E. - Grèce », consulté conformément aux dispositions 
du Protocole no 10 annexé à l'Accord créant une association 
entre la C.E.E. et la Grèce, Protocole dont relève le produit 
en cause·, avait, par décision en date du 18 novembre 1963, 
donné son ~accord à ladite augmentation. 

Par décision du 3 décembre 1963, ont été augm.entés, 
en faveur du mêm.e pays, le·s volumes. des contingents 
octroyés par décision du 18 décembre 1962 respectivement 
pour le ·papier journal (droit nul) et pour le·s poudres de 
fer et d'acier, brute'S (à un droit de 3,75 %). La m,ême déci-
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sion a augmenté, au profit des Pa.ys-Bas, le volume 
antérieurement octroyé pour les poudres de fer et d'acier 
(à un droit de 1,2 %). 

Pour l'année 1964, le Conseil a, par décision en date 
du 3 décembre 1963, octro.yé, pour la période du 1er janvier 
1964 au 31 décembre 1964, à la République fédérale d'Alle
magne, aux Pays-Bas et à l'U.E.B.L. des contingents tari
faires po·ur les foies de bovins à usages opothérapique·s, à 
l'ét·at desséché, pulvérisés; les colophanes hydrogénées, 
polymérisées, o·xydé.es et dimérisées; le papier journal; les 
fils de lin de certaine·s qualités ; les poudres. de fer ou 
d'acier, brute·s ou non. A l'e:xiception du contingent octro·yé 
po·ur le papier journal en faveur de la République fédé
rale d'Allemagne qui est assorti d'un droH nul, tous C'es 
contingents sont affectés d'un droit v·ariant de 4 à 1,2 %. 

B. Dro·it d'établissement et libre prestatioD des services. 

27. En exécution du Titre V du Programme général pour 
la suppression des restrictions à la libre pre·sta.tion des 
services e·t conformément à l'article 63 du Traité, la Com
mission avait adressé au Conseil, au cours du mois d' ao·Ût 
1962, une proposition de directive concernant la première 
étape de la mise en œuvre des dispositions du Programme 
général « Services » en matière de cinémato·graphie. Le 
Conseil a arrêté cette· directive le 15 octobre 1963 (1). 

28. Ainsi que cela avait été indiqué dans le septièm·e 
Aperçu, le Conseil avait été, en outre, saisi au mo·is de 
juillet 1962 de cinq propositi-ons de directives soumises par 
la Commission, en applicaton des Programmes généraux 
pour la suppre·ssion de!s re·strictions à la liberté d'établisse-

( 1) Depuis lors, la Commission a transmis au Conseil une deu
xième proposition de directive en matière de cinématogra
phie (voir ci-après, paragraphe 33)~ 
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ment et à la libre ·prestation des services. Une sixième 
proposition . (mesure·s transitoires dans le domaine du com:
merce de gros) lui avait été ·adressée en janvier 1963. 

Sur la base des propositions faites par la Commiss,ion 
et compte tenu des avis émis par l'Assemblée et par le 
Comité Economique et Social, le Conseil a arrêté les six 
directives en cause lors de sa 124me session des 24/25 février 
1964. 

29. P:armi ces directives, deux concernent le déplacement et 
le séjour des ressortissants des Etats membres à l'intérieur 
de la Communauté. De portée générale, elles visent notam
ment à éviter que les conditions relatives au déplacement 
et au séjour n'entravent la liberté d'établissement et la 
libre prest·ation des. services. 

8ous réserve des mesures justifiées par des raisons 
d'ordre public, de sécurité publique ou de santé publique, 
la première de ces directives vise à supprimer et à simpli
fier les entr.aves et formalités administratives pour les res .. 
sortissants des Etats membres et pour leur famille désireux 
de s'établir dans l'un ~quelconque des Etats membres en 
vue d'y exercer une activité non s·alariée, d'y prêter un ser
vice ou d'être bénéficiaire d'un service. Elle reconnaît un 
droit de séjour permanent en cas d'établissement. 

La seconde directive, dont le champ d'application 
s'étend également aux salariés, a pour but l'harmo·nisation 
des mesures spéciales aux étrangers, justifiées par des 
raisons d'ordre public, ,de sécurité publique et de santé 
publique, applicable·s. dans chaque Etat membre aux ressor
tissants des autres Etats membres de la Communauté. Cette 
directive limite les raisons qui peuvent être mises en avant 
par les Etats pour refuser un titre de séjour ou pour 
l'éloignement, en précisant notamment qu'elles ne peuvent 
êtrê invoquées à des fins économiques et doivent être baseés 
sur le comportement personnel de l'individu. Elle donne 
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également ·des g·aranties aux ressortissants des Etats mem
bres en ce qui c:oncerne les procédures applicables. en la ma
tière. Cette directive, comme la première, s'applique ou s' ap
pliquera à tous les. bénéficiaires des Prog:rammes généraux, 
indépendamment des activités exercées, au fur et à mesure 
que c.es activités sont libérées, secteur par secteur, par des 
directives particulières. 

30. Les autres directives arrêtées par les Conseil lors. de sa 
124me se·ssion sont, au contraire, limitées à certains secteurs. 
Deux d'entre elles prévoient, en effet, de·s mesures de libé
ration pour l'actcès et l'exercice des activités relevant du 
commerce de gros ~ainsi que des intermédiaires du com
m~erce, de l'industrie et de l'artisanat. En outre, pour ces 
activités, une directive prévoyant des mesures transitoires a 
été arrêtée. Compte tenu de leur champ d'application, les 
mesures de libération prévues sont susceptibles de contri
buer de façon efficace à l'interpénétration des. m.archés à 
l'intérieur de la Communauté. 

Les deux directives concernant le commerC'e de gros. et 
les intermédiaires du commerce, de l'industrie et de l' arti
sanat suppriment, pour les ressortissants des Etat;S membres 
qui v·eulent se livrer à ces activités dans un Etat membre 
autre que celui dont ils relèvent, les restrictions. spéciales 
aux étrangers. 

La directive ·concernant les mesures transitoires a été 
ad.o~ptée compte tenu notamm·ent du fait que, dans certains 
Etats membres, l'accès et l'exercice de certaines des activi
tés en cause font l'objet d'une réglementation (exigences 
quant aux aptitudes professionnelles), alors que, dans 
d'autres Etats membres, de telles réglementations n'exis
tent pas. Elle stipule, entre autres, que les conditions impo
sées dans les Etats où une réglem.entation existe doivent 
être considérée·s comme· remplie·s si le bénéficiaire a 
exercé !'.activité en cau,se pendant une certaine période 
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dans son Etat d'origine. La possibilité a été ouverte, pour 
les Etats qui ne connaissent pas de régle~mentation, d'être 
autorisés, le cas échéant, pour une~ ou plusieurs activités, 
à prendre· des mesures afin d'éviter un afflux dispropor
tionné de personnes qui ne répondraient pas aux condi
tions imposées dans le pays de~ provenanC'e. 

31. Enfin, la dernière directive arrêtée par le Conseil, les 
24/25 févrie~r 1964, concerne les activités de réassurance 
et de rétrocession. Elle délimite· les activités qui doivent 
être libérées conformém.ent au calendrier prévu par les Pro
grammes généraux et donne une liste des dispositions 
discriminatoires qui doivent être éliminée·s daus les. dif
férents Etats membres. 

32. En outre, le Conseil a été s~aisi par la ~Commission, le 
9 avril 1963, de trois propositions de dire~ctives concernant, 
d'une part, la réalisation de la libe·rté d'établiss~e·ment et 
de la libre prestation d.es services pour le~s activités non 
salariées de tr:ansformation (industrie et artisanat) et pour 
les industries extractives et, d'autre part, les mesures tran
sitoires à prendre dans le domaine de l'industrie et de 
l'artisanat. 

Après avoir recueilli le·s avis de l'Assemblée et du 
Comité Economique .et Social, le· Conseil procède à l'étude 
des textes. 

33. Enfin, la Commission vient de transmettre au Conseil, 
le 7 févier 1964, une deuxième proposition de directive en 
matière de cinématographie et, les 21 février et 3 mars 
1964, deux propositions de directives concernant, l'une la 
coordination des garanties qui sont e·xigées dans les Etats 
membres des sociétés, au sens de !'·article 58 alinéa 2 du 
Traité, pour protéger les intérêts tant des associés que des 
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tiers, et l'autre les modalités de réalisation de la libre pres
tation des services dans les ·activité~ professionnelles de 
l'agriculture et de l'horticulture. 

Le Conseil a. entamé, r.espectivement lors. de· sa 124me 
sessio·n des 24/25 février 1964 (cinéma~ographie) et de sa 
127me session de·s 23/24/25 mars 1964 (coordination des 
garanties et agriculture), la procédure prévue par les artic
les 54 paragraphe 2 et 63 para:graphe 2 du Traité et a 
demandé à l'Assemblée at au C·o·mité EConomique et Social 
de se prononcer sur ce·s textes. 
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CHAPITRE II 

Règles Communes 

Démarches des pays ners concernant l' avant-pro·jet d'accord 
sur le droit européen des brevets. 

34. Les travaux entrepris par les six Etats membres de la 
Communauté dans le dom.aine de la propriété industrielle 
ont abouti, dans le secteur des brevets, à un avant-projet 
d'accord sur le droit européen des brevets qui a été publié 
par la Commission. 

Co·mme suite à la publication de cet avant-projet, la 
Commission a successive·ment re·çu des no·te·s verbales des 
Gouvernem.ents britannique, américain, autrichien, suisse, 
norvégien, suédois, danois et irlandais. Avec des teneurs 
différentes, ces Gouvernements ont exprimé le souhait de 
pouvoir prendre part, sous une forme à déterminer, aux 
travaux .en cours en la matière. 

Le Conseil n'a pas encore délibéré, quant au fond, sur 
ces différentes notes verbales. 
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CHAPITRE III 

Problèmes sociaux, conjoncturels et financiers 

A. Libre circulation d.es, travailleurs. 

a) Règlement e•t directive pour une· deuxième· étape. 

35. Le Conseil a marqué son o:cco~d sur le rè·glement et 
la directiv'e pour une deuxième étappe de libre circulation 
des travailleurs à l'intérieur qe, la Communauté, lors de 
sa session des 6 et 7 février 1964, et a définitivement 
approuvé ces te·xte-s dans les quatre· langues de· la Com
munauté, le 25 m·ars 1964. Ces deux instruments ap
pelaient de nombreuses décisions de caractère po-litique 
et juridique qui ont été obtenue·s en accord avec la Com
mission. 

Ces nouveaux textes· réalisent d~s progrès sensible·s par 
rapport à la situation représentée par le règlement n° 15. 
En effet, le droit des ressortissants d'occuper un emploi 
salarié sur le territoir.e d'un autre Etat m.embre e·st affirmé 
dès le premier article du règlem·ent. Ge droit ne peut être 
suspendu par un Etat membre, dans de·s conditions bien 
déterminées, qu'en raison d'un exC'édent de m·ain-d'œuvre 
dans une région ou profe,ssion déterminées ou si l'équilibre 
du marché de l'emploi est soudainement mis en grave 
danger. Cependant, cette clause de sauvegarde ne peut être 
opposée à une série de catégories de travailleurs qui, de 
par la nature ou la durée~ de· leur activité, n.e peuv·ent subir 
aucune discrimination fondée sur la nationalité. 

Le nouveau règle~ment prévoit, en outre, non seulement 
le droit de votre actif çomm.e le' règlement précédent, mais 
également le droit d'éligibilité aux organes de représen-
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tati on des trav·ailleurs dans l'entreprise. Ce règlem·ent se 
rapportant encore à la période transitoire, le Conseil a 
estimé opportun de subordonner le· droit d'éligibilité des 
travailleurs non nationaux à une condition particulière, à 
savoir trois ans d' e~mploi dans la mê·me entreprise. Il est 
entendu cependant que sont maintenues les réglementations 
accordant, dans les Etats membres, un régime plus favora
ble aux travailleurs étrangers. 

La solution à apporter à la. question de s·avoir si, et dans 
quelles conditions, le marché de l'emploi de la Communauté, 
doit bénéficier de la priorité a fait l'obje~t de dis.cussio·ns 
prolongées. 

La solution qui a été finalem.ent retenue· par les Conseils 
en accord avec la Commission s'inspire du désir de trouver 
un mécanisme réaliste et efficacè ·assurant ·aux travailleurs 
des Etats membre·s de la Communauté un traitement non 
discriminatoire, en ce qui concerne tout particulièrement 
l'accès à l'emploi, ainsi qu'une compensation rapide des 
offres et demandes d'emploi. 

Le nouveau règlement élargit, par ailleurs, la notion 
des membres de la famille pouvant accompagner le travail
leur et s'installer ave~c lui dans le pays d'emploi : elle couvre 
dorénavant non seulement le conjoint et le~s enf.ants de· m.ois 
de 21 ans, mais aussi les a:scendants et descendants du 
travailleur et de son conjoint qui sont à la charg.e du travail
leur. Les Etats membre·s favoriseront, en outre, l'admission 
de tout autre membre de la famille du tr·av~ailleur qui se 
trouve à sa charge et vit sous son toit. 

Enfin, le règlement précise que la Commission soumettra 
au Cons.eil, avant le 31 décembre 1967, une proposition de 
règlement tendant à atteindre les objectifs fixés par les 
articles 48 et 49 du Traité pour la pé'riode définitive. 
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En ce qui concerne le· sort des réfugiés et apatrides, les 
Représentants des Gouverne·ments de·s Etats membres ont 
adopté une déclaration d'intention aux tenne·s de laquelle 
l'entrée sur leurs territoir.es, afin d'y exercer une activité 
salariée, des réfugiés reconnus comme tels au sens de la 
Convention de' 1951 et établis sur le· territoire d'un autre 
Etat m:embre de la Communauté doit être· e:x:aminée avec 
une faveur particulièt:e, notamm~nt pour consentir à ces 
réfugiés, sur leurs territoires, un traitement aussi favorable 
què possible. 

b) RenouveJleme:nt des membre·s e-t suppléants des Comités 
consultatif et technique prévus par le R'ègJ.ement n° 15 
relatif à la libre' circulation de~s travailleurs. 

36. Le Conseil, en v.ertu des dispositions des article·s 30 
et 31 du Règle,ment n;o 15 du ConseH relatif à la: libre circu
latio:n des travailleurs, a procédé, lors de sa· 122me se·ssion 
des 6 et 7 févrie::r 1964, au renouveUe·ment des membres. et 
suppléants des ·Comités consultatif et technique prévus par 
le Règlement no 15 pour l·a période allant du 6 février 1964 
au 5 février 1966. 

Aux termes du Règlem.ent concernant une deuxièm.e 
étape de libre circulation des travailleurs, mentionné ci
des.sus, les deux Comités. continuent à exerceT leurs att'!i
hutions sous le régime du nouve·au règlement. 

c) Sécurité sociale des travailleurs migrants. 

37. Le ·Conseil a complété et modifié le·s normes prévue·s 
en faveur des t!iavailleurs. migrants pa'! les règlements 3 
et 4. 

Le 18 décembre 1963, il a arrêté, dans les langues de 
la Co·mmunauté, les quatre· règlements suivants : 
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- le règlement 130/63/CEE portant modification de cer
taines annexes des règlements n° 3 et 4 ( 1), qui est établi 
en vue de tenir compte notamment des changements 
intervenus dans les modalités d'application des légis
lations nationales de certains Etats membres ; 

- le règlement 1/64/CEE portant modification de· l'article 42 
du règlement no 3 et des articles 69 à 72 du règ1eJilent 
n:o 4 (1); ce te·xte vise à simplifier les règles qui régis
sent actuellement le· mode de c;alcul des allocations 
familiales pour orphelins et enf·ants de titulaires de· pen
sions ou de rente·s résidant dans un Etat m.embre autre 
que celui où se trouve l'institution de· sécurité sociale 
co.mpétente; 

- le règlement 2/64/CEE complétant l'annexe· D du rè·gle- · 
ment n° 3 et l'annexe 6 du règle·ment n<> 4 et le règlement 
3/64/CEE portant établissement des. annex.es au règle
ment 36/63/CEE concernant la sécurité sociale des tra
vailleurs frontaliers (2); ces deux règlements ont notam
ment pour objet de maintenir en application certaines 
dispositions particulières aux tfavailleurs frontaliers et 
saisonniers, dispositions figurant dans des conventions 
intervenues entre les. Etats membre·s et qui sont, d'une 
manière générale, plus favorables que les dispo·sitio.ns 
correspondantes des règle·ments no 3, 36/63/CEE et 
73/63/CEE ou qui ont donné satisfaction sur le plan de 
l·a pratique administrative. 

Par ailleurs, le 10 mars 1964, le Conseil a arrêté le règle
ment 24/64/CEE portant modification de l'·article 13 du règle
ment no 3 et de l'article 11 du règlement n° 4 (législation 
appliC'able ·aux tr·availle·urs détachés et aux travailleurs 
exerçant normalement leur activité dans plusieurs pays) ; 
ce règlement vise notamment à soumettre à une seule légis-

(1) Cf. Sème Aperçu, Troisième partie, par. 11. 
(2) Cf.· Sème Aperçu, Troisième partie, par. 1'0. 
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lation les travailleurs e·xe·rçant norm:ale·ment leur ·activité sur 
le territoires de plusieurs pays (par exemple : voyageurs de 
commerce). 

d) Echa·nge· de jeunes travailleurs. 

38. Les travaux entrepris dans le· c-adre du Conseil, en ce 
qui concerne l' exam.en des propositions présentées par la 
Commission en vue de la mise en œuvre· de l'article 50 du 
Traité, ont atteint un. stade avancé. Ils se fondent sur l'hypo~ 
thèse de l'établisse·ment d'un texte unique constituant le 
premier programme commun visant à fa~oriser l'échange· de 
jeunes travailleurs, prévu à l'article 50 du Traité. 

B. Divers pro,blème.s. de poUtique sociale. 

a) Problèmes de main-d'œuvre dans la Communauté en 1963. 

39. La communication que la Commission a soumise au 
Conseil au cours du mois d'août 1963 (1) a fait l'objet d'un 
examen approfondi dans le cadre du Conseil. 

Le Conseil a, en février 1964, pris. acte du rapport de 
la Commission et a invité celle-ci à élaborer et à proposer 
aux Etats membres intéressés les mesures et les program
mes concrets qui pouvaient répondre aux nécessités de la 
situation conjoncturelle de· la main-d'œuvre dans la Com
munauté, étant e·ntendu que la Commission se basera sur 
les conclusions du rapport précité et les observations formu
lée·s par les différentes délégations à son égard, ainsi que 
s·ur les dispositions en vigueur ; elle· tiendra également 
compte des initiative~s. déjà prises, ainsi que de la liste 
d'urgence établie en vue de l'applic·ation de l'article 118 
du Traité. 

(1) Cf. Sème Aperçu, Troisième partie, par. 13. 
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b) Egalité des sala'ires masculins et féminins. 

40. En janvier 1964, la Commission a présenté son rapport 
sur l'état d'application de l'article 119 du Traité, à la date 
du 30 juin 1963. 

Les représentants des Gouvernements ·des Etats mem
bres réunis au sein du Conseil ont, le 7 février 1964, pris 
connaissance de ce rapport et ont constaté avec satisfaction 
que le principe de l'égalité de rémunération entre travail
leurs masculins et féminins est appliqué d'une façon pro
gressive dans tous les Etats membres, conformément aux 
engagements pris par ceux-ci aux termes de la résolution 
adoptée le 30 décembre 1961. 

c) Coordination de· l'attitude de·s Gouverneme·nts de·s Etats 
membres à l'égard des questions inscrites à l'ordre du 
jour de, la Conférence de· l'O.I.T. 1964. 

41. Les délégations gouve·rnemental.es ont poursuivi leur 
action visant à coordo·nner leur attitude en ce qui concerne 
les matières qui seront traitées au cours de la Conférence 
Internationale du Travail, qui se tiendra à Genève du 
17 juin au 10 juillet 1964. 

L'effort de coordination a porté sur les texte·s présentés 
par I.e B.I.T. en matière d'hygiène dans le commerce et 
les bureaux, d'emploi des adolescents pour des travaux 
souterrains, de prestations en c·as d'accidents de travail et 
de maladies professionnelles, de travail des femmes dans 
un monde en évolution et de politique de l'emploi. 

Une première série de, réunions a eu lieu en novembre 
1963, une deuxième série inte·rviendra au cours des mois 
d'·avril et mai 1964. Enfin, des réunions des coordination 
s.e tiendront sur place à Genève, au co·urs de la Conférence. 
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d) Po.Jitique sociale en Agriculture. 

42. La Commission a. transmis au Conseil, à la fin du mois 
de septembre 1963, le programme d'action qu'elle envisage 
de mettre en œuvre en matière de politique sociale dans 
l'agriculture. Ce document fait l'objet d'un exam.en appro
fondi dans le cadre du Conseil. 

C. Statut du Comité consultatif pour la formation profession
nelle. 

43. Le dernier alinéa du quatrième principe de la décisio·n 
du Conseil du 2 avril 1963, portant établissement des prin
cipes généraux pour la mise en œuvre d'une politique 
commune de form.ation professionnelle, stipule que la 
Commission est ·assistée, dans . le dom·aine de la form·ation 
professionnelle, par un Comité consultatif tripartite, dont la 
composition et le statut sont arrêtés par le Conseil, après 
avis de la Commission. 

Le Conseil, après avoir recueilli l'·avis de la Commis
sion, a arrêté ce statut lors de sa session du 16 ·au 20 décemo 
bre 1963. Le statut du Comité consultatif pour la formation 
pro·fessionnelle fixe not.amment la compo·sition de ce Comité 
(36 membre.s, à raison de deux représent~ants du Gouverne
ment, deux représentants de·s organisations syndicales de 
travailleurs et deux représentants des organisations profes
sionnelles des employeurs, pour chacun des Etats membres ; 
en outre, il est nommé, par Etat membre·, un suppléant dans 
chacune de ces tro·is catégorie·s); la procédur.e de nomina
tion des membres et suppléants (la nomination e·st effectuée 
par le Conseil sur proposition de·s Gouve·rnem.ents); la pério .. 
dicité des réunions du Comité (au moins deux fois par an); 
la participation d' e·xperts et de conseillers techniques aux 
travaux du Co·mité; les règles pour la fo·rm·ation de· groupes 
de travail au sein du Comité. 
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D. Problèmes financiers et monétaires. 

a) Coopération monétaire~ et financière. 

44. En ce qui concerne le renforcement de la coopération 
monétaire et financière, il convient de rappeler que la Com
mission a r.eco·mmandé l'adoption, par le Co·nseil, de quatre 
décisions visant à instituer certains mécanismes de coordi
nation des politique·s monétaires et financières. Dans leurs 
avis, demandés à titre facultatif par le Co·nseil, l'Assemblée 
et le Comité Economique et Social ont émis· une opinion 
fav·orable à l'endroit de ces. projets. Le·s travaux prépara
toires au sein du Conseil étant en voie d' achèvem.ent, le 
Cons·eil sera à même de se prononcer en la matière· au 
cours d'une session du mois d'avril. 

b) Problèmes conjoncturels généraux. 

45. Sur le plan de la coordination des politiques économi
ques et notamm.ent conjoncturelles des Etats membres., la 
Commission a transmis au Conseil un avis du Comité de 
politique conjoncturelle, en date du 20 novembre 1963, sur 
les problème·s po·sés par la situation économique actuelle 
de la Communauté. Cet avis a retenu l'attention du Conseil 
lors de sa session tenue du 16 au 23 décembr-·e 1963. 

Dans ce même ordre d'idées, ce Co·mité a signalé au 
Conseil l'importance de la solution des problèmes po·sés 
par la situation conjoncturelle au début de l'année 1964; 
il lui a soumis, à cet effet, son avis en date du 19 février 
1964 relatif aux budgets écono.miques et à la politique 
conjoncturelle pour 1964. 

46. Rappelant que les problèmes en cause ont déjà été 
évoqués au cours de la 123me session du Co·nseil, les 
24/25 février 1964, la Commission, par lettre en date du 
3 mars 1964, a souligné l'intérêt qu'il y aurait à ce 
que le Cons.eil procède à un débat sur la situation écono
mique de la Communauté, afin de dégager, sous forme . de 
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recommandatio·ns à adre·sser aux Etats membres, les mesures 
appropriées à la situation. Le débat au cours duquel l'avis 
précité du Comité de politique conjoncturelle sera pris en 
considération se tiendra lors d'une session du Conseil au 
mois d'avril 1964. 

c) Difficultés d' approvisio~nent. 

47. Le·s problèmes posés par une· proposition de la Commis
sion visant à l'autoriser à prendre des mesures conserva
toires dans certains cas de difficultés d'approvisionnement 
de ·produits industriels ou agricoles (1) ont c·ontinué à faire 
l'objet des: travaux préparatoires aux délibéfations du 
Conseil. En effet, le Groupe « Questions économiques », 

chargé d'un exam.en de la proposition en que·stion, a so·umis 
au Comité des Représentants Permanents un rapport résu
mant l' ét·at des discussions. Les problème·s ainsi po.sés ont 
fait, à plusieurs reprises, l'objet d'un examen au sein du 
Comité des Représentants Permanents, qui s'est proposé de 
repre·ndre cet examen en temps utile. 

48. L'étude des problè·mes en cause a contribué à f.aciliter 
l' adoptio·n, par le Conseil, de certaines. décisions d' appli
cation de l'article 103 du Traité. 

d) Enquêtes annuelle~s sur les investiss·ements effectués 
dans l'industrie. 

49. Le 5 m:ars 1964, le Conseil a été saisi par la Commis
sion d'une propo.sition d'~ directive basée sur l'·article 2.13 
du Traité et tendant à œ.-ganiser des ·enquêtes annuelles 
coordonnées sur les investissements dans l'industrie. Les 
travaux préparatoires sont en cours. 

(1) Cf. Sème Aperçu, Troisième partie, par. 47. 
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E. Politique économique à mo,yen, terme. 

50. Ainsi qu'il ét,ait indiqué dans l'Aperçu précédent (1), la 
Commission a proposé d'instituer auprès d'elle un Comité 
de politique écono.mique à moy.en terme, en vue de contri
buer à la coordination des, politiques économiques géné
rales des Etats m.embres. 

Ce Comité aurait pour tâche, en se fo-ndant sur toutes 
les informations disponibles et notamment sur les études 
prospectives d'un groupe d'experts fonctionnant auprès de 
},a Commission, de préparer un projet de programme de 
politique économique à moyen terme. Ce dernier poserait 
les grandes lignes des politiques écono·miques que le,s Etats 
membres et les Institutions européennes entendent suivre 
au cours d'une période déterminée et assurerait la coordi
nation de ces politiques. Ce programme couvrirait une 
période d'environ cinq années. Sur la base des, travaux du 
Co.mité, la Commission, après consultation de l'Assemblée 
.et du Comité écono·mique et social, proposerait au Conseil 
et ·aux Etats membres l'adoption d'un programme de poli
tique économique à moyen terme. En vu& de suggérer 
toute modification néce,ssaire, le Comité procèderait à un 
examen annuel du programme. 

51. Les avis demandés à titre facultatif par le Co.nseil à 
l'Assemblée et au Comité économique et social sur la 
recommandation de },a Commission visant à l'instauratio·n 
d'un Comité de politique écono·mique à moy.en terme, ont 
été rendu respectivement le 14 janvier 1964 et les 29/30 
janvier 1964. 

52. Les problèmes encore en suspens, devant permettre au 

Conseil de prononcer, ont été remis à l'étude dès le début 
de 1964. 

(1) Cf. Sème Aperçu, Troisième partie, par. 22. 
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CHAPITRE IV 

Agriculture. 

53. Au cours du semestre faisant l'objet du présent Aperçu, 
de nombr:euse·s sessions, ·en particulier pendant le mois de 
décembre 1963, ont été cons·acrées par le Cons.eil· à l' élabo
ration de nouvelles réglementations de base de la politique 
agricole commune (secteur du lait et des produits laitiers, 
de la viande bovine e~t du riz). 

Par ·ailleurs, le Cons.eil a mis au point l'application du 
régime de finance·ment de la politique agricole commune 
et a poursuivi- ou commencé, selon le cas.- la mis.e en 
œuvre des mesures d'application dans les secteurs visés 
par l'organisation commune de m·arché. C'est à cette occa
sion qu'il a, en particulier, abordé le problèm.e politique 
de la fixation de certains prix .agricoles et notamment celui 
des céréales. En outre, il a adopté ou poursuivi l'examen 
de diverses propositions d'harmonisation des législations 
agricoles et alimentaires. 

A. Poursuite de l'élaboration de la P'olitique· agricole· 
commune. 

a) Réglementation dans le secteur du « lait et des produits 
laitiers ». 

54. Lors de sa session des 16/23 décembre 1963, le Conseil 
a arrêté les principe's fondamentaux de· la réglementation 
concernant ce domaine. Il a définitivement approuvé le 
texte du règlement de base portant établiss.ement graduel 
d'une organis·ation commune des marchés dans le secteur 
du lait et de·s produits laitiers (Règlement no 13/64/CEE) à 
l'occasion de sa. ·session des 3/5 février 1964. 
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La mise au point de ce règlement présenté par la Com
mission a nécessité de longues discussions. au sein du 
Conseil en raison d'une part, de la complexité du problème 
laitier et, d'autre part, de l'importance de ce secteur dans 
l'économie de la Communauté. 

55. Ce règlement a pour champ d'application les laits et 
crèmes de lait, frais ou conservé, les beurres, fromages, 
lactose·s et aliments pour le bétail, contenant plus de 50% 
de poudre de lait. Il exclut cependant pro:visoire·m.ent le 
lait de consommation. 

L'établissement gradue~! d'une o·rganisation commune 
des marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers 
sera réalisé sur la base des principe·s exposés ci-après : 

i) REGIME DES ECHANGES. 

Une régime de prélèvements intr.a et extracommunautai
res, est institué, les pre·miers étant appelés à disparaître à 
la fin de la période de transition (1er janvier 1970). 

Chaque Etat membre est autorisé à appliquer un mon
tant compensatoire à l'e·xportation vers les autres Etats 
membres, jusqu'à concurrence de l'incidence de l'aide na
tionale sur le prix de ces produits laitiers, cet Etat membre 
accordant à l'importation de ces m.êmes produits pro·venant 
des autres Etats me·mbres une subvention d'un même montant. 

Un prix différent pour les importations de beurre est 
fixé selon qu'il s'agit d'un beurre à ba.se de crème douce 
ou à base de crèm·e acide. 

La préférence communautaire est réalisée par un abat
tement forfaitaire sur les prélèvements. intracommunautaires. 
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ii) NIVEAU DES PRIX DU LAIT A LA PRODUCTION. 

Un rapprochement progressif des prix du lait est réalisé 
sur la base du prix indicatif commun du lait dont la première 
fixation interviendra en 1965. 

iii) REGIME D'INTERVENTION ET AIDES . 

. Un régime d'intervention communautaire pour le beurre 
et la crème de lait est institué ; 

Les Etats membres sont autorisés à octroyer des aides 
directe·s aux producteurs dans les cas où les prix de marché 
ne leur assureraient pas un revenu correspondant à celui 
devant découler du prix indicatif du lait; ce régime d'aides 
devra toutefois être progressivement adapté. Dans ce but, 
il a été entendu que la Commission adressera aux Etats 
membres intéressés et notamment à la République fédérale 
d'Allemagne et au Grand-Duché de Luxembourg une recom
m·andation pour qu'ils commencent en 1966/67 la transforma
tion de ces aides. 

Il sera pro·cédé graduellement à une démobilisation du 
système d' aide·s nationales. 

b) Réglementation dans le secteur de la viande bovine. 

56. Le Conseil a, lors de sa session des 16/23 décembre 1963, 
arrêté les principes de la réglementation concernant ce 
domaine. Il a q:pprouvé définitivement le texte du rè·glement 
de base portant l'établissement ·graduel d'une o·rganisation 
co·mmune des m·archés dans le secteur de la viande bovine 
(Règlement n° 14/63/CEE) à l'occasion de· sa session des 
3/5 février 1964. 
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57. Le champ d'application de C'e règlem.ent s'étend aux 
animaux vivants de l'espèce bovine domestique autres que 
les reproducteurs de race pure, les. viandes bovines ainsi que 
les conserves contenant e·xclusive·ment de la viande bovine. 

L'établissement graduel d'une organisation commune des 
marchés dans le secteur de la viande bovine sera réalisé 
sur la base des principes indiqués ci-dessous. 

i) REGIME DES ECHANGES. 

Des prix d'orientation, qui doivent aussi servir au c·alcul 
du prélèvement vis-à-vis de·s pays tiers, seront déterminés 
par le Conseil et pour les deux pr.emières années d' applica
tion du règlement en question, par les Etats memhres à 
l'intérieur d'une fourchette· communautaire; les prix d'orien
tation devront annuellement faire l'objet d'un rapprochement 
de telle fa.çon que puisse être atteint, au plus tard le 
31 décembre 1969, un prix d'orientation unique applicable 
à des qualités comparables entre elles; 

Un régime d'importation basé sur des droits de douane 
ainsi que, dans certaines circonstances, sur un mécanisme 
de prélèvements envers les pays tiers se·ra institué. Un tel 
régim.e a été prévu afin d'éviter une protection e·xcessive du 
marché de la Communauté, cette dernière étant déficitaire 
dans ce domaine ; 

Un système de délivrance obligatoire de certificats d'im
portation pour les importations de viande congelée en pro
venance des Etats membres et des pays tiers est établi ainsi 
qu'un systèm,e de délivrance facultative de ces certificats 
pour les importations des produits visés à l'article 1er par
ties b) et c) du règlement 14/63/CEE, chaque C'ertificat dev.ant 
être assorti d'une caution; 

Il est institué un système de contingentement de·s impor
t·ations de viande congelée en pro·venance des pays tiers 
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comprenant, outre le contingent consolidé au G.A.T.T., la 
possibilité d'ouvrir un contingent supplém.entaire dont le 
montant et le· droit seront décidés par le Conseil à la majorité 
qualifiée. 

ii) NIVEAU DES PRIX. 

Un système de « prix d'orientation », représ.entant l'ex
pre~ssion de l'orientation que le co.nseil entend donner à la 
production dans le secteur en question est établi. 

iii) REGIME D'INTERVENTION. 

Une possibilité d'interv.ention sur leur marché est donnée 
aux Etats membres en vue d'atténuer d'éventuelles baisses 
de prix .. Cette possibilité est complétée par un mécanism,e 
de prélèvements intraco·mmunautaire. 

58. Le Conseil~ égalem.ent, lors de sa session des 3/5 février 
1964, ·adopté un règlement autorisant la République fédérale 
d' .Alllem·agne à prendre pour les année,s 1964 et 1965 des 
mesures d'intervention, pendant la période du }'er septembre 
au 30 nov;embre, en vue de permettre l'importation de bo:vins 
en pro·venanC'e du Danemark. 

Une telle dérogation a été accordée à la République 
fédérale afin de lui permettre de maintenir les. engagements 
découlant de l'accord à long terme germano-danois, accord 
qui vient à expiration le 31 décembre 1965. 

c) Réglementation. dans le· secteur du « riz ». 

59. Lors de sa session des 16/23 déc.embre 1963, le Conseil 
a arrêté les principes fondamentaux concernant ce secteur. 
n a approuvé définitivement le règlement re~latif à l'établis
sement d'une .organisation commune du marché du riz 
(Règlement no 16/64/CEE) à l'occasion de sa session des 
3/5 février 1964. 
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60. Ce règlement, qui comporte notamment l'institution d'un 
régime de prélèvements, s'inspire des dispositions déjà 
adoptées pour l'ensemble des céréales dans le règlement 
no 19 du Conseil. De nO'tables simplifications ont pu cepen
dant être apportées à la réglementation en vigueur pour les 
autres céréales en raison de la structure particulière du 
marché du riz. En outre, la production de riz étant concentrée 
dans deux Etats membres, il n'a pas été prévu dans les 
autres Et-ats membres de mesures destinées à protége([' la 
production indigène, les' Etats. membres non producteurs 
formant un marché unique dès la première anné.e d' appli
c:ation du règlement. 

Par ailleurs, le règlement tient compte du fait que, 
contrairement ·aux autres céréales, le riz se commercialise 
à des stades succ.essifs d'élaboration (riz paddy, décodiqué, 
usiné et brisures). 

L'établissement graduel de l'organisation commune de 
marché du riz sera réalisé sur la base des principes résumés 
ci-dessous. 

i) REGIME DES ECHANGES. 

Le régime des échang.es comporte l'institution de pré
lèvements qui, pour le riz paddy et décortiqué correspon
dent dans les échanges avec le·s pays tiers, à la différence 
entre prix de seuil ·et prix CAF et dans les échanges intra
communautaires à la différence entre prix de seuil du pays 
importateur et prix franco-frontière de l'Etat membre expo·r
tateur. Pour le riz usiné, il est institué un prélèvement co·m
posé d'un élément mobile et d'un élément fixe. 

En outre, des restitutions à l'exportation, financée~s par 
le F.E.O.G.A., sont prévues. 
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ii) REGIME DES PRIX. 

Dès la première année d'application du règlement, un 
prix de seuil unique pour tous le·s E,tats membres non pro
ducteurs est établi; pour chacun de~ Etats me~mbres plio
ducteurs, des prix indicatifs de base et dérivés, un prix 
d'interv.ention et un prix de seuil,· sont instaurés. De plu8, 
pendant toute la période de transition, il sera procédé à la 
réduction des écarts entre les prix indicatifs des Etats mem
bres producteurs et les prix de seuil, afin de parvenir à 
un prix indicatif et à un prix de seuil unique pour l' ensem
ble de la Communauté. 

61. La Commission a soumis au Conseil, le 31 janvier 1964, 
une proposition de règlement relatif au régime applicable 
au riz et brisure·s de riz originaire·s. des Etats africains et 
malgache associés. 

Le Conseil, lors de sa session des 3/5 février 1964, est 
convenu de demander la consultation de l'Assemblée sur 
cette proposition de règlement. Les travaux d'examen de 
cette proposition ont été entrepris. 

d) Résolutions conce,rn.qn,t les matières grasses. 

6'2. Le Conseil a, le 23 décembre 1963, adopté une résolu
tion sur les principes de base de l'organisation commune 
des marchés dans le secteur des matières grasses. Il a par 
ailleurs décidé d'adopter, avant le }er novembre 1964, sur 
proposition de la Co·mmission, un règlement de politique 
commune des matières grasse·s. 

Il .a d'autre part été convenu que si la mise en œuvre 
de la politique agricole commune dans le· secteur de~s pro
duits laitiers, d'une part, et des matières ·gr·asses végétales, 
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d'autre part, entraînait des changements importants dans 
les marchés respectifs de ces deux produits dans les Etats 
membres, la Commission soumettra des propositions appro
priées au Co·nseiL 

63. Parmi les principes de l'organisation co.mmune du mar
ché des matières grasses, les plus importants prévoient 
l'octroi d'aides directes aux producteurs d'oléagineux de la 
Communauté; la libre importation des huiles et des graisses 
d'origine végétale avec application du droit du Tarif Extérieur 
Commun; la mise en place d'une o·rganisation propre du 
marché de l'huile d'olive; l'octroi, .en cas de baisse des cours 
mondiaux, d'une aide aux E.A.M.A. pour atténuer les consé
quences d'une telle baisse; le financement communautaire 
de la politique commune dans le secteur des matières gras
ses. Ce financem.ent se·ra assuré pour une part, par la per
ception d'une cotisation, limitée à un montant total de 350 
millions de D.M., sur les m·atières grasses à usage alimen
taire, importées ou produites dans la Communauté ; toutefois, 
p.endant une durée d'un an après la mise en vigueur du 
règlement, durée prorogeable d'une année, certains Etats 
membres pourront déroger à la mise en place de cette taxa,.. 
tian en fournissant la contribution ·afférente au Fonds euro
péen d'Orientation et de Garantie agricole (F .E.O.G.A.) par 
tous moyens appropriés, par exemple la voie budgétaire. 
Le reste des sommes nécessair.es sera fourni par le F.E.O.G.A. 

e~ Proposition de règlement portant établissemen.t graduel 
d'une oŒ"ganisation commun.e de·s marchés dans le secteur 
du sucre. 

64. Le 12 mars 19641a Commission a fait parvenir au Conseil 
une proposition concernant l'établissement graduel d'une 
organis·ation commune des marchés dans le secteur du sucre. 

Le ConseH a demandé, les 23/24 mars 1964, l'avis de 
l'Asse·mblée sur cette proposition. 
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B. Problèmes de caractère général concernant la politique 
agricole commune. 

a) Règlements d'application d'es dispositions du règlement 
no 25 relatif au finance·men.t de la politique agricole 
co,mmune'. 

65. Après en avoir délibéré au cours de ses sessions des 
mois de juillet, novembre et décembre 1963, sur la base des 
propositions de la Commission, le . Conseil a adopté, le 
5 février 1964, trois règlements au sujet du financement de 
la politique agricole commune. Le premier est relatif aux 
conditions du concours du Fonds Européen d'Orientation et 
de 'G.ara.ntie Agricole (Rè.gle.ment n<> 17 /64/CEE.). 

Le second traite du financement des dépenses d'interven· 
tion sur le marché intérieur dans le secteur des céréales 
(Règlement n° 18/64/CEE). 

Le troisième enfin constitue le règlement financier du 
Fonds Européen d'Orientation et de· Garantie Agricole. 

Ces règlements, qui constituent des mesure·se d' appli
cation du règlement n° 25 du Conseil, visent à assurer pro
gressivement la prise en chcng.e par la Communauté des 
dépenses nécessitées par la mise en place de la politique 
agricole commune. , 

66. Le règle·ment no 17 /64/CEE relatif aux conditions du 
concours du Fonds Européen d'·Orientation et de Garantie 
Agricole (F.E.O.G.A.), fixe les c·onditions dans lesquelles· la 
Communauté prend progressivement à sa charge les dépen
ses relatives aux mesures de .gara:ijtie agricole et aux actions 
d'orientation agriGole. Les dépenses r.elatives ·aux mesures 
de garantie· agricole portent sur les restitutions. à l'exporta
tion ve·rs les pays tiers, les interventions sur le· marché 
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intérieur ayant un but et une fonction identiques à ceux des 
r.estitutions, ainsi que les autres interventions e.ffectuées en 
vertu des règles communautaires. 

En vue du remboursement des restitutions, le règlement 
détermine le mode de calcul des quantités nettes exportées 
ainsi que celui r.elatif à la détermination de la re·stitution 
moyenne la plus basse. Quant aux interventions sur le mar
ché intérieur, deux articles du règlement (art. 5 et 6) définis~ 
sent d'une manière générale, la nature et les limites des 
actions à prendre en considération. Une procédure· appro-
priée fixe les m·odalités d'octroi du concours du Fonds à 
ces dépense·s : dans ce contexte, il e·st créé un Comité du 
Fonds qui, d'une manière générale, assistera: la Commis
sion - selon une procédure s'inspirant de celle des Comités 
de gestion pour ce qui concerne les décisio·ns en la matière. 
Les dépenses résultant des actions, d'orientation agricole 
ont pour objet les actions communes décidées en vue de 
réaliser les objectifs définis à l'article 39 paragraphe 1 
alinéa a) du Traité, y compris les modifications de structure 
rendues nécessaires par le développement du Marché C'Om
mun ou nécessaires à son bon fonctionnement (adaptation et 
amélioration des conditions de production dans }'.agriculture, 
adaptation et orientation de la production agricole, adapta.
tion et amélioration de la commercialisation des produits 
agricoles, développement des débouchés des produits agri
coles). De cette façon le c·oncours du Fonds est prévu pour 
des projets répondant à ces objectifs selon certains critères 
généraux .avec priorité pour les projets qui s'inséreraient 
dans un ensemble de mesures visant à encourager le déve
loppement harmonieux de l'économie générale d'une région 
déterminée et s'inscrivant, enfin, dans le cadre des program
mes communautaires qui seront arrêtés par le Conseil. Dans 
le contexte d'une procédure appropriée, il est prévu que, 
d'une manière générale, le Comité Permanent des Structures 
AgriC'oles assiste la Commission - selon une procédure 
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s'inspirant de celle des Comités de Gestion - dans ses 
décisions en la matière. 

Dans les conditions fixées par le· règlement n° 25, les 
recettes du Fonds sont en partie constituées par les contri
butions des Etats m.embres selon la clé prévue au Traité, 
et en partie proportionnellement aux importations nettes 
effectuées par chaque Etat membr~. Le Conseil a décidé 
que ces importations nette·s seront calculées en valeur par 
organisation de marché. 

67. Les articles 5 .et 6 du règlement susmentionné détermi
nent les conditions générales du concours du Fonds pour 
le financement communautaire des dépenses. d'interventio·n 
sur le marché intérieur. 

En application de c.es article·s le règlement n° 18/64/CEE, 
relatif au finance·ment des dépense·s d'intervention sur le 
m~arché intérieur da~ns le· secttaur des céréales, fixe les 
conditions particulières du concours du Fonds po·ur les 
dépenses d'intervention dans le secteur des. céréales, tant 
en ce qui concerne les interventions ayant un but et una 
fonction identique·s aux restitutions qu'en ce qui concerne 
les autres interventions sur le marché effectuées en vertu 
de règles communautaires. 

Des règlements analogues devront être adoptés ulté
rieur.ement pour les autres secteurs de l'·org:anisation com
mune· des marchés. 

68. Enfin, le règlement financier éoncemant le Fonds Euro
péen d'Orientation et de G·arantie Agricole (Règlement 
n° 64/127/CEE) détermine notamment les m.odalités finan
cières et budgétaires spécifiques des opérations du Fonds. 

Le règlement n° 25 stipulant que le Fonds est une partie 
du budget de la. Communauté, le règlement financier ci
dessus prévoit les dispositions générales et particulières 
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d'inscription des crédits néce·ssaires et précise de la. m·anièra 
dont les contributions des Etats membres sont affectées au 
budget. Les modalités relatives aux engagem~nts des dépen
ses pris en ·application du Règlement no 17 /64/CEE et notam
ment à la possibilité d' e·ffectuer des reports, pendant une 
durée de 5 années, tiennent compte des paie·ments restant 
dus, à la fin d'un e·xercice budgétaire, pour la· « section 
orientation ». Enfin, sont déterminées les modalités de· rem
boursement aux Etats me·mbres des dépenses de la section 
garantie. 

69. En adoptant ces règlements, le Conseil a également 
adopté une résolution, aux termes de laquelle il a invité la 
Commission à introduire simultaném.ent ses propositions 
relatives à la fixation des prix pour les céréales, le lait et 
les autres produits ·agricole·s pour lesquels. l'organisation de 
marché prévoit une telle· fixation, afin de pouvoir apprécier 
ces dépenses communautaires dans leur ensemble . et d'en 
délibérer globalement. 

70. Enfin, à l'occa·sion des discussk>ns intervenues au sujet 
des règlements en cause, lors de sa se·ssion des 16/23 déce·m
bre 1963, le Conseil est convenu d'examiner ultérieurement 
le problème du contrôle de l' AiSsemblée sur les dépense·s du 
Fonds. 

b) Modification des règlements nrs 19, 20, 21, 22 et 23. 

71. En vue de l'introduction d'une référence· ·aux objectifs à 
atteindre, ·et de même que cette référence a été introduite 
dans les règlements adoptés par le Cons.eil les. 3/5 février 
1964 ( « Lait et produits laitiers », « Viande bovine » et « riz »), 

la Commission a proposé au Conseil de modüier les règle
ments n° 19 à 23 en vue de tenir compte, lors de l'application 
des règlem.ents en question, parallèlem.ent et de manière 
appropriée des ·Objectifs prévus aux articles 39 et 110 du 
Traité. 
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L'Assemblée a été consultée sur cette proposition de 
modification et a rendu son avis le 24 mars 1964. 

c) Problè1nes de· fixation des prix agricoles. 

i) RAPPROCHEMENT DES PRIX DES CEREALES. 

72. La Commission a soumis au C·onseille 29 novembre· 1963, 
une série de propositions relatives aux me·sures à prendre en 
vue de l' établiss.ement en une fois d'un niveau commun des 
prix des céréales à partir de la campagne de commercia
lisation 1964/1965. Le Conseil a. demandé les 25/26 no,vembre 
1963 l'avis de l'Assemblée sur ces pr·opo·sitions, avis qui a 
été rendu le 8 janvier 1964. 

73. Le Conseil e·s.t convenu lors de sa s.ession des 16/23 dé
c.embre 1963, de prendre une décision relative au nive·au de 
prix des céréale·s pour la campa:gne de commercialisation 
1964/1965 .avant le 15 avril 1964, sur la base de la propo
sition de la Commission. 

7 4. Le Conseil, :après un premier e·xçnnen des propositions 
par le Comité spécial Agriculture sous les ·aspects. écono-. 
miques, techniques financiers et de compensation, a· eu lors 
de ses se·ssions des 3/5 février, 2/3 et 23/25 mars 1964 un 
échange de vues de caractère· général sur les problèmes 
que pose l'harmonisation et l' év.entuelle· unification à bref 
délai des prix des céréales, problèmes qui sont d'une impor
tance toute particulière pour le développement de la politi
que agricole co·mmune. 

ii) BŒUF. 

75. Le Conseil a, lors de S·a se·ssion du 9 mars 1964, adopté 
un rè·glement portant fixation des limites inférie·ure et supé
rieU:Xe des prix d'orie·ntation dans le secteur de la viande 
bovine pour la campagne débutant le· }er avril 1964. 
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Les limites retenues ont été les suivantes 

- Gros bovins : 

-Veaux: 

iii) SECTEUR DU LAIT. 

Limite inférieure 
Limite supérieure 

Limite inférieure 
Limite supérieure 

205 DM/100 kg 
235 DM/100 kg 

305 DM/100 kg 
345 D~M/ 100 kg 

76. Le Conseil a fixé le 25 mars 1964 les limites supérieure 
et inférieure des prix indicatifs nationaux du lait, respec
tivement aux niveaux de 0,42 DM et 0,3180 DM par kilo
gramme de lait contenant 3,7 % de matière gr·asse. 

77. Il a assorti cette décision d'une résolution aux termes 
de laquelle ces limites ne' constituent pas un élément déter
minant pour la fixation du prix indicatif commun. 

iv) SECTEUR DU RIZ. 

7-8. Le Conseil a adopté, lors de sa sessio:n du 25 mars 1964 
un règlement déterminant les limites des prix indicatifs 
des Etats ·membres producteurs pour le riz (Limite supé
rieur:e : 90,45 FF et 11.450 Lit. ; limite inférieure : 75,48 FF 
et 9.555 Lit. par 100 kg de riz décortiqué) et du prix de seuil 
des Etats membres non producteurs pour le riz et les bri
sures de riz (14,20 UC/100 kg de riz décortiqué et 9·,66 
UC/100 kg de brisures). 

d) Résultats de l'application des règlements agricoles. 

i) AIDES ET EXPERIENCES ACQUISES. 

79. Selon le·s prévisions f.aites dans le cadre du programme 
de travail du Conseil pour le second semestre 1963, la 
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Commission a: soumis au Conseil au début du mois d.e 
novembre, deux rapports, l'un sur les mesures d'aides dans 
l'agriculture, l'autre sur l'exécution des règlements de la 
politique agricole commune e~t sur les enseignements à en 
tirer. 

En outre, le Conseil est convenu, à s.a ses.sion des 
14/15 octobre 1963, d'avoir tine discussion générale sur 
l'application des règlements agricoles et sur les aides en 
ce dom·aine. Cette discussion a .eu lieu lors de la session 
des 12/14 nove·mbre 1963. 

80. A s.a session des 25/26 novembre 1963 le Conseil a 
alors procédé à un examen approfondi des rapports dont 
question ci-dessus e~t a eu un échange de vues sur les suites 
qu'il conviendrait de donner aux constatations et conclu
sions auxquelles est parvenue· la Commission. Dans cet ordre 
d'idées, il a établi une liste des problèmes qui devraient 
être ré sol us en vue d'une application uniforme des dispo
sitions des règlements en vigueur et donc d'un développe
ment harmonieux de la politique agricole commune. n a 
en outre a.rrêté la procédure à suivre pour la recherche de 
ces solutions. 

Dans ce même domaine, le C·omité spécial Agriculture, 
lors de sa réunion de·s 25/26 février 1964 a pris. acte d'une 
communication de· la Commission sur l'état d'·avancement 
des travaux .entrepris par eUe en matière d'aides et en vue 
d'une application intégrale par tous le~s Etats membres des 
dispositions des règlements en vigueur. 

Le Conseil est convenu, lors de sa session de·s 23/25 mars, 
de procéder lors d'une des sessions ultérieures et sur la 
base d'un rappo.rt et de propositions concrètes de la Com
mission, à un nouvel e·xamen de·s problèmes en cause. 
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ii) MODIFICATION DES REGLEMENTS Nos 20, 21 et 22. 

81. Le Conseil a délibéré sur la proposition de règlement 
portant modification des règlements n° 20, 21 et 22 en ce 
qui concerne les modalités de fixation du montant des pré
lèvements et des prix d'écluse envers les pays tiers. 

Lors de ses sessions de·s 12/14 et 25/26 novembre 1963, 
il est convenu de reprendre ultérieurement l'examen de 
cette proposition, la Commission étant invitée à faire ap
paraître les montants des prélèvements calculés pour chacun 
des Etats membres suivant les différentes bases de références 
envisagées. 

82. Par ailleurs le Conseil a été saisi en date du 12 décem
bre 1963 d'une proposition de règlement portant également 
modification des règlements n° 20, 21 et 22, mais en c:e 
qui concerne les restitutio·ns à l'occasion d'exportations à 
destination des Etats membres et tendant notamment à 
supprimer la deuxième possibilité de restitution d'un mon
tant égal à la somme des deux premiers éléments du prélè
vement envers le·s pays tiers. 

Il est co.nvenu, lors de sa session des 16/23 décembre 
de consulter l'Assemblée sUI cette proposition, sUI les prin
cipes de laquelle il a mo·ntré un préjugé favorable. Lors 
de sa session des 3/5 février 1964, il a adopté ce règle
ment, étant entendu . que sa date d'entrée en vigueur qui 
a été liée à celle des règlements concernant les produits 
laitiers, la viande bovine et le riz, serait fixée au 1er juillet 
1964. 

iii) QUESTION RELATIVE AU REGLEMENT INTERIEUR DES COMITES DE 
GESTION. 

83. Lors de sa ses.sion des 12/14 novembre 1963 le Cons·eil 
a évoqué la question de procédure de vote au sein des 
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Comités de g.estion, dans le cadre de l'expérience à retirer 
de la mise en application de·s organisations communes de 
marché. 

A sa session des 21/24 février 1964, il ·est co·nvènu de 
mettre à l'étude le projet de règlement intérieur-modèle des 
différents comités, que la Commission s'est engagée à lui 
présenter sous form.e d'un document de travail, parvenu ]e 
23 mars 1964. 

e) Secte·ur de·s céréales : Mesure·s d'application couran.tes 
concernant les produits transfoœ-més à base de céréales. 

i) MODIFICATION DU REGLEMENT N° 37. 

84. Le Conseil a adopté le 14 no·vembre 1963 le règlement 
no 121/63/CEE portant modification du règlement no 37 du 
Conseil re·latif aux critères de fixation des prix de s.euil pour 
certaines catégories de farines, gruaux et semoules. En 
arrêtant ce règlem.ent, le Conseil, afin d'éviter toute dis
parité entre produits nationaux et produits importés, a sti
pulé qu'en cas d'octroi, sur la base des dispositions de 
l'article 23 paragraphe 4 du règlement n° 19, d'une subven
tion pour une· céréale servant à la fabrication de farines, 
gruaux ou semoule·s, , la même subvention sera accordée 
aux farine·s, -gruaux et semoules importés. 

ii) MODIFICATION DU REGLEMENT N° 54. 

85. Lors de sa session des 12/15 novembre 1963 le Conseil 
a arrêté le règlement no 119/63/CEE portant modification 
du règlement no ~4 relatif aux critères de fixation du barême 
des prime·s applicables aux importations. de céréales ·en 
prov.enance des pays tiers, en ce sens no·tamment, que lors 
de l'importation de céréales, la prime minimum est désormais 
supprimée et que la prime maximum ne sera plus d' appli
cation si l'importation n'est pas effectuée au cours du mois 
prévu. 
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iii} DEROGATIONS AU REGLEMENT N° 55. 

- Régime des produits transformés à base de céréales. 

86. Lors de sa session des 21/24 octobre 1963, le Conseil a 
adopté un règlement portant modification de certaines dis
positions du règleme·nt no 55 du Conseil relatü au régime 
des produits transformés à base de céréales. Les modifica
tions retenues concernent notamment la détermination de la 
restitution intracommunautaire et simplifient le mode de 
calcul de l'élément mobile du prélève·ment applicable aux 

produits précités. 

- Prorogation des règlements no 156 et 10/63/CEE. 

87. Pour permettre une· étude app~ofondie de la propo·sition 
de la Commission relative au régime durable à appliquer à 
l'importation de farines et fécules de manioc et d'autres 
racines et tubercules originaires des E.A.M.A., le Conseil a, 
à nouveau, proro.gé, jusqu'au 30 juin 1964, les règlem.ents 
n° 156 et 10/63/CEE du ConseH ·afin que ces produits puis
sent continuer à bénéficier de certaines mesures déro9a
toires en attendant la mise en œuvre du régime définitif en 
leur faveur. 

f) Mesures dJapplication dans le domaine de:s produits trans
fo'lmés du sècteur animal. 

i) VIANDE DE PORC. 

88. Le Conseil, lors de sa sessio·n des 21/24 octro·bre 1963 a pro
rogé jusqu'au 30 novembre 1963 le règlement n° 103/63/CEE 
relatif à la diminution du montant des prélèvements envers 
les pays tiers applicables au porc et à certaines découpes 
de porc en ce qui conce:rne les importations effectuées 
durant la période du ter au 31 octobre 1963. 
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Il a ensuite, les 25/26 novembre 1963, m.odifié le règle
ment précédent de telle manière que le montant des prélè
vements envers les pays tiers soit du 1er au 31 déC'embre 
1963 pour les importations des Etats membres, diminué du 
montant correspondant pour chaque produit aux prélève
ments des Pays-Bas. 

89. Par la suite, le Conseil a, le 23 décembre 1963, fixé le 
montant trimestriel des prélèvements en ce qui concerne les 
importations eHectuées du 1er janvier au 31 mars 1964. 

Le Conseil a., à cette occasion, pour la période dtJ 1er au 
31 janvier 1964, av.ec prorogation jusqu'au 15 février, diminué 
ce montant des prélèvem·ents envers les pays tiers d'un mon
tant correspondant à celui perçu par la Belgique pendant 
cette période. 

90. Il a également autorisé le Royaume de Belgique à limiter 
les exportations de porc à destination des. Etats membres 
pour une période qui a été par la suite proro·gée jusqu'au 
15, puis jusqu'au 29 févrie·r 1964. 

91. En outre, le 5 février 1964, ayant constaté une stabilisa
tion croissante de la situation des prix sur le marché intra
communautair:e de la viande de porc, il a diminué pour la 
période du 15 février ·au 31 mars 1964, le montant des 
prélèvements envers les pays tiers d'un montant égal a.u 
prélèvement néerlandais. 

92. Enfin le Conseil a fixé, lors de· sa session du 4 mars 1964 
le montant trim·estriel de·s prél~vements envers les pays 
tiers pour les importations effectuée·s du 1er avril au 30 juin 
1964. 

93. Lors de S·a session des 23/24 mars 1964, le Conseil a 
prorogé sur propo·sition de la Commission et jusqu'au 30 juin 
1965, la durée de validité du rè-glement n° 85/63/CEE relatif 
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à la diminution du prix d'écluse et des montants supplémen
taires et fixant les dispositions transitoires pour les décou
pes et les préparations et conserves à base de viande de 
porc. 

94. Il a également, sur proposition de la Commission, 
modifié la liste des produits en ce qui concerne certains 
produits à base de viande de porc. 

ii) SECTEUR DES ŒUFS. 

95. Le Conseil a, lors de sa session des 9/12 décembre 
1963, adopté un règlement relatif d'une part au C'O·ntrôle et 
à l'estampillage des œufs à couver de· volailles et d'autre 
part à certaines dispositions concernant la détermination 
des quantités de céréales nécessaires à la productio·n d'un 
kilogramme d'œufs à couver et d'un poussin d'un jour. Aux 
termes de ce règlement, les mesures. de contrôle en matière 
d'estampillage de·s œufs à couver seront applicables à partir 
du }'er mai 1964. En outre, seront déterminés avant le 1er octo
bre 1964 des quantités de céréales et avant le 1er décembre 
1964 des prix d'écluse particuliers aux œufs à couver et aux 
poussins d'un jour, ce·s éléments devant servir de base au 
calcul des prélèvements applicables le 1er janvier 1965. 

96. Lors de sa session du 12 février 1964, le Conseil a par 
ailleurs délibéré sur la décision de la Commission du 
6 février 1964 portant obligation pour la République fédérale 
d'Allemagne de supprimer les mesures de s.auvegarde 
prises par cet Etat membre pour 1e·s importations d'œufs. 

La République fédérale d'Allemagne qui ·avait déféré 
cette décision au Conseil co·nformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 12 du règlem.ent ll0 21 du Conseil 
a, à la fin des délibérations, retiré son recours sur ce point. 
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iii) SECTEUR DE LA VIANDE DE VOL.A:ILLE. 

97. Lors de sa ses.sion des 21/24 octobre 1963 le Co~ns·eil 
a décidé de proroger du 31 octobre jusqu'au 31 décembre 
1963 sa déclaration de·s 30/31 mai 1963, selon laquelle. 
d'une part, les représentants des gouvernements des Etats 
membres s'engagent à tout mettre en œuvre pour assurer 
le resp.ect du prix d'écluse, et, d'autre part, la Belgique et 
la France consentent à diminuer de 0,03 unités. de compte 
par kilo le montant de leurs restitutions à l'exportation de 
viande de volaille vers l' Alemagne, les Pays-Bas s'engagent 
pour la même période à continuer à n.e pas. appliquer de 
restitutions lors de leurs export.ations vers ce même marché. 

98. Le Conseil a, lors de S·a session des 2/3 mars 1964, à 
nouve·au examiné cette question ·et adopté une déc'larà.tion 
reprenant de la part des Etats membres et de la Commis .. 
sion les mêmes engagements que ceux qui résultaient 
précédemment de la déclaration de~s 30/31 mai. 

La validité de ces engagements, qui ne pr.end effet qu'à 
compter du 6 ·avril en c.e qui concerne le montant des resti
tutions applicables par le Royaume de Belgique lors de ses 
exportations de volaille vers l'Allemagne, cesse le 30 juin 
1964, le nouve·au régime de·s restitutions prévu par le règle
ment n° 19/64 du Conseil modifiant les rè·glemen.ts n° 20, 
21 et 22 du Conseil entrant en application le }er juillet 1964. 

g) Mesure's d'application dans le' secteur de·s produits laitiers. 

99. Le Conseil a adopté le 4 mars 1964, une décision auto
ris.ant le Royaume de Belgique à fixer le·s prix d'intervention 
du beurre frais indigène de première qualité par déroga
tion aux dispositions de l'article 21 du règlement de base, 
la faculté étant laissée à cet Etat me·mbre de fixer des prix 
d'intervention saisonniers pour la campagne laitière 1964/65. 
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h) Mesures d'application dans le secteur des fruits et légumes. 

i) RECOURS A LA CLAUSE DE SAUVEGARDE. 

100. Lors de sa session du 6 janvier 1964, le Conseil a été 
saisi par les délégations allem:ande et italienne de demandes 
tendant à modifie~r ou à annuler les décisi~ons de la Com
mission autorisant la République fédér:ale d'Allemagne ainsi 
que la République hançaise à prendre des mesures de 
sauveg.arde concernant l'importation de certaines~ variétés 
de pommes de la catégorie de qualité I. 

A l'issue des délibérations, les délégations. allemande 
et italienne ont retiré leurs demande·s ·et les décisions de la 
Commission, valables jusqu'au 12 janvier 1964, o·nt été 
maintenues. 

ii) TAXE COMPENSATOIRE. 

101. Le Conseil a procédé à un nouv:el échange de vues lors 
de sa session des 12/14 novembre 1963 sur une proposition 
de règle·ment prévoyant la perception d'une taxe compen
satoire sur certaines importations de fruits et légumes en 
provenance de·s. pays tiers. 

Il est convenu de réexaminer ultérieurement cette pro
position et en particulier le problème de la désignation de 
l'Institution chargée de décider de l'application des taxes 
compensatohes. 

iii) COORDINATION DES REGIMES D'IMPORTATION. 

102. Le Conseil, le 23 octobre 1963, a invité la Commission 
à lui présenter des propositions ~appropriées concernant la 
coo~rdination et l'unification des régime~s d'importation appli· 
qués par chaque Etat membre à l'égard des. pays tiers. 
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iv) NORMES DE QUAUTE. 

103. La C·ommission a saisi le Conseil, en date du 17 janvier 
1964, de propositions de règlements, l'une portant modifi
cation de l'article 3 paragraphe 1 du règlement no 23 (fruits 
et légumes) e·t l'autre concernant l'application des norm.es 
de qualité aux fruits et légumes. commercialisés à l'intérieur 
de l'Etat m.embre producteur. 

Lors de sa session des 3/5 février 1964, le Conseil a 
décidé la consultation de l'Assemblée· sur ces propositions. 

i) Application, de la classe' dé sauvegarde en, général. 

104. Le Go·nseil a eu, lors de sa session des 23/25 mars 
1964 un échange de vues sur l'éventuelle détermination de 
c.ertains critères à obse!l"ver lors de l'application de l·a clause 
de sauvegarde prévue dans les règlements de politique 
agricole commune. 

Il ·est convenu de poursuivre cet échan.ge de vues à l'une 
de ses prochaines sessions. 

C. Hannonisation des disP'o,sitio,ns législativ·es, règlemen
taire.s ·et administraüve•s:. 

a) Législation vétérinaire. 

105. Le Conse.U a poursuivi l'examen des deux propositions 
de directive concernant certains problèmes sanitaires, l'une 
en matière d'échanges intracommunautaires de vi·ande~s 

fraîche·s, et l'autre ·en matière d' échange·s intracommunau
taires d'anim·aux des espèces bo·vine et porcine. L'examen 
des problème·s de C1aractère technique soulevés par ces 
deux propositions a été pratiquement achevé. 

Le Conseil pendant ceUe m.ême période a également 
procédé à. des échanges de vue·s sur les d.iv·erses solutions 
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qui ont· été envisagées ·en ce qui concerne la base juridique 
de ces directives. 

106. Le Conseil a été saisi par la Co·mmission de deux 
nouvelles propositions de directive·s concernant certains 
pr.oblèmes sanitaires, d'une part en m:atière d'échanges de 
produits à bas.e de viande et, d'autre part en matière 
d'échanges de viandes fraîches de volaille. Il est convenu, 
lors de sa session des 3/5 février 1964, de consulter l'Assem
blée ainsi que le Comité Econo·mique et Soc~al sur ces deux 
propositions et a décidé de faire procéder aux premiers 
tr·avaux d'examen technique de ces. propositions. 

b) Législation alimentaire. 

107. Le Conseil, lors de sa session des 4/5 no·vembre 1963, 
a arrêté la directive relative au rapprochement des légis
latio·ns des Etats membres concernant les agents conserva
teurs pouvant être employés dans les denrées destinées à 
l'alimentation hum·aine. 

Il a adopté à cette occasion une déclaration aux termes 
de laquelle il invite la Commis.sion à lui soum.ettre un pro·jet 
tendant à l'institution d'un comité composé d'experts dé
signés par les Gouvernements des. Etats membres. Ce comité 
aurait pour tâche de donner à la Co·mmission des avis offi
ciels dans le cadre de la procédure prévue pour la fixation 
des méthodes d'analyse nécessaires au contrôle des critères 
de pureté des agents conservateurs. 

c) Législation en matière de .semence·s et plan.ts agrico·les, 
hoœ-ticoJes et fo•restie·rs. 

108. Le Conseil a été saisi par la Commission en date du 
3 mars 1964 de cinq propositions de directives concernant la 
commercialisation des semences de betteraves, des se.mences 
de plantes fourragères, des semences de céréales, des plants 
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de pommes de terre et des matériels forestiers de reproduc
tion ainsi que d'une propo·sition de décision instituant un 
Comité permanent des semences et plants agricoles, horti
coles et forestiers. 

Il est convenu, lors de sa session du 25 mars 1964, de 
consulter l'Assemblée ainsi que le Comité Economique et 
Social sur ces propositions. Il a décidé à cette occasion de 
faire procéder aux premiers travaux d'examen technique de 
ces propositions. 

D. Autres problèmes. 

a) Réseau d'information comptable agricole. 

109. L'Assemblée, consultée par le Conseil, sur le projet 
de règlement portant création d'un réseau d'information 
comptable agricole sur les revenus et l'économie des exploi
tations agricoles dans la C.E.E. a transmis son avis au 
Conseil le 18 octobre 1963. Les travaux d'examen de la 
propo;sition de la Commission se poursuivent. 

b) Subventions à l' e'Xpor-tatiorn vers les payS: tiers de pommes 

de terre destinées à la conso~mmation. 

110. Lors de sa session des 21/24 octobre 1963, le Conseil 
est convenu, pour l·a campagne en cours, d'·envisager des 
consultations entre Etats membres et la Commission sur le 
problème des subventions à 1'-exportation des plants de 
pomme·s de terre et, pour la prochaine campagne, d'inviter 
la Commission a faire des propositions permettant d'éviter 
les difficultés rencontrées par le passé. 
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c) Harmonisation de la politique agricole de la Grèce avec 
la poiitique agricoJe commune. 

111. Le Comité spécial Agriculture a été chargé de donner 
son avis sur les problèmes spécifiques de l'harmonisation 
de la politique agricole de la Grèce av·ec la politique agri
cole commune. 

Un premier avis relatif aux questions préalables et 
génér.ale·s a été établi les 4/8 novembre 1963 (1). 

(1) Cf. par. 152 ci-dessous. 
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CHAPITRE V 

Confére·nce européenne sur la pêche 

112. La Conférence européenne sur la pêche, convoquée par 
le Gouverne·ment britannique et à laquelle ont participé 
les six Etats m.embre·s de la C.E.E.· ·et la Commission, les 
sept pays membres de l' A .. E.L.E., l'Espagne, l'Irlande et 
l'Islande, ·a clôtU!é ses travaux en m.ars 1964. Tout au long 
de C'ette Confér.ence, les délégations des Et.ats membres et 
de la Commission ont coordonné très étroitement leurs 
points de vue, de telle façon qu'une po·sition commune sur 
les différents points à l'ordre du jour a pu ê·tre présentée 
par la Communauté. 

La Conférence a . mis au point ·une Convention sur les 
limites de pêche et a adopté des résolutions sur la polic·e 
de la pêche, l.a conservation des. espèces. et des stocks de 
pêche et l'accès aux marchés. 

113. La Convention sur les limites de pêche instaure entre 
les Etats signataires un nouve·au régim.e, qui peut se résumer 
comm·e suit: 

- maintien à 3 mille·s de la limite des eaux tenitoriales 
proprem.ent dites ; 

- dans la limite de 6 milles, à partir des lignes de base de 
la mer territoriale, l'Etat riverain pourra exercer un droit 
exclusif de pêche ; 

- dans la zone de 6 à 12 milles, les droits traditionnels des 
pêcheurs. des. autres Parties Contractantes seraient main
tenus à leur niveau actuel sans limite de temps. 

-68-



Ce régime ne s'applique toutefois pas à la Mer Baltique 
et aux côtes du Groenland et des Iles Féroé, pour lesquelles 
le·s eaux territoriales seront donc portées à 12 milles. Par 
ailleurs, l'Islande et la Norvè·ge ne signe·ront pas la Conven
tion et maintiendront par conséquent le régim.e des 12 mille·s. 

114. Il y a lie·u de noter que la Communauté a demandé et 
obtenu que soit insérée dans la Convention une disposition 
précisant que ceHe-ci ne peut faire obstacle au maintien et 
à l'instauration d'un régime particulier en matière de· pêche 
entre les Etats membres de la. C.E.E., ainsi qu'entre celle-ci 
et les Etats qui lui sont ou seront associés, réservant ainsi 
sa liberté d'action en matière de politique co:rnmune de 
pêche et en cas d'harmonis.ation de c.ette politique, avec 
celle de certains pays associés. 

De même, en ce qui conce·rne la résolution sur l'accès 
aux marchés, les Etats membres ont obtenu - conformé
ment à ce qui avait été décidé par le Conseil au cours de 
sa session des 23/24 septembre 1963 - que soit adopté 
un texte qui ne puisse constituer en soi une entrave à 
l'élaboration de la politique com.mune en matière de pêche. 
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CHAPITRE VI 

Transports 

115. L'Assemblée n'ayant pas encore pu rendre ses avis sur 
les propo·sitions de la Commission relatives à l'instauration 
d'un système de tarifs à fourchettes, à la constitution d'un 
contingent communautaire et à l'har.mo·nisation de certaines 
dispositions ayant une incidence sur la concurrence, le 
Conseil n'·a pas encore procédé à un examen approfondi des 
prohlème·s qui se posent en ces matières. 
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CHAPITRE VII 

Politique commerciale. 

A. Hanno,nisati.on des politiques c·ommerciales. 

116. Le Conseil a continué activement, au sein des groupes 
d'experts, l'étude des suggestions que la Commission a for
mulées ·en vue de l'harmonisation pro-gressive des politiques 
commerciales co·mmunes. C.ette· étude se poursuivra au 
cours des mois prochains; le Conseil a pris acte, à ce propos, 
de l'intérêt que la Commission porte à ce que des progrès 
sensibles puissent être enregistrés en ce domaine. 

Il y a lieu de rappeler que le Traité prévoit que la poli
tique commerciale commune entre en vigueur à la fin de la 
période de transition. Toutefois, il est bien évident qu'il ne 
sera pas possible d'attendre la date du 31 décembre 1969 
pour réalis.er les rapprochements nésessaires à l'instaura
tion de la politique commerciale. Aussi, est-il opportun qu'un 
certain nombre de mesures continuent a être élaborées et 
appliquées à l'avance, de manière à permettre une adapta
tion progressive des politiques comme·rciales des Etats mem
bres et créer les conditions pour que, à la date limite, à la 
fin de l'époque de transition, la politique commerciale com
mune puisse effectivement être mise en vigueur. 

D'.autre part, les réductions tarifaires qui auront proba
blement lieu suite aux négociations tarifaires multilatérales 
rendront plus urgente l'application de certaines dispo·sitions 
communes de politique commerciale. 

Le Conseil se propose donc, au cours de·s mois prochains, 
de faire un effort qui demandera également la coopération 
des Administrations nationales des Etats membres, afin 
d'effectuer des progrès sensible·s dans la direction qui a été 
indiquée par la Commissio·n. 
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B. Politique tarifaire· - Participation de la Co111munauté aux 
travaux du G.A .• T.T. 

a) Négociations commerciales multilatérales. 

117. Sur la. base de propositions qui lui étaient soumises par 
la Commission, le Conseil a. pris, lors de sa session des 
18 ·au 23 décembre 1963, une décision particulièrement 
importo:nte en c.e qui concerne la participation de la Com
munauté à ces négociations. ll a approuvé, en effet, une 
série de directives sur la base desquelle·s la Communauté 
a repris se~s contacts avec la délégation des E'tats-Unis, 
ainsi qu'avec le·s délégations des principaux pays. tiers 
intéressés à ces néqociations. 

Les directives du Conseil port~nt tant sur les négocia
tions dans le secteur des pr-oduits industriels que sur les 
négociations dans· le domaine a·gricole. 

118. Dans le1 domaine des produits industri:eis, le Conseil 
a confirmé la position de la Co·mmunauté, favorable à une 
réduction linéaire, et a estimé que, c·omme ~ypothèse de 
travail, une réduction de, 50 % pourrait être envisagé·e 
étant ente-ndu que ceUe que,stion devra être reconsidérée ~ 
la lumièr.e des décisions qui seront prises sur tous les autres 
éléments de la. négociation : en particulier, les disparités 
tarifaires, les excepUons, les problèmes agricoles, les problè
mes paratarifaire·s et non tarifaires. 

Le Conseil a accordé un.e attention particulière au pro
blème des disparités qui constitue l'une des principales pré
occupations de la Communauté dans C'es négociatio·ns. Le 
Conseil a mis au point un critère arithmétique permettant 
d'identifier le·s cas de disparités sensibl.es. 

Ce critèr.e arithm.étique a été complété par un certain 
nombre de critères additionnels qui perm.ettent de restreindre 
le nombre des cas de disparités aux produits plus sensibles 
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pour la Communauté. En outre, des dispo·sitions complémen
taires permettront, entre autres, de tenir compte de certains 
problèmes qui peuv.ent surgir dans les relations entre la 
Communauté et les pays tiers européens, à la solution des
quel& la Communauté attache une grande importance. 

Dans l'ensemble, la décision pris·e par le Conseil tient 
compte d'une manière équilibrée, d'une part, de l'intérêt que 
revêt pour la Communauté une réduC'tion des disparités 
existant entre certains droits de son tarif et les droits co.rres
pondants bien plus élevés dès Etats-Unis ou du Royaume
Uni, et, d'·autre part, de l'opportunité que la correction des 
disparités n'aboutisse pas, en iatt, à réduire la portée réelle 
des négo.ciations. 

Le Conseil s~ est également préoccupé du problème des 
exceptions. Ce problème est compliqué par le fait que les 
orientations du Gouvernement des Etats-Unis en ce domaine 
ne seront vraisemblablement pas connues avant l'automne. 

Il faut souligner que ce problème revêt une ·grande 
importance au point de vue de la réciprocité effective que 
la Co·mmunauté devrait obtenir. En effet, les droits qui exis
tent ' actuellement dans certains secteurs du tarif douanier 
des U.S.A .. (par exemple, les droits sur un grand nombr-e 
de pr~duits chimiques ou textiles) sont si élevés qu'ils ren
dent très :difficiles, voire impossibles, les exportations vers 
les Etats-Unis. De trop nombreuses exceptions dans de tels 
secteurs risquent de compromettre sérieusement la récipro
cité que la Communauté attend de ces négociations. Il serait 
notamment difficile pour les gouvernements des Etats mem
bres de la Communauté de demander aux catégories. pro
fessionnelles d'accepter des baisses du tarif douanier com
mun, qui ouvriraient les portes du marché intérieur de la 
Communauté à la concurrence étrangère, sans leur assurer 
en ;contrepartie l'ouverture de marchés particulièrement 
impoit'tants tels que le marché des Etats-Unis. 
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Les points e·s.sentiels de la négociation sur le·s produits 
industriels sont donc ceux relatifs aux disparités et aux 
exceptions; il y a lieu d'y ajouter, pour un certain nombre 
de produits, le pro·blème· de·s mesure·s paratarifaires et 
notamment celui de l'évaluation de la v-aleur en douane qui, 
aux Etats-Unis prend en certains cas des proportions sérieu
s,es et co·mpromettrait pratiquem.ent l'efficacité des réductions 
tarifaires. En ce domaine également, la Co·mmunauté s'attend 
à des concessions susceptibles de lui assurer une réciprocité 
satisf:aisante. 

119. En ce qui concerne les produits agrico~es le Cons.eil a 
adopté, sur la base de·s propositions formulées par la Com
mission, une approche .générale qui correspond à l'esprit des 
décisions qui avaient été prise·s par les Ministres des. Partie·s 
Contractantes au GATT à G.enève en mai 1963. Les Ministres 
à cette occasion avaient convenu que les Parties Contrac
tantes établiraient « les règles qui gouverneront et les mé
thodes qui régiront la création de conditions acceptables 
d'accès aux marchés mondiaux, à l'effet de promouvoir un 
développement et une expansion significatifs du commerce 
mondial de ces produits ». 

A ce propos, le Cons.eH de la Communauté· avait 
s·ouligné que « aucun des élém.ents susceptibles d'affecter 
l'équilibre des marchés agricole•s mondiaux ne devrait être 
exclu à priori de la négociation ». 

L'approche sur laquelle le Conseil a marqué son accord, 
tient compte à la fois de ces deux orientations .: elle consiste 
en effet à faire porter ·la négociation sur le « montant de 
soutien » accordé par chaque pays aux différents produits 
agricole·s.. Ce montant de soutien est calculé à pa.rtir de la 
düfér.ence entre les. prix du produit sur le· marché mo·ndial 
et sur la rémunération obtenue par le producteur national : 
tous les éléments. de la protection, que ce soient les tarifs, 
le·s prélèvements, les subventions ou tout autre élément de 
soutien sont compris dans ce calcul. 
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Le Conseil a estimé que cette approche ouvre la porte à 
un règlement du commerce des produits agricole·s satis
faisant pour toutes les Parties Contractantes. En effet, jusqu'à 
présent, en cette matière, les. Parties Contractantes s'étaient 
bornée·s à des échanges de concessions tarifaires. qui ne 
tenaient pas compte de la: réalité, c'est-à-dire du fait que la 
protection des produits. agricoles est assurée par des formules 
multiples qui parfois ont un caractèr.e tarifaire, mais qui, 
dans bien d' autre·s cas, rev'êtent une tout autre forme. Il s'en· 
suivait que la valeur des concessions tarifaires était prati
quement réduite et que chaque partie contractante gardait 
en réalité les mains libre·s pour tout autr.e formule de pr<> 
tection. 

Par ailleurs, le Conseil a m·arqué un accord de principe 
quant à l'opportunité d'envisager des accords mondiaux qui 
porteraient sur quelques produits particulièrement importants 
dans le cadre des échang·es internationaux, tels que les 
céré·ales, la viande et les produits laitiers. . 

120. Le Conseil, en formulant s,es directives, a tenu à sou
ligner l'esprit de coopération avec lequel la Communauté 
aborde ces négociations et son vif désir de voir les négo
ciations aboutir à de·s résultats satisfais·ants pour tous les 
pays qui y participent. Il espèr.e que le Gouverne·ment des 
Etats-Unis fera la. preuve de la· même bonne volonté. 

Il appartient maintenant à la Commission qui est le 
négociateur de la Communauté, d'examiner avec les pays 
tiers les modalités suivànt lesquelles les négociation.s. pour
raient se dérouler. Le Conseil forme le vœu que pour la date 
fixée pour l' ouv·erture' de· la. Conférence, les règles. des 
négociations, ou en tout cas les éléments essentiels de ces 
règle·s, soient nettement définies afin que les négociations 
puissent se dérouler à: un ry~hme rapide et avec des résul
tats satisfaisants pour toute·s les Parties Contractantes. 
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b) Présentation au GAT'T de la Co,nvention de Yao·undé et 
de l'Accoil'd d'Ankara. 

i) PRESENTATION DE L'ACCORD DE YAOUNDE. 

121. Compte tenu des obligations souscrites. par les Etats 
membr.es de la Communauté dans le cadre du GATT, la 
Convention d'association entre la C.E.E. et les 18 Etats afri
cains et malgache signée· le 20 juillet 1963 devait être notifiée 
aux Parties Contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce. Cette notification a été effectuée 
le 24 février 1964 par le Conseil, après consultation des 
Etats. africains ·et m.algache associés. 

La Convention de Yaoundé a fait l'objet d'un premier 
examen au cours de la XXIme session des Parties Contrac
tantes au GATT. A cette occasion le porte-parole des Etats 
membres de la Communauté avait so·uligné le f:ait que la 
nouvelle Convention d'association négociée en pleine 
souve·raineté entre les 18 Etats indépendants d'Afrique et 
de Madagascar, d'une part, et la Communauté, d'autre part, 
n'était qu'une suite logique de la première Convention 
d'application résultant de la partie IV du Traité de Rome 
relative à l'institution d'un régime d'association entre la 
Communauté et les pays et territoires d'outre-mer entretenant 
avec certains Etats membres des r.elations particulières. Le 
porte-parole de la Communauté a en outre indiqué que l'ob
jectif e·ssentie·l de la Convention de Yaoundé est !'-accroisse
ment du potentiel économique des Etats associés par le 
développement de leur infrastructure, la div.ersification de 
leurs cultures et leur industrialisation. La Communauté 
contribue à cet objectif par un effort financier .et technique 
important. 

Le porte-parole de la Communauté a enc·or.e précisé que 
la Convention est complétée par des clause·s permettant aux 
Etats associés de maintenir ou d'établir des unions doua
nières ou des zones de libre échange avec des pays tie·rs. Ces 
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clauses ont été rédigé.es en vue de favoriser notamment le 
développement des relations intra-africaines. 

Enfin, le porte-parole de la Communauté a signalé que, 
simultanément à la mise en vigueur de la Convention de 
Yaoundé, sera réalisé un ensemble de .réductions, de sus
pensions et d'aménagements du tarif douanier commun pour 
certains produits tropicaux, de nature à favoriser les échanges 
entre la Communauté et des pays tiers non associés. 

En prés.entant la Convention de Yaoundé aux Parties 
Contractantes du GATT, la Communauté a indiqué que cet 
instrument s'inscrit dans le cadre des principes et de·s objec
tifs de l'Accord général et notamment de·s alinéas 5 à 9 de 
son article XXIV. 

Les Partie·s Contractantes ont procédé à un court débat 
au sujet d.e la Convention de Yaoundé et ont convenu de 
l'institution d'un Groupe de travail chargé d'examiner celle
ci à la lumiè·re de·s dispositio·ns pertinentes du GATT. 

ii) PRESENTATION DE L'ACCORD D'ANKARA. 

122. L'Accord d'association entre la C.E.E. et la Turquie 
signé le 12 septembr.e 1963 à Ankara a été noUfié 
le 20 février 1964 par le Président du Conseil aux 
Parties Contractantes à l'Accord général sur le·s tarifs 
douaniers et le commerce, et a fait l'objet d'un premier 
exame·n au cours de la XXIme session du GATT. 

A cette occasion le représentant de la Turquie ·a indiqué 
que l'Accord d'Ankara s'inspire des principes énoncés à 
l'article XXIV, paragraphe 4 de l'Accord Général selon les
quels les Parties Contractantes reconnaissent qu'il e·st sou
haitable d'augmenter la liberté du commerce en dévelop-
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pant, par le moyen d'accords librement conclus, une inté
gratio·n plus étroite des économies des pays participant à 
un te~ Accord. Le r.eprésentant de la Turquie ainsi que· le 
porte-paroie des Etats membres de la Communauté ont 
souligné l'importance politique que les signataire·s de l'accord 
d'Ankara ·attachent à C'et instrument. 

Les Partie·s Contractantes ont procédé à un bref échange 
de vue·s sur c.e point et ont convenu de l'institution d'un 
Groupe de travail chargé d'examiner l' kcord d'Ankara à 
la lumière des dispositions pertinentes de l'Accord Général. 

c) Problèmes particuliers concernant le·s pays e•n voie de 
développement. 

123. En C'e qui concerne le·s autres questions au sujet des
quelles le·s Etats membre·s ont coordonné leur attitude dans 
le cadre du Conseil, il y a lieu de signaler en particulier 
l'ensemble des problème·s relatifs au développement écono
mique des pays en voie de développement. L'étude de ces 
problèmes a été poursuivie sur la base des directives arrêtées 
lors de la réunion ministérielle du G·ATT du mois de mai 1963. 
Les travaux en cette matière ont été menés particulièreme·nt 
au sein du Comité du cadre juridique et institutionnel et du 
Groupe de travail des. préférence·s ; dans le cadre de~ ce 
Groupe de travail notamment les Six ont fait état de leur 
souci de faciliter la mise au point d'un système de préfé
rences tant en ce qui concerne les échanges entre pays indus
trialisés et pays en voie de développement qu'en ce qui 
concerne les échanges entre pays ·en voie de dév·eloppement. 
n y a lieu de rappeler à ce sujet que le pro·blème de·s pré
férences a été examiné au sein de l'O:.C.D.E. où il a égale
ment fait l'objet d'une· coordination des Six. 

C. Accords multilatéraux de caractère commercial. 

124. La période so.us revue n'a pas été marquée par la 
conclusion de nouv.ec;xux ·accords internationaux relaiifs aux 
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produits de base ; en effet, la Conférence de négociation d'un 
accord international sur le cacao, convoquée dans le cadre 
des Nations Unies s'est, le 24 octobre 1963 ·ajournée en 
raison de la persistance de divergences relative,s au niveau 
des prix à prévoir dans un tel accord. 

125. Les travaux des Conseils internationaux et des Groupes 
d'étude·s internationaux de produits ont parallèlement .amené 
les Six à coordonner leur attitude selon la procédure· habi
tuelle ; tel a été le cas pour le·s travaux des Conseils inter
nationaux du blé, du sucre, de l'huile d'olive, de l'étain ainsi 
que des Groupe·s internationaux d'études du caoutchouc, de 
la laine, du plomb et du zinc. Les questions les plus impor· 
tantes se sont fait jo·ur dans le cadre du Conseil international 
du café, qui a été confronté avec le problème d'un relève
ment des contingents d'exportation en raison de la tension 
persistante des cours, constatée sur le marché du café, plus 
particulièrement en ce qui concerne certaines qualités. 

D. Problèmes concernant les échanges entre la Communauté 
et certains pays tiers. 

a) Inde. 

126. Le Conseil et les Etats membres, donnant suite à une 
demande du Gouvernement de ce pays, ·Ont décidé lors de 
la session de·s 2 et 3 décembre 1963, de prendre des mesures 
tarifaire·s en fave·ur d'un certain nombre de· produits indiens. 
Ces mesure·s comportent, d'une part, de·s suspensions. totales 
ou parti.elle·s de droits du tarif douanier co·mmun pour une 
vingtaine de produits intéressant particulièrement les exp·or
tateurs indiens et, d'autre part, les alignements de·s tarifs 
nationaux de·s Etats membres sur les droits suspendus du tarif 
commun. Elles ont été octroyées sans contrepartie·s et 
témoignent du désir de la Communauté et des Etats m·embres 
de répondre, dans toute la me·sure du po·ssible, aux pré
occupations des pays en voie de développement. 
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b) Israël. 

127. La Communauté a poursuivi au cours de ces derniers 
mois, les travaux en vue de prendre e·n co·nsidération certai
nes demandes qui lui ont été adressées dans le domaine 
commercial par le ~ouverneme·nt israélien. Ce·s travaux ont 
permis au ·Conseil de mettre au point, lors de sa dernière 
session tenue au mois de mars 1964, un mandat sur la base 
duquel les négociations entre la Communauté et Israël pour
raient reprendre dans. les prochaines semaines. 

Ce mandat prévoit notamment l'octroi de suspensions 
temporaires et partielles des droits du tarif douanier com
mun pour un certain nombre de produits intéressant IsraëL 
Dans la plupart des cas, ces suspensions po·urront être assor
ties d'un alignem.ent accéléré des droits nationaux sur les 
droits suspendus du tarif douanier commun- par applica
tion de l'article 24 du Traité de Rome- lorsqu'un tel aligne
ment 'accéléré se révèle favorable pour Israël. En outre, en 
vue de donner une suite favorable ·aux dema.ndes israélien
ne·s, pour certains produits un alignement accéléré des droits 
nationaux sur les droits actuels du tarif douanier commun 
pourra être envis.agé. De même, il pourra être envisagé 
d'éliminer ou d'assouplir des restrictions quantitatives actuel
lement appliquées à l'égard de certains produits intéres.sant 
particulièrement Israël. 

Enfin, il y a lieu de signaler également que le mandat 
pour la poursuite des négociations auto·rise la délégation 
communautaire à propos.er à Israël l'institution d'une com
mission mixte qui serait chargée de veiller à la bonne 
application de l'accord, d'examiner l'évolution des échan
ges et, le cas échéant, de suggérer aux instances compé
tentes les moyen$ susceptibles de les. .améliorer. 
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c) Liban. 

128. Sur la base d'une proposition de la Commission, le 
Conseil a adopté, lors de sa session des. 9 et 10 mars 1964, 
le·s termes d'un mandat qui pe·rmettra à la délégation de 
la C.E.E. d'ouvrir des négociations en vue de la conclusion 
d'un accord avec le Liban. C·e mandat ·comportera notam
ment l' octro·i mutuel de la clause de la nation la plus 
favorisée en matière tarifaire. TI stipule en outre que les 
Etats membres de la Communauté coordonneront les actions 
qu'ils ·entreprennent ou envisagent d'entreprendre dans le 
domaine de 1' assistance technique en faveur du Liban. Le 
mandat prévoit enfin la création d'une Commission mixte 
qui sera compétente pour les relations commerciales avec 
le Liban, ainsi que d'un Groupe de contact qui sera chargé 
d'examiner les questions afférentes à l'assistance technique 
que les Etats membres accordent ou envisagent d'accorder 
au Liban. 

d) USA - N égociatio:ns sur le problème de J.a voJaille. 

129. A la demande conjointe de la Communauté et des 
Etats-Unis, le Conseil des représentants du GATT a institué 
le 28 o·ctobre 1963 un Groupe spécial chargé de rendre un 
avis consultatif sur le différend qui s'est élevé entre les 
deux partie·s en ce qui concerne la volaille. 

Sur la base du mandat qui lui avait été confié (1) ce 
« Groupe spécial », présidé par le secrétaire exécutif du 
GATT, a formulé, à l'issue de ses travaux, l'avis consultatif 
suivant, à l'attention des deux parties: 

Un chiffre de 26 millions de dollars représe,nt·erait raison
nable·me,nt la valeur à attribuer à la date, du 1er septembre 
1960 dans le contexte des déco:nsolidatio:ns co:ncern.an.t ce 

(1) Cf. Aperçu avril 1963 - septembre 1963, paragraphe 86. 
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produit aux expo1'tations de voJaille des Etats-Unis vers la 
République fédérale d'Allemagne. Afin de vérifier ce,tte 
év.aluatio:n e·t parce que l'opération prése•ntait quelque' inté
rêt, le Groupe a également effectué de·s calculs en te·nant 
compt·e de· la conjoncture e.ffective du marché allemand e~ntre 
le 1&1' mai 19'61 e't le' 30 avril 1962, c'e·st-à-dire!, pendant une 
période où ce marché était libre de toute· re•strictio·n quan.ti
tative·; ces calculs ont donné des résultats à peu près iden
tique·s au chiffre cité plus haut. 

Le Conseil, lors de sa session du 2 déc.embre 1963 a été 
informé de l'avis rendu par le Groupe spécial précité et a 
accepté ses conclusions. Il a chargé la Commission de 
reprendre contact avec le Gouvernement de·s Etats-Unis pour 
essayer de trouver un.e solution au problème dans le cadre 
des directives arrêtée·s par le Conseil le 24 septe·mbre 1963. 

Dans ses conversations avec les représentants améri
cains, la Commission s'est efforcée d'aboutir à un accord 
ave·c les Etats-Unis sur la base de l'offre de consolidatio·n 
des deux coefficients de transformation repris ·au règlement 
n° 22 à un niveau réduis.ant la protection communautaire 
d'un montant d'environ 0,11 DM. Toutefois, cette offre a 
été jugée inacceptable par le·s Etats-Unis no·tamment parce 
qu'elle ne comporte pas., de l'avis du Gouveme·ment améri
cain, des garanties suffisantes pour l'écoulement de la 
volaille en provenance des Etats-Unis sur la marché de la 
Communauté. 

Le 7 janvier 1964 les Etats-Unis ont mis en vi·gueur 
les mesures de rétorsion qu'ils avaient annoncées le mois 
précédent et qui s'appliquent à cinq positio·ns, tarifaires 
(brandy en bouteille·s et en fûts, camions, dextrine, fécule 
de pomme de terre). Ces m.esures portent sur un volume de 
commerce corre·spondant à celui qui ·avait été retenu par 
le Groupe ·spécial du GATT dans son avis du 21 novembre 
1963. 
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E. Politique· des exportations. 

130. Le Groupe de C'O·ordinatio·n des politiques d'ass.urance
crédit, des garanties et des crédits financiers. a soumis au 
Conseil au cours de la période sous revue un rapport sur 
l'application de la procédure de consultation en matière 
d'assurance-crédit à l'exportation qui a été établie par déci
sion du Conseil en date des 14/15 mai 1962. 

L'examen de ce rapport par le Conseil lo·rs de sa ses
sion des 3/4 et 5 février 1964, a permis de dégager des 
orientations communes tendant à renforcer l'efficacité de 
la procédure. 

Pour l'essentiel, ces orientations consistent en une 
délimitation plus stricte des; justificatio·ns avancées quant 
à un dépassement de la durée de 5 ans pour le crédit, un 
engagement de l'Etat membre consultant de suspendre, 
sauf cas d'urgence, sa décision sur l'opération soumise à 
consultation jusqu'à l'intervention d'une discussion orale 
dans le cadre du Groupe de coordination, po·ur le cas où 
un avis défavorable à l'égard de cette même opération 
aurait été formulé par la très grande majorité des Etats 
membres consultés et ·enfin, une obligation d'indiquer, lors 
de la notification de la décision finale sur une opération 
soumise à consultation, les motifs pour lesquels l'Etat mem
bre consultant n'aurait pas été éventuellement en mesure 
de suivre les avis définitifs des Etats membres consultés. 

Le Conseil a également approuvé les modalités sug
gérée·s par le Groupe de coordination aux fins de promou
voir une collaboration accrue des Etats membres pour la 
réalisation de grands projets dans les pays tiers. 

Des progrès ont par ailleurs été accomplis sur le plan 
de l'harmonisation de·s systèmes nationaux d' assuranc·e
crédit. C'est ainsi qu'il a été convenu que, sans ·attendre 
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l'harmonisation de l'ensemble de ces systèmes, n pourra 
être procédé à une mise en œuvre progressive par chaque 
Etat membre de celles des solutions communes déjà déga· 
gées qui ne se heurteraient che·z lui à aucun obstacle ; une 
telle orientation, outre les avantages qu'elle présente sur 
le plan de l'accélération de l'harmonisation, permettra 
également de déceler sans retard les éventuelles difficultés 
d'application des solutions communes déjà dégagées. 

Dans ce contexte, tous les Etats membres o·nt déjà mis 
en vigueur, au C'ours de la période sous revue, la couver
ture d'un nouveau risque qualifié de c risque du pays du 
partenaire étranger ». 
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CHAPITRE VIII 

Relations avec les Etats africains et 
malgache associés et les pays et 

territoires d'Outre-mer. 

A. Relations entre la Communauté et les E.A.M.A. 

131. La Conve·ntion signée le 20 juillet 1963 à Yaoundé, les 
Protocoles annexés à cette Convention ainsi que, en ce 
qui concerne: la Communauté, le·s accords internes., doivent 
entrer en vigueur le premie'r jour du mois suivant la date 
à laquelle ont été déposés les instruments de ratification 
des Etats membres et de quinze au moins des Etats as.sociés, 
ainsi que !'.acte· de notification de la conclusion de la 
convention par la Communauté. 

Au cours de s.a se·ssion des 4 et 5 novembre 1963, le 
Conseil a adopté la décision portant conclusion d~ la 
Convention par la Communauté, accomplissant ainsi la pro
cédure incombant à cette dernière, sans préjudice de la 
ratification par les. Etats membres. 

A la date du 31 mars 1964, les instruments de ra:tific'a
tion de deux Etats membres et de 15 Etats. associés ont 
été déposés au Secrétariat du Conseil. Compte tenu de 
l'état d' avancem.ent de la procédur.e de ratification dans 
les autres Etats, membres ou associés., l'entrée en vigueur 
de la Convention devrait avoir lieu prochainement. 

132. En vue de préparer la mise en application de la 
Convention et de maintenir la coopération entre les Par
ties Contractantes, la Communauté et les. Etats as.sociés 
avaient décidé, lors de la signature de la Co·nvention, de 
constituer un Comité intérimaire. 
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Au cours de la période sous revue, le Comité intéri
maire a tenu quatre réunion~, respectivement les 19 no
vembre et 13 décembre 1963 et les 31 janvier et 20 ma.rs 
1964. Les travaux du Comité ont été consacrés, en parti
culier, d'une part à la proro,ga.tion et à l'aménagement 
des dispo·sitions transitoires, d'autre part, à la préparation 
de certains textes. qui devront être soumis à l'approbation 
du Conseil d'Association lors de la première réunion de 
celui-ci, enfin à la poursuite de la co,opération entre la 
Communauté et les E:.A.M.A. 

a) Procroqation e~t aména9ements des dispo:sitions transi
toires. 

133. Les dispositions transitoires figurant à l'Annexe I de 
l'Acte final de la Conv·ention de Yaoundé, venant à échéan
ce le 31 décembre 1963, la Communauté a proposé de pro• 
roger ces dispositions du 1er j-anvier 1964 jusqu'à la date 
d'entrée en vigueur de la Convention et au plus tard 
jusqu'au 30 juin 1964. Le Comité intérimaire a examiné 
cette proposition et est convenu de la s,oumettre pour 
approbation aux Parties Contractantes. 

En ce qui concerne la Communauté, les Représentants 
des Gouverne:rp.ents des Etats membres, réunies au sein du 
Conseil ont marqué leur accord, au cours de la réunion 
des 18 au 23 décembre 1963, sur le texte de la déclara
tio,n élaborée par le Comité intérimaire ; l' acco,rd des Repré
sentants des Gouvernements des Etats associés a été com
muniqué par écrit au Secrétariat des Conseils. 

134. La décision de proroger le,s dispositions transitoires 
au-delà du 31 décembre 1963 ne rè,glant cependant pas 
tous les problèmes qui se posent du fait que la Convention 
entrera en vigueur à une date plus éloignée que prévue, 
le Comité intérimaire s'est également 'efforcé de ré souche 
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ces pro·blèmes.. C'est ainsi que le Protocole no 2 anne;xe a 
la Convention de Yaoundé précisait que l'ouverture des 
contingents par les Et~ats associés. aux Etats membres serait 
effectuée le 1er février de chaque année ; cette date avait 
été retenue en fonction d'une entrée en vigueur de la 
Convention au 1er janvier; pour faire face à la situation 
résultant du retard dans. l'entrée en vigueur de la Convention, 
le·s Représentants des Etats associés ont ·accepté d'ouvrir 
pour la première fois ces contingents .au plus tard un mois 
aprè·s la date d'entrée ·en vigueur de la Convention. 

135. Par ailleurs, ·au cours de sa session des 18 au 23 décem
bre, le Conseil a autorisé la Commission à continuer à 
financer les dépenses relatives ·aux 200 bourses supplém.en .. 
taires accordées po,ur l'année 1963, lors de la session des 
}er et 2 ·avril 1963, ainsi que celles relatives aux stages et 
aux sessions. de formation de courte durée. 

b) Préparation des textes qui seront soumis à l'approbation 
du Conseil d'Association lors de· sa première, réunion. 

136. Dès sa première réunion, le Comité intérimaire a 
entamé l'élaboration du Règlement intérieur du Conseil 
d'Association. Un groupe d'experts composé de représen
tants de la Communauté et de représentants des Etats 
associés a été chargé de! l'étude d'un projet de Règlement 
présenté par la Co·mmunauté. Lors de la deuxième réunion 
du Comité intérimaire, l'accord s'est fait sur la plupart des 
dispositions envisagées. Certains articles de ce projet font 
encore l'objet de discussions. Le ·Comité intérimaire a égale
ment été saisi d'un projet de Règlem.ent intérieur du Comité 
d' Associatio·n dont il a commencé l'examen. 

c) Poursuite e·t développement de la coopération entre la 
Communauté et les E.A.M.A. 

137. Dans le domaine de la politique agricole commune, pour 
l'application des dispositions transitoires adoptées le 19 dé-

-87-



cemhre 1962, les Etats associés ont soumis, lors de la pre
mière réunion du Comité intérimaire, de·s propositions 
concernant la procédure à adopter pour les C'onsultations 
prévues, lo:rs de l'élaboration de la politique agricole com
mune, entre l'a Communauté et les Etats ass·o,ciés, en vue 
de la prise en considération des intérêts de ceux-ci, en ce 
qui concerne les produits hom:olo·gues et concurrents des 
produits européens. 

138. Lors de sa s.econde réunion, 1~ Comité a arrêté une 
procédure d'information et de consultation. Il a été convenu 
à cette occasion que, d'une· part la Commission informe 
les Etats associés sur le contenu des propositions qu'elle 
communique au Cons.eil ; de leur côté, les Etats as.s·o,ciés 
peuvent informer la Communauté de leur point de vue sur 
ces propositions. D'autre part, dans un deuxième stade, la 
Communauté examine les propositions de la Commission et~ 
avant de prendre définitivement sa décision, procède aux 
consultations au sein du Conseil ou du Comité d'Association 
et pendant la période transitoire au sein du Comité intéri
maire. 

139. Au cours de la troisième réunion du Comité intérimaire, 
la Co·mmunauté a informé les Btats ~associés des. résultats 
de la session du Conseil des 16 au 23 décembre 1963 en 
ce qui concerne la politique agricole commune applicable 
aux matières grasse·s et au riz, notamment sous l'angle des 
mesures prévues à ce sujet en faveur des Etats associés. 

lAinsi, po~ur le riz, le Conseil a décidé que le regrme 
applicable aux importations de riz originaire des E.A.M.A. 
ou des P.T.O.M. fera l'objet d'une propo~sition de la Commis
sion au Conseil avant le 1er février 1964 et sera mis en appli
cation en même temps que le Règlement « riz ». 

-88-



Aux termes de la résolution adoptée au cours de la 
même se•ssion et rel·ative à une politique agricole commune 
des matières grasses, le Conseil a par ailleurs prévu cer
taines modalités particulières en faveur des produits oléagi
neux originaires des E.A .. M.A. (m.es:ures tarifaires pour les 
huile·s, mise en œuvre de mesure·s particulières pour les 
graines, octroi d'aides en cas de baisse des cours mondiaux 
au-dessous d'un cours moyen à établir comme référence). 

140. En ce qui concerne le problème des ··~ébauchés dans 
1a Communauté des produits tropicaux originaires des 
E.A.M.A., les Représentants des Etats associés ont indiqué 
l'intérêt qu'ils attachent à ce que de!s mesures soient prises 
afin de faciliter l'écoulement des produits originaires des 
E.A.M.iA. dans les six pays de la Communauté ou d'éviter 
en tout cas que des facilités ·acc:ordées aux pays tiers ne 
nuisent à l'écoulement de ces produits. 

Dans un dom.aine voisin, le Comité intérimaire a 
examiné, à la demande du Tchad, .les problèmes de la 
commercialisatio·n du co·ton de ce pays. Le mémorandum 
dépo·sé par le Tchad ·a fait l'objet d'un premier examen par 
la Co·mmunauté, ·en ce qui concerne no·tamment les diffi
cultés parttculières auxquelles le Tchad doit faire face en 
raison du reta:r;d da~ l·a mise en vigueur de la Convention. 
Les autr.es problème·s soulevés dans le mémorandum du 
Tchad seront étudiés par la Communauté dans le cadre de 
r examen du programme quinquennal d'aides à la produc• 
tion et à la diversification. 

141. Enfin, un échange d'informations a eu lieu en ce qui 
concerne la préparation de la Conférence mondiale de 
l'O.N.U. pour le Commerce et le Développement. 

142. Dans le domaine de la politique tarifaire, la Commu
nauté a procédé, à la demande de Madagascar, à la consul
tation des Etats associés sur les mesures tarifaires ·envisa
gées par la Communauté en fav.eur de l'Inde. Lors. de kt 
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deuxième réunion du Co·mité intérimaire, la Communauté 
a informé les Etats associés que le Conseil de la C.E.E. a 
tenu compte, au cours de sa réunion des 2 et 3 décembre 
196'3, des préoccusations exprimées par certains Etats 
ass·ociés au sujet des mesures envisagées en faveur de 
l'Inde. Le Conseil a en effet pris la décision, pour une durée 
de deux ans, de ne pas accorder de suspension totale de 
droits pour certains produits intéressant particulièrement 
certains Etats ·associés ; il a en outre prévu pour ces mêmes 
produits, lorsqu'ils sont ·Originaires des E.A.M.A., et pendant 
la même durée de validité que les mesures en faveur des 
pays tiers, l'entré.e en franchise de droits dans. la Com
munauté. 

143. Le·s Etats associés o·nt égalem.ent été co,nsultés sur cer~ 
taines mesures tarifaires envisagées par la Communauté 
dans le cadre des négociations avec Israël et susceptibles 
de les intére·sser de façon particulière. Au cours de la 
quatrième réunion du Comité intérimaire, ils ont été info·rmés 
de la suite favorable réservée pour une large part à leur 
demande. 

144. Enfin, parmi les multiples sujets traités, il est à signaler 
que la Communauté a tenu informés le·s Etats associés au 
sein du Comité intérimaire des demandes présentées par un 
certain nombre de pays .africains tels. que le Nigéria, les 
pays de l'Est africain ou certains pays, de l'Afrique du Nord 
(Algérie, Maroc et Tunisie) ·et visant à l'établissem.ent de 
rapports particuliers avec la Co·mmunauté. 

B. Relations avec les pays et territoires d'Outre-mer 
et les départeme·nts d'Outre-mer. 

a) Pays et te·rritoires d'Outre-mer. 

145. Conformément aux ·dispositions de l'article 136 du Traité 
le Conseil, au cours de s.a session des 2 et 3 déc·embre 1963, 
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a marqué son accord sur le texte des nouvelles · d.ispo·sitions 
relatives à l'association des pays et territoires d'Outr~mer 
à la Communauté destinées à se substituer à la Convention 
d'application ·anne·xée au Traité, venue à échéance le 31 dé
cembre 1962. Il a en outre décidé de transmettre ce te~te à 
l'Assemblée, en vue d'une consultation de cell~i à titre 
facultatif. L'Assemblée a donné son avis lors de sa session 
de janvier 1964. 

Au cours de sa session des 24/25 février 1964, le 
Conseil ·a adopté définitivement, dans les langues de la 
Communauté, le texte de la Décision relative à l'association 
des pays et territoire·s d'Outre-mer à la Communauté. 

Cette décision s'applique aux pays ·et territoires sui
v·ants : Saint-Pierre et Miquelon, l'Archipel des Comores, la 
Côte française des Somalis, la: Nouvelle Calédonie et 
dépendances, le·s îles Wallis et Futuna, la Polynésie fran" 
çaise, le:s Te·rres Austr·ales et Antarctique·s, le Surinam et 
les Antilles néerlandaises (1). 

La Décision .entrera en vigueur en même temps que 
la Convention de Yaoundé. Elle e·st valable pour une durée 
de 5 ans, à compter de son entrée en vigueur. 

Les dispositions de la Décision et de ses. annexes sont, 
pour l'essentiel, analo·gues aux dipositio·ns de la Conven
tion de Yaoundé et de ses Protocoles. 

Ainsi, le Titre 1er relatif aux échanges commerciaux 
s'inspire très large·ment des dispositions correspondantes du 
Titre 1er de la Convention d'Association avec les E.A.M.A. 

(1) Les Antilles néerlandaises figurent dans cette liste étant 
donné que la procédure de ratification de la Convention du 
13 novembre 1962 est actuellement en voie d'achèvement. 
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Le Titre II relatif à la coopération financière et tech
nique reprend également, pour une grande partie, les dis
po,sitions correspondantes de la Convention. Il y est précisé 
qu'un m.ontant global de 70 millions d'U.C. est mis à la 
disposition des pays et territoires d'Outr~mer dans le 
domaine de·s invèstissements économiques et sociaux ainsi 
que dans le domaine de la coopération technique, à concur
rence de 64 milUons d'U.C. fournis par les Etats membre~s 
et de 6 millions d'U.c .. fournis par la Banque Européenne 
d'Investissem.ent sous forme de prêts. 

Le Titre III relatif au droit d'établissement, .aux services, 
paiements et capitaux, identique dans une large mesure au 
Titre III de la Convention, prévoit que les re·ssortissants et 
sociétés de tous les Etats membre·s. s.eront, sous certaines 
conditions, pro9ressivement placés sur un pied d'égalité 
dans les pays et territoires d'Outre-mer. 

Le Titre IV concernant les dispositions générales et 
finale·s se réfère au principe de la permanence de l' asso
ciation ·en stipulant entre autres qu'avant la date d'expira
tion de la Décision, le Consen statuant à l'unanimité 
établit les dispositions à prévoir en vue de l'application· des 
principes inscrits aux article~s 131 à 135 du Traité. 

b) Départements d'Outre-.mer. 

146. En même temps que la Décision relative à l'association 
des pays et temtoires d'Outre-mer à la Communauté, le 
Conseil a adopté une décision co~nC'emant l'application aux 
département français d'Outre-mer de certaines dispo·sitions 
du Traité relatives .au droit d'établissement et aux paiements. 

Cette décision prise en vertu de l'article 227, paragra~ 
phe 2, 2me alinéa du Traité prévoit, compte tenu de certains 
aménagements, l'application aux départements français 
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d'Outre-m.er des dispositions. des articles 52 à 58 du Traité 
relatives. ·au droit d' établisse•m.ent et de certaines dispo·si
ti·o·ns de l'article 106 du Traité relatif aux paiements, per
mettant ainsi d'établir progre·ssivement et sous certaines 
conditions la non-discrimination entre sociétés et r.essortis
s·ants de tous les Etats membres. 

Il est à signaler par ailleurs que les dispositions rela
tives à la coopération financière et technique de la Decisio·n 
concernant !'.association de·s pays et territoires d'Outre-mer 
s'·appliquent également aux départements français d'Outre
mer. 

c) Etat de·s ratifications de~ la Conventio·n conce~nan.t l' asso
ciation des Antille·s néerlandaise·s. 

147. A ce jour, les instrum.ents de ratification concernant la 
Convention portant révision du Traité de Rome afin de 
r.endre applicable aux Antilles. né er landaises le régime spé
cial d'Association défini dans la 4me partie du Traité ainsi 
que ses anne·xes, signée le 13 novembre 1962, ont été 
déposés par trois Etats. me·mbres, à savoir les Pays-Bas, 
la France et la Belgique. 

O. Dêcisio~ns relatives à certains produits~ tropicaux. 

148. Au cours de sa session des 24/25 février 1964, le 
Conseil a adopté deux décisions concernant le régime tari
faire à appliquer à un cert·ain nombre de produits. tro·picaux, 
à compter de l'entrée en vigueur de la Convention de Yaoua,.. 
dé et de la Décision relative aux pays et territoire:s d'Outre
mer. 

La première supprim.e tous droits de douane et taxes 
d'·effe,t équivalent entre les. Etats membres. applicables à une 
série de produits, tels que le· café, le~ thé, le cacao, le· poivre, 
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les ananas et certaines épices. La deuxième décision prévoit, 
en vue d'assurer le développement harmonieux de·s relations 
commerciales de la Communauté avec les pays. tiers, une 
réduction des droits du tarif douanier co·mmun po~ ces 
mêmes produits ainsi qu'une suspension partielle des nou
veaux dro~its sur le café et le cacao. 

Au co·urs de s·a session des 3 et 4 février 1964, le Conseil 
a décidé de fixer, dès à présent, le droit sur le café vert au 
niveau tel qu'il existera lors de l'entrée en . vigueur de la 
Convention de Yaoundé et de prévoir également l'entrée en 
fr.anchise de ce produit en provenanC'e des E.&M.A. et des 
P.T.O·.M. 

D. Activités du Fonds. Europée·n de Dé'V'eloppement. 

149. Dans le cadre du Fonds Européen de Développement, la 
Conseil a approuvé, dUI'ant les six derniers mois., des crédits 
d'un montant total de 16.351.000 U.C. pour le financement 
des projets suivants à réaliser dans plusieurs Etats et terri
toires d'Outre-Mer ass.ociés. 

A ·ce titre, au Congo' (Léopo,ldvill.e), un montant de 
185.000 U.C. a été cons,acré à la rec·onstruction du pont de 
Lenge. Au Congo (Brazzaville), une somme de 555.000 u·.c. a 
é:té de·stinée au renforcem;ent s.ur 31 kms, de l'infrastructure 
de la vo·ie ferrée du chemin de fer Congo-Océan. Au Gabon, 
une somme de 470.000 U.C. a été réservée pour l'équipement 
d'une 3me brigade de plantation d'Okoumé. Au Surinam, un 
projet concernant le port de Paramaribo, a été approuvé po~ur 
6.895.000 U .C·. Au Burundi, 1.420.000 U.C. ont été destinés à 
l'établissem.ent d'une deuxième plantation de 500 hectares 
de .théiers dans la région de Rwegura. A Madagascar, un 
projet d'aménagement de· ponts provinciaux a été approuvé 
pour 2.755.000 U.C. A, la Martinique, une· somme de 
2.127.000 U.C. a été affectée à l'extension du port de Fort-
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de-Franc.e. Au Togo enfin, un montant de 587.000 U.C. a été 
co·nsacré à la créatio·n de . 500 hectares de palmeraies 
sélectionnées. 

En outre, le Conseil a appr·ouvé à l'unanimité, au cours 
de sa session de·s 9 et 10 mars 1964, un projet d'assistance 
technique en faveur de la République de Somalie. TI a 
autorisé la Càmmiss.ion à financer, sur les ressources du 
Fonds Européen de· Développement, pour une période de 
trois .ans, une large partie de·s charges relativ.es au pèrson
nel médical néce·ssaire au bon fonctionnement du nouvel 
hôpital général de Mo·gadiscio, hôpital construit par une 
intervention de la Communauté dans, le cadre du Fonds 
Eur·opéen de DéYe,loppement. La participation communau
taire à cette ·action, m:enée conjointement avec l'aide bila
térale coordonnée co·nsentie par la Belgique, l'Italie et les 
Pays-Bas, s'élève à 1.357.000 U'.C. 
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CHAPITRE IX 

Relations entre· la Communa.uté 
et certains pays .tiers africains. 

A. Relations avec la· Fédération du Nigéria .• 

150. Par une note verbale en date du 10 septembre 1963. 
le Gouvernem.ent de la Fédération du Nigéria, s'appuyant 
sur la déclaration d,intention adoptée par le Cons.eil les 
1er et 2 avril 1963, a dem!andé à la Commission de pouvoir 
engager des négociations en vue de parvenir à un ·accord 
tendant à préser-v-er et à renforcer les relations économiques 
existant entre la Communauté et la Fédération du Nigéria. 

Au cours de sa se·ssion des 23 et 24 septembre 1963, 
le Conseil a autorisé la Commission à entamer des conver
sations exploratoire·s destineés à préciser le po·int de vue 
de la Fédération du Nigéria a:u sujet de ses r.elations écono
mique·s ·avec la C.E.E., compte tenu notamment de la 
Convention de Yaoundé. 

A la suite de ces conversations exploratoires qui ont eu 
lieu du 21 au 29 noyembre· 1963 à Bruxelles, I.e Gouverne
ment de la Fédération du Nigéria a introduit, le 6 janvier 
1964, une de·mande officielle d'ouv.erture de négocia.tio·ns 
avec la Communauté, basée sur la deuxième formule de 
la déclaration d'intention du Conseil qui prévoit l·a po·ssi
bilité de conclure des accords d'association comportant des 
droits et ·oblig·ations réciproque·s, notamment dans le 
domaine des échanges co·mmerciaux. 

Au cours de sa session de·s 3 et 4 février 1964, 
le Conseil, après avoir procédé à un premier échange de 
vues sur le rappo·rt que la Commission lui a présenté au 
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sujet des. conversations exploratoires, a pris acte de la 
demande d'ouverture de négociations et a chargé le Comité 
des Représentants Permanents de pro·céder à l'étude appro
fondie des problèmes qui se posent et de lui faire rapport 
à une de ses. prochaines sessions. 

B. Relations entre la Communauté et le.s pays de l'Est africain 
(Tanqanyika, Ouqanda et Ken,ya). 

151. Au début du mois de no·vemhre 1963, la Communauté 
a été saisie par les Gouvernements du Tanganyika, de 
l'·Ouga.nda et du Kenya, d'une demande d'ouverture de 
négociations basée sur la déclaration d'intention des 1er et 
2 avril 1963, en vue de l'établissement de relations écono
miques formelles, ·entre la Communauté et les Pays de 
l'Est ·africain. La note. re·m.is.e par ces trois gouvernements 
précise que raccord devrait reprendre l'essentiel des dis
positions de caractère économique des Titres I, III et V de 
la Convention de Yaoundé. 

Au co·urs de sa session des 2 et 3 décembre 1963, le 
Conseil a invité la Commission à organiser, dès le début 
de l'année 1964, des conversations exploratoires avec les 
Représentants de ces pays. Le Comité des Représentants 
Permanents a d'or.es et déjà mis à l'étude le résultqt de· ces 
conversations. 
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CHAPITRE X 

Relations avec certains pays tie·rs 

A. Relations avec les états européens associés. 

a) Grèce. 

152. La mise en œuvre de l'Accord d'Association entre la 
Communauté Economique Etiropéenne· et la Grèce, a été 
poursuivie, tant dans le do·maine industriel que dans le 
do·maine agricole. 

En ce qui concerne l'harmonisation des poUtiques 
agricoles de la Communauté e·t de la G·rèce dans les 
cinq secteurs pour le~squels la déclaration prévue à l'ar
ticle 35 de l'Accord d'Association a été faite (1), les études 
préliminaires nécessaires à la détermination de la posi
tion de fond que la Communauté doit adopter po·ur 
aborder cette question ont été activement poursuivies. Dans 
le cadre de ce·s études, la Communauté a demandé au 
Gouvernement hellénique certains renseigne·ments sur les 
conditions actuelles de la politique agricole de la Grèce. 
Aussitôt que l'examen de ces renseignements sera terminé et 
qu'une position de la Communauté a:ura pu être dégagée, 
le débat de fond pourra être engagé ·avec la délégation 
hellénique. 

153. Le rythme de démobilisation tarifaire a suivi des deux 
côtés le calendrier prévu par l'Accord d'Association. De 
mêm.e, l'élimination des restrictions quantitatives a égaleme·nt 
été amorcée par les deux partenaires. La Communauté a 
libéré les produits industriels dès l'entrée en vigueur de 
l'Accord d'Association et a anticipé d'un an sur· le calendrier 
de démobilisation contingentaire pour la quasi totalité des 
produits agricoles non libérés de l'Annexe III de l'Accord 
d'Association. En vertu de·s mesures prises à cet égard par 
la Communauté, la Grèce bénéficie pendant l'année e~n 

(1)' Voir 7ème Aperçu, paragraphe 98. 
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cours,· pour ces produits agricoles, du même degré de ·libéra
tion contingentaire qui était intervenu sur le· plan ·Commu
nautaire. 

154. La Grèce, à son tour, a notifié à la Commission, ·Confor
mément aux dispositions de l'Accord d'Association, la liste 
des produits libérés, liste qui est consolidée à l'égard des 
Etats membres. Elle ·a, en outre, ouvert des contingents pour 
tous les produits qui ne sont pas encore libérés à l'égard 
des Etats membres de la Communauté (à l'exception toute
fois de certains groupes de produits pour lesquels l'Accord 
d'Association prévoit des dispositions particulières). 

155. Dans le cadre des efforts entrepris au sein d.e la Com
munauté en vue de la suppression progressive des contin
gents tarifaires, la délégation de la Communauté a proposé 
à la délégation hellénique, au sein du Conseil d'Association, 

, de remplacer provisoirement les contingents pour les colo
phanes ~et l'essence de térébenthine ~par une suspension par
tielle des droits du tarif douanier commun pour ces deux 
produits. 

Cette solution, comportant une mo·dification du tarif 
douanier commun dépassant 20 % du niveau de 1960, 
requiert l' acco~d du Gouvernement grec, a.ux termes du Pro
tocole n:o 10 (1). Cet accord vient d'être donné po·ur l'année 
1964 par la Grèce ·au sein du Conseil d'Association. 

156. Dans le secteur de la politique commerciale, les consul
tations et informations prévues par l'article 64 de l'Accord 
d' A.ssociation ont été poursuivies. Ainsi, des consultations 
ont eu lieu au sujet de l'Accord commercial conclu av'ec 
l'Iran, concernant les négociations en cours. ·avec Israël, sur 
les mesure·s commerciales que la Communauté a prises en 
faveur de l'Inde, ainsi que concernant les prochaines négo
ciations tarifaires au G.A.T'.T. («Kennedy Round»). 

(1) Voir Sème Aperçu, paragraphe 110. 
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157. Un régime spécifique a été retenu par l'Accotd q'Athè
nes pour certains. produits qui intéressent particulièrement 
les exportations helléniques (raisins secs, taba.c, vins). 

O~n se rappellera que le Conseil de la C.E.E. avait 
décidé, en juillet 1963, une mise en place acC'élérée de l'union 
douanière pour les raisins secs. En ce qui concerne le tabac, 
il a été convenu qu'à la date du }er juillet 1964, une nouvelle 
baisse de 10 % des droits intracommunautaires. interviendra, 
ce qui portez;a la réduction tarifaire totale à 60 % des droits 
de base en vigueur en 1957. Une nouvelle démobilisation 
de 10 % des droits inte·rnes interviendra en même temps que 
l'Accord entre la Communauté et la Grèce sur une poUtique 
agricole co·mmune sur le tabac. 

En outre, les Etats membtes de la Communauté procè
deront à la date du 31 décembre 1964 à une nouvelle réduc
tion de l' éC'art entre le taux de leurs droits nationaux effec
tivement apppliqués au Ier janvier 1957 et celui du Tarif 
douaniei' commun. 

Cette réduction s'élève à 1~ %. Une nouvelle diminution 
de 15 % de cet écart interviendra à la date du 31 décembre 
1965. 

Ces mesures constituent une anticipation sur les mouve-
ments tarifaires normaux qui auraient dû intervenir dans les 
prochaines années en vertu des dispositions du Traité de 
Rome. 

158. En ce qui concerne la politique qgricole c·ommune po·u.r 
le tabac, le Conseil d'Association a enfin convenu qu'elle 
serait établie au plus tard pour la fin de !'.année 1964. Le 
Gouvernement hellénique se réserverait le droU de deman
der la convocation du Conseil d' Associatio·n au début de 
janvier 1965, au cas où, à cette date, la politique agricole 
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commune pour le tabac ne serait pas établie, en vue de 
délibérer sur la suite des démobilisations tarifaires pour le 
tabac. 

159. En ce qui concerne les vins helléniques, la Grèce a: 
continué de bénéficier des mesures spécifiques prises dans 
le Cadre du Protocole no 14 de l'Accord d'Association. 
Ainsi, la Communauté a consenti - suite à l'élargissement 
intracom.munautaire des .contingents de vins existants - à 
une .augmentation des contingents que la République fédé· 
rale d'Allemagne, d'une part, et les Républiques française 
et italienne, d'autre part, avaient ouverts au bénéfice des 
vins helléniques. 

Par cette augmentation, le contingent tarifaire de lu 
République fédérale d'Allemagne en faveur de la Grèce a 
été porté : 

- pour les vins de consommation, de 65.000 à 75.000 
hectolitres; 

- pour les vins industriels, de 100.000 à 115.000 hectolitre·s. 

Le contingent français a été porté de 5.000 à 7.000 hecto
litres et le contingent italien de 2.000 à 4.000 hectolitres. 

160. Dans le c.adre du protocole financier annexé à l'Accord 
d'Association, la Banque Européenne d'Investissement a été 
saisie d'une première série de demandes de crédits. Elle a 
approuvé à ce stade le financement partiel de cinq projets 
pour un montant total de 23 millions· de dollars. Ces cinq 
demandes de financement étaient acco·mpagnées de deman
des de bonifications d'intérêts basée·s sur les dispositions 
du paragraphe 4 du Protocole no 19. Les Etats membres de 
la Communauté ont octroyé la bonification de 3 % pour 
tous les cinq projets. 
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b) Turquie. 

161. L' A:ccord créant une ·association entre la C.E.E. et la 
Turquie, signé à Ankara le 12 septembre 1963, ·a fait l'objet 
d'un avis favorable émis par l'Assemblée parlementaire 
européenne au cours de s.a séanc!e du 28 novembre 1963. 
L' Acco·rd a ensuite été ·conclu par le Conseil lol"s de sa ses
sion du 16 au 23 décembre 1963. Avant son entrée en 
vigueur, cet A.cco·rd doit encore être ratifié par les différe·nts 
Etats signataires. A l'heure actuelle, la procédure de ratifi
cation .a déjà été accomplie par la République française 
et la République turqij.e. Dans les autres pays, les procé
dures sont en C'ours et il est permis de· p.enser que l'Accord 
pourra entrer ·en vigueur daru:! le courant de l'été 1964. 

En vue de préparer cette entrée en vigueur, la Com
munauté et la Turquie o:p.t institué un Co·mité intérimaire 
chargé de régler tous les problèmes qui doivent re·cevoi:· 
une solution avant ou dès la mise en vigueur de l'Accord. 
Ce Comité a déjà tenu une première réunion à Bruxelles 
le 6 mars 1964. 

B. Relations ave·c d'autres états. 

a) Autrich.e. 

162. Des contacts sont intervenus à la fin de l'année 1963 
et au début de l'année 1964 entre les s.ervices de la Com
mission et la Mission de l'Autriche auprès des Commu 
nautés Européenne·s. 

Ces contacts sont actuellement terminés et la Co·mmis
sion a informé le Conseil de leur résultat. Ell.e a indiqué 
qu'elle se proposait de soum.ettre un rapport d'ensemble au 
Co·nseil sur le problème des relations avec l'Autriche. Au 
stade actuel, ce rapport n'a pas enco·re été transmis au 
Cons.eil. 
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b) Espagne. 

163. Le 14 févrieT 1964, le Gouvernement espagnol a exprimé 
le vœu de voir s'ouvrir entre la C.E.E. et l'Espagne des 
conversations exploratoires dont l'objet serait de préciser 
les engagements pouvant être pris de part et d'autre. Le 
Conseil ne s' e,st pas encore prononcé sur la suite à donner 
à cette lettre. 

c) Relations avec les pays du Maghreb. 

164. Successivement la Tunisie, l'Algerie et le Maroc ont 
demandé officiellement à la , Communauté l'ouverture de 
conversations en vue de rechercher quelles pourraient être 
à l' a,venir leurs relations, avec la Communauté. 

La demande du Gouvernement tunisien a été introduite 
par lettre en date du 8 octobre, 1963 adressée au Président 
de la Commission. Elle vise à l'ouverture de conversations 
en vue d'étudier sans engagement de part ni d',autre la 
forme que pourraient prendre dans l'avenir les relations 
économiques de la 'Tunisie av.ec la Communauté. La Com
mission a été invitée par le Cons,eil à entamer des conver
satio,ns préliminaires ; elles sont actuellement en ,cours. 

165. En date du 14 décembre 1963, le Gouvernement maro
cain a demandé, par lettres adressées au Président du 
Conseil et au Président de la ;Commission, l'ouverture de 
conversations exploratoires en vue d' e,xaminer sur quelles 
bases po,urraient être: établies à l'avenir dans un intérêt 
réciproque les relations économique,s entre le, Royaume 
du Maroc et la Communauté Economique Européenne. 
Le Conseil a cha~gé son Président d'informer le Gouverne
ment marocain qu'il avait invité la Commission à engag,er 
les conversations proposées. La Commission a déjà renco,n
tré à deux reprises une délégation maroC'aine. 

166. Enfin, par lettre en date, du 18 décembre 1963 adressée 
au Président du Conseil, le Gouvernement algérien faisait 
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part de son désir de rechercher pdr v·oie de pourparlers avec 
la C.E.E. quelles pourrr.aient être pour l'avenir les relations 
entre l'Algérie et la Communauté et suggérait à cet effet 
d' engage·r à Bruxelles des conversations au niveau des 
experts. Le Co~s.eil a également invité la Commission à 
engager les conversations proposées et son Président en 
a informé le Gouvernement algérien. Un pre·mier contact 
avec le Gouvernement algérien est déjà intervenu. 

167. La Commission a indiqué au Conseil qu'à l'is.sue des 
conversations exploratoires avec ces trois Gouvernements, 
elle se proposait de soumettre au ConseH un rapport d'en
semble sur les problèmes que S·oulèvent ces demandes. 
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CHAPITRE XI 

Coordination des positions des Six 
dans le cadre des organisations internationales 

et autres questions concernant les relations 
entre la Communauté et les pays tiers. 

A. Coordination de l'attitude des Six dans le cadre d' organi· 
salions de caractère économique autres que le G.A. T .T. 

168. La procédure habituelle de réunions de coordination 
préalables - lorsque les matières traitées le nécessitent -
entre les délégations des Etats membres et de la Co.mmis
sion participant aux t:rcnr.aux de l'O·.C.D.E. s'est poursuivie. 
En particulier, les Ministre~s des Six et la Commission ont 
tenu une session de coordination à la veille de la session 
annuelle au niveau ministériel du Conseil de l'O.C.D.E. qui 
s'est tenue les 19 et 20 novembre 1963. 

169. En ce qui concerne les travaux de l'O·.N.U. les déléga
tions des Six ont coo\rdonné leur attitude à l'occasion de la 
3me session du Comité préparatoire de la Conférence de 
l'O.N.U. sur le commerce et le développement (New York, 
3/14 février 1964). 'A ce sujet, il y a lieu de signaler que 
les problèmes posés par cette Conférence ont également 
fait l'objet de coo~dination entre les Six dans le cadre de 
l'O.C.D.E. 

170. Par ailleurs les Etats membres de la C.E.E. ont été 
amenés à coordonner leur .attitude lors de la 7me session 
du Comité du comm.erce de l'E.C.A.F.E. (Bangkok, 15/21 jan
vier 1964), de la XX me se·s.sion plénière de l'E.C.A.F .E., 
(Téhéran, 2/17 mars 1964), ainsi que de la VI.me sessio·n 
de la C.E.A. (Addis Abéba, 18 février/1er mars 1964). 
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171. Enfin il y a lieu de signaler que les Six ont également 
coordonné leur attitude à l'occasion des différentes réunions 
qui se sont tenues à Londres dans le cadre de l'Accord 
international sur le café entre les mols de novembre 1963 
et février 1964. 

172. Le Conseil lors de sa session des 9 et 10 mars 1964 
a ·arrêté ses directives en ce qui concerne l'attitude à obser
ver par le·s Etats membres de la Co~unauté lors de la 
Conférence de l'O.N.U. sur le commerce et le développe
ment qui se tiendra à Genève du 23 mars au 15 juin 1964. 

Figurent à l'ordre du jour de cette Conférence, à laquelle 
participeront 122 pays membres de l'01.N.U. ou de ses insti
tutions spécialisées., un certain nombre de questions qui ont 
trait entre autres à la coopération commerciale ·entre les 
pays industrialisés et les pays en voie de dé:veloppement 
(notamment les problème·S· relatifs au commerce des produits 
de base et les problèmes relatifs a.u comm.erce des produits 
finis ·et semi-finis) ; à la co·opération financière et technique 
qui pourrait être ·apportée à l'expansion des échanges des 
pays en voie de développement ; au commerce entre les 
pays à économie de marché et les pays à commerce d'Etat ; 
aux dispositions d'ordre juridique et institutionnel et enfin 
aux intégrations écono·miques régionales et notamment la 
Communauté Econo·mique Européenne. 

173. Des débats suivis et approfondis o·nt eu lieu entre les 
représentants des Etats membres et de lc;:c Commission en 
vue de dégager un certain nombre d'idées. et d'esquisser cer
taines orientations qui pourront être suivies au co·urs de la 
Co·nférence. 

Le Conseil n'a pas pris de po·sitions rigoureusement 
arrêtées quant aux solutions à apporter aux problèmes de 
fond soulevés par la Conférence. Eh effet, les Etats membres 

-106-



de la Communauté Economique Européenne se sont trouvés 
devant la nécessité de distinguer ce qui apparaît souhaitable 
à la Communauté et ce qui sera concrètement réalisable 

, dans le cadre de la Conférence. Il est à rappeler à ce sujet 
que tous les Etats m.embres des Nations Unies participeront 
à la COnférence et que dans une telle Assemblée les six 
Etats membres de la Communauté et même l'ensemble des 
pays occidentaux devront essayer d'aboutir à des compro
mis avec les pays en voie de développement. 

Compte tenu de ces co·nsidérations il était néC'es.s·aire 
que les Etats memhre·s de la Communauté suivent une ligne 
très souple qui leur permette tout d'abord de parvenir à 
des lignes d'action co,mmune ·avec les autres ou certains 
autres pays industrialisés et ensuite avec certains groupes 
de pays en voie ·de développement. 

17 4. Pour ces raisons le Conseil s'est préo,ccupé de mettre 
en œuvre une procédure efficace de coordination d'efforts 
tout au long de·s travaux préparatoires de la Conférence et 
ensuite d'une façon particulièr.e en vue de la Conférence 
elle-même. En effet, dès le début et tout au long de la 
Conférence la coo·rdination sur place· aura lieu suivant la 
procédure habituelle. Une telle coordination sera souple 
C'onfo.rmément aux dispositions de l'article 116 du Traité 
relatif à la période de transition. Elle devra toutefois tenir 
compte du fait qu'à l'heure actuelle la Communauté est 
déjà parvenue à un stade avancé de cette période et que 
des progrès sensible·s ont été faits en ce qui concerne la 
mise en œuvre des dispositions du Traité de Rome. Par 
conséquent, une telle coo,rdination d'une part, visera à ce 
que les travaux de la Conférence n'aboutissent pas à des 
conclusions susceptibles de créer des obstacles à la réali
sation des objectifs qui doiv·ent être atteints par la Com
munauté avant la fin de la période de transition ; d'autre 
part, lorsque les travaux de la Co·nférence s'approcheront 
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de leur phase· conclusive,· la coordination devrait permettre 
aux Etats membres de faire converge·r leurs votes vers. les 
résolutions qui, tout en étant acc.eptables par la m·ajorité 
des pays participant à la Co·nférence, sauveg·ardent le 
mieux les intérêts de la· Communauté. 

Il e·st à noter que le Conseil ·a prévu que tous les 
problèmes soulevés par la Conférence f~ont l'objet de 
consultations sur plaC'e, d'un côté entre les Six et de l'autre 
avec les Etats africains et malgache associés ainsi qu'avec 
la Grèce et la Turquie. 

B. Coordination des Etats membres en matière de foires et 
expositions. 

175. Au cours des six derniers mois, les Etats membres 
ont procédé à la confrontation des programmes natio·naux 
de participation aux foires e~t expositions~ devant se tenir 
à l'étranger durant l'année 1964. Des. échanges de vues 
ont égalem.ent porté sur un certain nombre de m.anifestations 
au sujet desquelles une participatio·l). co·mmune ou groupée 
pourrait être opportune. 
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TROISIEME PARTIE 

CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DE L'ENERGIE: ATOMIQUE 

176. Au cours de la période visée par le présent document, 
le Conseil de la C.E.E.A. a poursuivi ses tra:vaux dans le 
domaine du développement de la recherche, de la promo
tion de l'industrie nucléaire, de la protection des popula
tions et des relations extérieures. 

CHAPITRE I 

Développeme~nt de la recherche· 

A. Budqet de recherches et d'invesüssement de la C.E.E.A .• 
pour l'exercice 1964.. 

177. Lors de sa réunion des 18 et 19 décembre 1963, le 
Conseil a arrêté définitivement le budget de recherches et 
d'investissement de la C.E-.E.A. pour !'.exe:rcice 1964, dont 
le projet av'ait été sownis à l'Assemblée lors de sa session 
du 27 novembre 1963. 

Les crédits prévus à ce budget, qui est destiné au finan
cement du deuxièm:e programme quinquennal de recher
ches et d'enseignement de la C.E.E.A. ~au cours de la 
deuxième année d'exécution de ce pro,gramme, s'élè·vent 
en chiffres ronds à 94,7 millions d'U .C. en engagements, 
soit ·environ le cinquième des crédits disponibles pour 
l'exécution de C'e programm.e, et à 85 millions d'U.C. en 
paiements. 

- 109-



Les crédits, d'engag·ement couvrent : 

- à raison d'environ 22 %, les dépenses de pe!'sonnel et 
les dépenses diverses de fonctionnement du Centre 
Commun de Recherches,. L'effectif sur la base duquel ces 
crédits ont été fixés est de 2.405 a.gents, soU une aug
mentation de 235 agents. 

Cette augmentation d'effectif vise, à ·couvrir t·ant les 
besoins nouve~aux des établis.sements du Centre Commun 
de Recherches que les besoins pour les recherches fai
sant l'objet des contrats d'associations en co·urs et en 
projet, conclus par la Commission avec des, pe!'sonnes et 
entreprises de l·a Communauté ; 

- ·à raison d'environ 11,5 %, les dépens.es d'investissements 
immobiliers et d' appareillag.e des établissexn:ents du Cen
tre Commun de Recherches ; 

- à raison d'environ 18 %, le financement des actions sur la 
filière des réacteurs r·apides dans le cadre des associations 
conclues par la Commission avec les organismes natio
naux intéres:sés ; 

- à raison d'environ 10,5 %, la poursuite des travaux de 
recherche et de développement effectués, tant au moyen 
des installations du Centre Co·mmun de Recherches que 
par contrats, sur la filière ·ORGEL, notamment l' exploi-
1atlo,n de !'·expérience critique ECO et la poursuite de 
la construction. du réacteur d'essai ESSOR ; 

- -à rais.o~n d'environ 9 %, la poursuite des études entre
prises sur la filière · des réacteurs à gaz poussés, soit 
dans le cadre de la participation au projet DRAGO·N, 
soit dans le cadre de l'asso~ci·ation ·au pro,jet allemand 
de réacteurs à éléments sphériques ; 
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- à raison d'environ 8,5 %, les. travaux de recherche et 
de développement sur les autres types de réacteurs 
(réacteurs à e,au, à 9az, à refroidissement par brouillard, 
à s.urchauffe nucléaire, etc.) ; 

- à raison d'environ 20,5 %t les dépenses relatives aux 
autres a:ctivités scientifique·s et techniques, en particulier 
la poursuite des. études sur la fusion th.ermonuclé,aire 
contrôlée entreprises dans le cadre d'associations, et la 
poursuite ou le développement de l'action de la Com
munauté dans le domaine de la biolo9ie, du retraitement 
des co·mbustible~s irradiés, des radioisotopes, etc ... 

178. A l'occasion de l'adoption du budget de recherches de 
r exercice 1964, la Co·mmission a été conduite à appele·r 
l'attention du Conseil sur le ]ait que les hausses de prix 
et de salaires intervenues dans la Communauté depuis 
1962, date d'établissement du deuxième programme de 
recherches, ne permettraient pas de réaliser l'ensemble des 
actions figurant à ce deuxiè·me programme dans le cadre 
de la dotation financière· initialement prévue et sur l' oppor
tunité d' envisa:ger dès lors un ajustement de cette dotation. 

Co,mpte tenu de cette' situation, le Conseil est convenu 
de procéder, en liaison avec la Commission, et avant 
l'établisse·m.ent du budg.et de recherches pour 1965, à un 
examen d'ensemble des problèmes que pose actuellement 
l'exécution du deuxième pro9r,amme quinquennal. 

B. Travaux du Comité ,Consultatü de la Recherche Nucléaire. 

179. Au cours de sa 9me réunion, tenue à Bruxelles le 
12 mars 1964, le Co·mité a rendu compte des résultats 
du Sympo·sium, re,latif aux aspects technico-économique,s des 
réacteurs éprouvés., qu'elle avait organisée à V .enise, à la 
fin du mois d'octobre 1963. 
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Le Comité a exprimé sa satisfaction po~ur l'excellent 
travail effectué à Venise et pour l'intérêt de l·a documentation 
élaborée par la Commission à cette occçxsio,n. Le Comité a 
enfin ·marqué son accord sur la propo,sition de la Commis
sion vis·ant à org.anis.er un nouveau Sympo,sium. aprè·s la 
Conférence de Génève sur les applications pacifiques de 
l'energie Atomique. Conformément au vœu exprimé. par le 
Comité, ce nouveau Symposium ser·ait consacré aux problè
mes technico-économiques qui se posent dans le domaine 
des réacteurs de puis.sa:hce de type éprouvé, y compris le 
problème de leur approvisionnement en combustibles. 

180. Sur proposition de la Commission, le Comité a, d'autre 
part, abordé l'·examen des problèmes que po·se l'exécution 
du deuxième pro-gramme quinquennal, compte tenu de 
l'évolution des conditions économiques et sociales dans la 
Communauté depuis l'adoption de ce pro9ramme·. 
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CHA!PITRE II 

Promotio·n de, l'industrie nucléaire· 

A. Rèqleme·nt du Comité d' arbitra:qe pr·évu à l'article 18. 

181. Lors de sa session des 2 et 3 décembre 1963, le Conseil, 
statuant sur proposition de la Cour de Justice, a. arrêté le 
règlement du Co~m.ité d'arbitrage· prévu ·à l'article 18 du 
Tr-aité instituant l'Euratom. Ce règlem:ent a pour objet de 
définir les conditions d'organisation, de fonctionnement et 
de procédure du Comité d'arbitrage qui a été institué en 
vue de régler les litiges qui pourraient survenir 1o.rsque 
la Commission de la C.E.E.A., faute d'un accord à l'amiable, 
requiert la concession de licence sur des brevets. dont sont 
titulaires des ressortissants des Etats membres (1). 

B. Politique· de l'approvisionnement de la Communauté. 

182. A la suite de la publication d'un rapport du Comité 
Consultatif de l'A·gence d'approvisionnement de l'EUratom 
sur le pl'oblème des ressources. et de· l'approvisionnement 
en uranium à long term·e, les Représentants des Etats 
membres ont entrepris un larg-e échange de vues avec· les 
représentants de la Commission s·ur la base d'un mémoran
dum que cette Ins1itution a s'oumis. au Conseil pour l' élabo
r-ation d'une politique commune d' approiVisionnem:ent. 

(1) Voir Sème. Aperçu, par. 7. 
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CHAPITRE III 

Protection des populations. 

Politique de la Communauté dans, le domaine des assurances. 

183. A la suite d'une décision adoptée par le Conseil lors 
de sa s.ession du 2 décembre 1963, les représentants. des 
Etats memhre·s ont procédé à un échange de vues avec la 
Commission sur le·s données d'un appel d' o.ffres pour la 
couverture, par voie d'assurance, de la respons·abilité civile 
de la Communauté pour l'ensemble de· ses installations. 

Les résultats de cet appel d'offres, dont l'avis est paru 
au Journal o·fHciel des Communautés européennes du 
10 mars 1964, s·ont destinés à perm·ettre au Cons.eil d'arrêter 
sa po·sition définitive s·ur ce problème en toute c.o·nnaiss.anc:e 
de cause, ·en principe avant l'été prochain. 

Co·mpte tenu de la nécessité de couvrir provisoirement 
la re·sponsC1Pilité civile pour le réacteur ISPRA I et po~ur 
un laboratoire p~ototype de Carlsruhe ·entré en service au 
début de 1964, sans toutefois. préjuger la solution du pro
blème général de la politique que la Communauté entend 
appliquer dans ce dom:aine, le Conseil es.t convenu qu'à 
titr.e provisoire, la responsabilité civile résultant de l'exploi
tation du réacteur ISPRA I sera couv-erte en 1964 par la 
reconduction, jusqu'au 31 décembre 1964, de l'ancienne 
police d'a'Ss.ur·ance et que celle résultant de l'e·xplo·itation du 
laboratoire de Carlsruhe sera couv-erte, par contre, par la 
Communauté elle-même. 
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CHAPITRE IV 

Relations extérieures. 

A. Politique en m.atière de relations e·xtérieures. 

184. A la suite de la déclarati·on sur les. relations extérieures 
de la c·.E.E.A., fai!te par la: Commission au m:ois de 
septemb1:e 1963 (1), le Conseil a mis. à l'étude l'ensemble 
des problèmes généraux qui se1 po·s.ent da.ns ce domaine 
en vue de préparer le lar:ge échange de vues. qu'il se proM 
pose d'avoir avec la Co·mmission sur ce· point au cours des 
prochains mois. 

B. Accord avec l'Inter American Nuclear Energy CommissioD 
(I.A.N.E.C.). 

185. Au mois de février 1964, le Conseil a pris connaissance 
de l'échange de lettres auquel la Commission venait de 
procéder avec la Commission Interaméric.aine d'Energie 
Nucléraire (I.A.N.E.C.), commission .spécialisée a:u sein de 
l'Organisation des Etats américains. Cet échange· de lettres 
a pour objet de définir le·s buts et les modalités des relations 
que la Commission Euratom a établies avec l'I.A .. N.E'.C., 
ainsi qu'elle l'avait d'ailleurs déjà fait avec l'O.I.T. (2) et 

la F.A.O. (3). 

(1) Voir Sème Aperçu sur les activités. du Conseil, par. 10. 

(2) Voir 3ème Aperçu sur les activités des Conseils, p. 93 et 
Journal officiel des Communautés européennes n° 18 du 
9 mars 1961. 

(3) Voir Journal officiel des Communautés européennes n° 43 
du 7 juin 1962. 
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C. Echan.ge de co·nnaissances. dan.s le· domaine des réacteurs 
rapides entre la .Commission d'Eur·atom et la Commission 
de l'Energie Atomique américaine. 

186. Le Conseil de la Communauté Européenne de l'Energie 
Atomique a ·examiné les termes de l'échange de lettres qui 
doit intervenir entre la Commission d'Euratom et la United 
States Atomic Ener:gy Co~mmission (U.S.A.E.C.) pour l'établis
sement d'un large échange d'informations dans le domaine 
des réacteurs rapides. 

Cet arrangement entre, d'une part, Euratom et les entre
prises de la Communauté qui lui sont associées, et, d'autre 
part, la Commission américaine, vise à inst·aurer, pendant 
une période· de dix· ans, un larg·e· écha:ng.e d'info·rm:ations 
sur le·s résultats des programme•s. que ces organism.es. ont 
respectivement entrepris dans le domaine des. réacteurs 
J:ïapides, ·en vue d'assurer à leurs activités. le maximum 
d'efficacité. 

L'échange portera, de' manière non limitative, sur les 
informations non classifiées ci-après : 

a) Résultats de travaux s.cientifique·s et techniques de 
recherches ou de développement re·latifs au développe
ment, à la conception et à la construction d'installations 
d'assemblages c:ritique•s, de réacteurs expérim.entaux et 
de prototype de réacteurs, y compris leur cycle de· com
bustible, leur réfrigérant et leurs éléments constitutifs 
·ainsi que d'essais non nucléaire·s. 

b) Données d'exploitation - y compds. les C'OÛts - rela
tives aux installations mentionnées. au paragraphe a). 

c) Informations concernant l'état d'avancement des travaux 
mentionnés au paragraphe a). 

d) Programme et calendriers des activités future:s. 

La Commission ·assurera la diffusion dans la Commu
nauté des connaissances qu'elle aura ainsi obtenues des 
autorités améric·aine·s. 
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QUATRIEME PARTIE 

QUESTIONS COMMUNES 

CHAPITRE I 

Les Conseils et l'Assemblée. 

A. Relations entre le·s Conseils e·t l'Assemblée. 

187. Dans le domaine de la collaboration entre les Conseils 

et l'Assemblée, le sem·estre sous revue a été caractérisé, 
une fois de plus, par une participation active des Co·nseils 
aux travaux parlementaires. 

Le colloque annuel, qui s.e tient depuis 1959 au cours 
de la session de novembre de l'Assemblée, a été cons:acré 
en 1963 à la politique de la Communauté face aux 
grands problèmes du développement du commerce mon· 
dial. M. de Block, Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères 
des P.ays .. Bas a, dans un discours introductif expo·sant le 
point de vue des Conseils sur c.es problèmes, souligné 
l'importance particulière des questions relatives ·au commer
ce mondial et évoqué les différents problème·s avec lesquels 
la Communauté est confrontée à la veille de·s négo•ciations 
multilatérales du G.A.T.T. et de la· Conférence des Nations 
Unie•s sur le commerce et le développement. 

En ce qui concerne l' e·xtension du commerce avec les 
pays ·en voie de développement, le Président des Conseils 
a souligné que l'objectif à atteindre à ce sujet vise notam
ment à pro.mouvo·ir une augme,nt.crlion des recettes d' expor.., 
tation de ces pays. 
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M. de Block a abordé encore divei"s .autre·s problèm:es et 
notamment les r.elations commerciales avec les pays à com
m·erce d'Etat, la conclusion d'accords entre la Communauté 
et des· pays tiers., les relations ·avec les pays d'Amérique 
latine et le·s c:onv·ersations avec Israël. 

Le Président des Conseils a ~ouligné dans sa conclusion 
la nécessité, pour la Communauté, de définir dès, avant la 
fin de la période transitoire une politique comm.erciale 
commune. Au cours du débat qui a .suivi cet exp·osé, les 
divers orateurs ont insisté sur la responsabilité particulière 
de la Co.mmunauté dans l'évolution hannonieus:e du com
merce mondial, notamment vis-à-vis de1s pays en voie de 
développement. Us ont s.ouligné, en outre, qu'une volonté 
politique commune doH s.e ma:ni:fester pour que des pro·grè·s 
soient réalisés dans l' établisse.m·ent de la politique com
merciale de la Communauté. 

M. Luns, Ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, 
a conclu la discuss.ion le 28 no·vemhre en répondant:, au 
nom des Conseils, aux différentes observations présentées 
par les membr.es de l' As.s.emblée. 

Au co·ur:s de la même s.ession, M. Luns a introduit le 
débat de l'Assemblée sur l'accord d' ass.ociation entre la 
C.E.E. et la Turquie par un discours précisant les grandes 
lignes de l'Accord d'Ankara. 

188. Le 23 mars 1964, M. Fayat, Ministre, Adjoint aux Af

faire·s étr·angères de Belgique· et Président en exercice des 
Conseils, a prés.enté à l'Assemblée l'exposé périodique sur 
l'activité des Conseils. Dans son discours., M. Fayot a rap
pelé les travaux m.enés ·et les, décisions. prises par les 
Conseils au cours de·s derniers mois dans le domaine des 
relaUo·ns extérieures et sur le plan du développement inteŒ"
ne en matière économique et institutionnelle. Le débat s'ur 
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C'et exposé a porté essentiellem.ent sur les problèmes rela
tüs à la fusion de ·certaine·s institutions de~s Communautés 
et au renforcement des compétences de l'Assemblée ; la 
discussion a été clo·se par une intervention du Président des 
Cons·eils. 

189. Les Conseils et l'Assemblée ont également confronté 
leurs points de vue sur les problèmes budgé·taires. 

Le 6 no,ve·mbre 1963, M. de Black, Président en ·exereice 
des Conseils, s' e·st entretenu avec la Commission des bud
gets et de l'administration de l'Assemblée sur les projets. de 
budgets de· la C.E.E. et de la C.E.E'.A .. pour l'exercice 1964. 
M. de Block a également assisté au débat budgétaire qui s'est 
déroulé en séance plénière le 27 novembre 1963 et y est 
intervenu, tant à l'ouverture qu'à la. clôture de·s discussions, 
pour préciser les orientations qui étaient à la base des déci
sions de·s Consens. M. de Black a notamment évoqu~ le 
point de vue des Cons:eils concernant la politique en ma
tière de personnel, les, postes prévus « pour mémoire » 

dans les projets de budgets, le déve·loppement du deuxième 
programme de recherches et d'inve·stissement d'Euratom, 
ainsi que la procédure suivie au cours des travaux budgé
taites. 

Faisant suite à une demande de consultation du Co·ns.eil 
de la C.E.E., l'As:semblée ·a par ailleurs rendu, lol"s de sa 
session de mars 1964, son avis1 sur un projet de budget 
supplém.entaire de la Co·mmission de la C.E.E. pour l'exer .. 
cic·e 1964. 

190. Pendant la période sous revue, le Conseil de la C.E.E. 
a adressé, co·nfonnément aux ·dispo,s.itions du Traité, vingt 
demandes d'avis, parmi le·squels quinze relevaient du s~ec

teur de !'·agriculture. Les autres demandes de consultatio~n 
concernaient les domaine~s de la concurrence, de la liberté 
d'établiss,ement et de la libre prestation des services, ainsi 
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que le rapproche·ment des d.is.positio:ns législatives, régle
mentaires et administratives. Le 19 décembre 1963, le Conseil 
a, en outre, demandé à titre facultatif l'·avis de l'Assemblée 
sur une décision relative à l'asso~citrtion des pays. ·et teni
toires. d'outre-mer à la Communauté. 

Lor.s de ses sessi·o,ns d'octobre, novembre, janvier et mar·s, 
l'Assemblée .a rendu, pour sa part, vingt-et-un ~avis, dont dix 
concernaient le secteur agrico,le, trois le domaine de la 
liberté d' établis·sement et la libre prestation d~ s.ervices, 
deux le .secteur des transports et deux autres les domaines 
de la co,ncurrence et de l'harmonisation de~s législations. 
Enfin, l'Assemblée a donné son ·avis sur l'A,ccord d'asso
ciation entre la C.E.E. et la Turquie, sur la décision concer
nant l'association des P.T.O.M. à la Communauté, ainsi 
que sur les re.commanda.tions de la Commis.sion de la C.E .. E. 
dans les dom:aines de la politique économique à moyen 
terme et de la coopératio:n monétaire et financière. 

En octobre 1963, l' As.semblée a par ailleurs répondu à 
une concultation demandée conjointement par le·s Conseils de 
la C.E .. E. et de la C.E.E.A. au sujet de la révision des 
statuts des fonctionnaires. 

191. Les Conseils o·nt répondu, au ·cours de la période sous 
revue, à diverses que·stions écrites posées par des membres 
de l'Assemblée et concernant les « difficultés dans le trafic 
de marchandises par chemin de fer vers l'Italie (n° 68), 
la pl1Plication du texte de la déclaration d'intention ·adopté 
par le Conseil de _Iq C.E.E. lors de sa session des l/2 ·avril 
1963 {n° 81), la zone franc (no 82) et l'application de l'article 
65 du st·atut des f·onctionnaires (no 107). 

192. Les Conseils ont enfin examiné attentivement, chacun 
pour ce qui le conce:rne, les résolutions adoptées par 
l'Assemblée au COtliS de ses diverses sessions. 
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B. Renforcement du rôle de l'Assemblée. 

193. Lors de leur session des. 29 et 30 juillet 1963, les 
Conseils a:vai·ent chargé le Comité· des Représentants Per
manents d'étudier toute propo·sition .concrète qui pourrait 
être prés.entée par l'un des gouvernements de!s Etats membres 
en vue du renforcement du rôle e·t des compétenC'es de l'As
semblée, étant entendu que, dans ce cas., le Comité des 
Représentants Permanents devrait faire ~appo·rt avant le 
31 décembre 1963. 

Dans le cadre de ce mandat, le Comité des Représen
tants Permanents a étudie, avec la participation de représen
tants de·s Commissions et de la Haute Autorité, les propo .. 
sitions présentées le·s 26 septem.bre, 6 no~vembre et 30 novem
bre 1963 par le Gouvernement luxembourgeois et le 2 dé
cembre 1963 par le Gou:vernem.ent fédéral allem:and. 

Au corurs de leur se·ssion du 25 février 1964, les Conseils 
ont ex·aminé et adop!é, dans ses parties ·conclusives, le ~ap
port élaboré par le~s Représentants Permanents sur ces .diver
ses propo~sitions. Les Conseils ont procédé, en outre, à une 
discussion préliminaire sur d'.autres propo·sitions dont ils 
avaient été saisis entretemps de la part du Gouvernement 
fédéral allemand et des Gouvernements néerlandais et 
italien. 

Le 25 mars 1964, les Conseils ont examiné à nouveau le 
problème des compétences de l'Assemblée; ils sont C'onvenus 
de poursuivre leurs délibérations sur cette question. 
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CHAPITRE II 

Politique des Communautés 
en matière d'information. 

194. Lors de leurs sessions des, 23/24 septe·mhre 1963, les 
Go~nseils avaient marqué leur intention de se prononcer ulté
rieurement sur l'opponunité de la création de nouveaux 
bureaux d'info·rm.atiori à l'extérieur de la Co·mmunauté. Ils 
avaient à cette fin, invité le Service de Pre·ss.e et d'Informa
tion à ét.ablir un mémorandum complémentaire faisant état 
de l'expérience a:cquise grâc.e à l'existence des bureaux de 
Londres ·et de W·ashington, donnant des indic·ations tech
niques et budgétaires rela:tive1s à l'installation de nouveaux 
bureaux e,t faisant de·s sugge~stions quant aux lieux d'im
plantation. 

Le Comité de·s Représentants Permanents, ay·ant lors. de 
sa réunion des 8 au 10 octobr:e 1963 pris. connaissance du 
rapport établi par le Groupe de l'Inf.ormation sur ce mémo
randum complémentaire, a constaté que de plusieurs, côtés 
il existait un intérêt sur le, principe de la création de bureaux 
d'information à New-York ert à Genève; il a par ailleurs 
chargé le Comité budgétaire d'examiner les. implications 
budgétaires qu'entraînŒaient de telles créations. 

Pour leur part les Conseils conscients de l'importance 
que revêt l'inf·ormation sur les Communautés dans les pays 
tiers ·o,nt, au cours de leur se~ssion des, 14 ·et 15 octobre 1963, 
décidé la création de ce·s deux bureaux et la mise à dispo
sition de·s moyens. budgétaires permettant leur ouverture. 
Les deux villes ont été retenues, pour les rais.ons suiv·antes 
militant ~n faveur d'une information sur plac:e de· la part des 
Communautés : G'enè·ve du fait que des or:ga:nisations inter
nationales y sont rass.emhlées et qu~ elle sera le c·a:dre d'im
port-antes négociations tarifaires ·et commerciales.; New-York 
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du fait que cette ville qui est également le centre d'organi
sations internationales., rassemble des milieux d'affaires 
import·ants et concentre une large presse. 

195. Les problèmes précédemment abordés et qui n'avaient 
jusqu'ici pas re·çu de solution définitive ont à nouveau été 
mis à l'étude afin de perm.ettre ·aux Conseils de se prononcm
en temps opportun. Ces problèm.es portent notamment sur 
l'organisation d'un débat annuel des Conseils en m.atière de 
politique à suivr.e dans le domaine de l'inf1omJ.ation, sur les 
bureaux d'info~rma:tion da:ns le·s pays tiers, sur une c:oopéra
tion accrue avec les amba.ssades des pays membres dans 
les pays tiers dans le but d'étendre l'information sur les 
Communautés, sur le renforcement de la coopération entre 
le Service commun de Press.e ·et d'Inform.atio·n ·et les Services 
corre·spo:ndants de:s Etats membres et sur la répartition de 
l'effort d'information entre l'intérieur ·et l'extérieur tde la 
Communauté. 
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CHAPITRE III 

Problèmes administratifs. 

A. Statut du personnel. 

196. Les Conseils ont arrêté le règlement déterminant les 
catégories de fonctionnaires et aqents de la C.E.E.A.. et de 
la C.E.E. auxquels s'appliquent les dispositions de·s articles 
11, 12 alinéa 2., et 13 des protocoles ·sur les privilèges et 
immunités des Co·mmunauté:s .. 

197. Conformément aux dispositions de l'article 65 du statut, 
les Conseils ont procédé, pour la deuxième fois. depuis 
l'entrée en vigueur du statut, à l'examen ·annuel du niveau 
des rémuné~ations. En vue d'aboutir à un résult·at unique, 
valable pour les fonctionnaires des trois Communautés. euro
péennes, cet examen a eu lieu en coUaboration ave:c la Com
mission de:s Présidents de la C.E.C.A. A la suite de c'es tra
v-aux, les Conseils ont décidé, lors de leur ~session du 
18 decembre 1963, une modification du barèm.e des coefficients 
correcteurs, par laquelle notamm.ent le co·efficient correcteur 
valable pour les f·onctionnaires a.ffectés aux sièges p~orvi

soires des Communautés ·est ·augmenté de deux points. 

En outre, les Conseils, en accord aveC' la Co~mmission 
des Présidents, sont convenus de procéder à une nouvelle 
étude portant sur l'ensemble des éléments qui doivent êtr.e 
pris ·en considé~ation pour la mise en œuvre de l'article 65 
du statut. 

198. Le Conseil de la C.E.E.A., pour sa part, a arrêté les 
règlements fixant les conditions applicables en matière de 
rémunévation et de sécurité sociale aux ·a.gents d'établisse
ments du Centre commun de recherches nucléaires. affectés 
en Italie et en Belgique (art. 94 et 95 du régime applicable 
aux autres agents). 
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B. Budqets. 

199. LoTs de leur session des 14/15 octobre 1963, les Conseils 
de la C.E.E.. ·et de 1a C.E.E.A. ont établi respectiv·ement Je 
projet de budget de la C.E.E. et le proj.et de budg·et de fonc
tionnement de la C.E.E.A. pour l'exercice 1964. 

Les sections de ce·s projets affér.entes aux Institutions 
communes et a:ux Conseils ont été établies sous réserve du 
commun accord de la Commission des Présidents de la 
C.E.C.A. 

Les crédits ·autorisés dans le cadre de ces pro1jets s'élè
vent à 61.441.99'3 U.C. pour la C.E.E. (1) et à 13.247.963 U.C. 
pour la C.E.E.A. 

Les ·effectifs autodsés pour 1964 dans le C·adte de ces 
projets s·ont les suivants : 

Assemblée 
Conse·ils 
Comité Economique et Social 
Commission de contrôle 
Commission de la C.E.E. 
Commission de la ·C.E.E.A. 
Agence d' Aprovisionnement 
Service Juridique 
Office Statistique 
Servi·ce d'Informa1io,n 
Cour de Justice 

Emplois 
permanents temporaires 

439 27 
47·6 16 
87 
13 

2.555 6 
712 4 

8 
129 
198 
111 
96 

Ces pro1ets ont été transmis à l'Assemblée accompagnés 
d'un ·expo·sé des m.o;tifs. L'Assemblée a pi"océdé à l' exam.en 
de ces projets de budgets a:u c~ours de sa session de norvem
bre 1963. 

(1) dont 23.197.860 U.C. prévues au titre du Fonds Social 
Européen. 
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200. Les Co,nseils, lors de leur session des 16/20 décembre 
1963, ont arrêté définitivement les budgets pour l'exercice 

1964, sous réserve du commun accord de la Commission 
des Présidents de la C.E.C.A .. en ce qui concerne les sections 
de C'es budgets afférentes aux Institutions communes et aux . 
Conseils. 

201. Le 8 janvier 1964, la Commission des Présidents de la 
C.E.C.A. a fait c;onnaître aux Conseils qu'elle n'était pas 
en m.esure de m·arquer .s:on accord sur les sections de ces 
budgets afférentes aux Institutions communes. 

202~ Lors d'une réunion conjointe tenue les 4/5 février 1964 
à Bruxelles., la Commission des Présidents de la C.E.C.A. 
et les Cons;eils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ont constaté 
qu'en raison de la persistance des div:ergences de vues à 
propo,s des effectif.s de l'Assemblée et de la Cour de Justice, 
et compte tenu du principe de l'unité budgétaire, l'arrêt 
définitif des budgets ne pouvait ·encore intervenir. 

203. En raison de cette situq,tion, les Conseils, lors de leur 
session des 24/25 février 1964, ont ·autorisé les Institutions., 
pour la période du 1er janvier 1964 ·au 31 juillet 1964, à 
effectuer des dépenses c.o,rrespondant à 7/12mes des ·crédits 
inscrits aux budge·ts de l' exelicice 1963 et à procéder au 
recrutement du personnel dans les limites du tableau des 
effectifs .approuvé en décembre 1963. 

Les décisions concernant les Institutions co·mmunes et 
les Conseils ont été arrêtée·s .sous rés·e·rve du commun ac·c:ord 
de la Commission des Présidents de la C.E.C.A. 

Il ·a été entendu égalem.ent que la situation d'ensemble 
s&a revue à la fin du mois d'·a.vril 1964, si d'ici cette date 
les budgets n'ont pas été arrê~tés définitivement. 

204. Lors de sa session des 3/4 févri~r 1964, le Conseil de 
la C.E.E. a établi un projet de budget supplémentaire pour 

-126-



l'exercice 1964, ~ayant pour objet le renfor•cement des effec
tifs de la Direction Générale~ VI (Agriculture) de la 
Commis.sion. 

Ce projet de budget supplémentaire a été établi sous 
réserve de l'arrêt définitif du budget de la C.E.E. pour 
l'exercice 1964 (~oir ci-de·ssus). 

Le Conseil a accor.dé à la Commission, dans le cadre de 
C'e projet de budget, 23 empl·ois de catégorie A, 15 emplois 
de catégorie B et 23 emplois de catégorie C. 

Le Conseil est convenu de transmettre ce projet de bud
g·et supplémentaire à l'Assemblée, de manière à permettre 
à celle-ci de se prononcer valablement au cours de sa ses
sion des 20/25 m·ars 1964. 

205. Les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ont approuvé 
divers:es demandes de virem.ents de crédits de chapitre à 
chapitre à l'intérieur des budgets de 1963 qui leur ont été 
soumises par les Commissions. 

206. Lors de sa session du 25 mars 1964, le Conseil de la 
C.E.E. a procédé à un réexamen de la décision des Conseils 
du 20 mai 1958, relative au « régime pécuniaire des 
membres des Comités dont les activités ne sont pas perma
nentes». 

Le Conseil est arrivé à la conclusion qu'.actueHem:ent, 
seule une solution pro~viso.ire peut être retenue en la matière, 
une solution définitive devant intervenir dans le C'adre des 
mesures administratives qui seront prise·s à la suite de la 
fusion des Institutions. Dans ces co~nditions, le Co~nseil n'a 
pas formulé d'objection contre le maintien de st·atu quo et 
a levé la réserve qu'il avait form:ulée lors de l' établis.sement 
du projet de budget de la C.E.E. pour 1964 à l'égard du 
remboursement, par la Commission, des frais de séjour aux 
fonctionnaires g·ouvernement.aux participant aux réunio·ns 
des Comités 'et ce dans l'attente d'une so~lution définitive. 
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TABLE 1 REUNIONS TENUES PAR LES CONSEILS ET PAR LES ORGANES PREPARATOIRES 

au niveau ministériel au niveau ambçrssad&urs au niveau des comités 
et délégués des ministres et des groupes de travail 

REUNIONS 
C.E.E./C.E.E.A. C.E.C.A. C.E.E./C.E.E.A. 1 C.E.C.A. C.E.E./C.E.E.A. C.E.C.A. 

Année Jours de Jours de Jours de 

1 

Jours de Jours de 

1 

Jours de 
réunions réunions réunions réunions réunions réunions 

1958 12 9 21 18 240 62 

1959 11 10 60 11 300 25 

1960 38 6 87 10 470 35 

1961 39 7 99 (1) 9 613 42 i 

1962 72 8 118 (1) 10 750 33 

1963 57,5 6 136 10,5 685,5 59 

Semestre 42 3 92,5 5 416 26 
sous revue 

(1) Ces chiffres comprennent également les réunions du C.S.A. et du Comité de Direction E.A.M.A. 





DOCUMENTS DE REFERENCE 
TABLE 2 

Des détails complémentaires pour chacun des paragraphes cités ci
dessous pourront être trouvés dans les. procès-verbaux des Conseils 
et dans les documents mentionnés en regard de ces paragraphes. 

}ère PARTIE 

Chapitre I 

2 -- 695/63 rev. 

3 - HA 7000/1/63 

Chapitre D 

10 -- 33/64 
11 - 33/64 
13 - 770/63 
14 - 770/63 

Chapitre m 
15 - 688/63 

17 - 770/63 
988/63 

Chapitre IV 

18 - 85/64 
1301/64 

185/64 

19 -- 86/64 
106/64 

20 -- 87/64 
1359/64 

185/64 

2ème PARTIE 

Chapitre I 

23 - J.O. n° 190/63 

24 -- J.O. n° 93/64 

25 -- J.O. n° 180/63 
J.O. n<> 168/63 
J.O. n~) 35/64 
J.O. n° 177/63 
J.O. n° 42/64 
J.O. n'0 23/64 
J.O. no 190/63 
J.O. n° 93/64 

26 -- 1638/63 (TDC 153) 
1651/63 (TDC 157) 
1652/63 (TDC 158) 

27 -- J.O. n'0 159/63 
240/64 .(E.S. 12) 
241/64 (E.S. 13) 
242/64 (E.S. 14) 

J.O. n° 56/64 

32 - R/314/63 (E.S. 18) 
R/322/63 (E.S. 20) 
R/215/63 (E.S. 19) 

33 -- R/163/64 (E.S. 11) 
R/208/64 (E.S. 20) 
R/228/64 (E.S. 21) 
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Chapitre II 

34 - Rl46164 ,(ECO 4) 

Chapitre m 
35 - 125164 (SOC 14) 

322164 (SOC 35) Corr. 1 

37 - 1675163 (SOC 162) 
1677163 (SOC 164) 
1676163 (SOC 163) 
1678163 (SOC 165) 
297164 (SOC 30) 

38 - 475164 (SOC 46) 

39 - 1170163 (SOC 102) 
38164 (SOC 4) 

140164 (SOC 21) 

40 - 120164 (SOC 13) 

42 - 1299163 (SOC 114) 
(AGRI 234) 

43 - J.O. ll0 63163 
1654163 (SOC 160) 

+ Corr. 1 

44 - 929163 (FIN 40) 
86164 (ASS 32) 

128164 (ASS 51) 
CES 29164 
Rl194164 (FIN 13) 

45 - 1625163 (AG 40.5) 
387164 (AG 107) 

46 - 345164 (AG 93) 

4 7 - 736163 (AG 180) 
Rl857 11163 (AG 338) 

(EOO 35) rev. 
Rl1126163 (AG 415) 

(ECO 45) 
RI 63164) (AG 18) 

(ECO 5) 
R/ 170164 (AG 65) 

(ECO lO) 

48 - Rl1037163 (TDC 138) 
Rl1207163 (AGRI 361) 
RI 138164 (AGRI 64) 
RI 141164 (AGRI 65) 

49 - 375164 (AG 99) 

Chapitre IV 

54 - J.O. n10 34164 
56 - J.O. no 34164 
58 - J.O. no 34164 
59 - J.O. no 34164 
61 - Rl103164 

Rl159164 
62 - J.O. n° 34164 
64 - Rl281164 (AGRI 113) 
65 - J.O. no 34164 

67 -:- J.O. n° 34164 
68 -- J.O. no 34164 
69 - T 18712164 
71 - Rl110164 (AGRI 49) 

454164 (ASS 174) 
72 - Rl1050163 (AGRI 301) 

43164 (ASS 12) 
73 - Rl32164 (AGRI 19) 
75 - J.O. n°' 47164 
76 - J.O. no 54164 
77 - J.O. no 54164 
78 - J.O. n° 54164 
79 - Rl962163 (AGRI 274) 

Rl963163 (AGRI 275) 
80 - Rl339164 
81 - Rl510163 (AGRI 155) 

Rl1047163 
82 - J.O. no 34164 

83 - 319164 
84 - J.O. no 167163 
85 - J.O. no 164163 

86 - J.O. n° 155163 
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87 - J.O. ll10
' 167/63 

88 -- J.O. D0 155/63 
J.O. n° 167/63 

89 -- J.O. ll0 191/63 
90 -- J.O. ll0 191/63 
92 -- J.O. n° 42/64 
93 -- J.O. ll0 53/64 
95 -- J.O. no 185/63 
96 -- R/157 /64 
97 -- 811/63 

R/913/63 
98 - T/156/64 (AGRI) 
99 - R/232/1/64 

100 - R/65/64 
101 - R/1018/63 
103 - R/66/64 

R/105/64 
104 - R/339/64 
105 -- R/53/64 

R/54/64 
106 - R/1198/63 

R/1199/63 
107 -- J.O. ll0 12/64 

1368/63 
108 - R/253/64 

R/254/64 
R/255/64 
R/256/64 
R/257/64 
R/251/64 

430/64 
109 - R/384/63 

1394/63 (ASS 500) 
110-- R/913/63 
111 - R/993/63 

Chapitre VD 

117 - T/76/64 (COS) 
126 - T/568/63 

Chapitre vm 
132 - CEE-EAMA/8/63 (Cl 8) 

CEE-EAMA/12/63(CI 12) 
CEE-EAMA/2/64 (CI 2) 

133 - CEE-EAMA/12/63 (Cl 12) 
135 - P.V. 18-23/12/63 (non 

encore paru) 
139 - CEE-EAMA/2/64 (Cl 2) 

R/103/64 (EAMA 9) 
(AGRI 58) 

140 - R/271/1/64 (EAMA 19) 
145 -- R/75/64 (EAMA 7) 
148 - R/75/64 (EAMA 7) 

196/64 (TDC 12) 

149 - R/262/64 (EAMA 18) 

Chapitre IX 

150 - R/752/63 (COMER 13:4) 
R/793Î63 (MC/PV IR 13) 
S/29/64 (EAMA 1) 
183/64 (AG 46) 

151 - C/91/63 (EAMA 2) 
1659/63 (MC/PV /27) 

Chapitre X 

152 -- S/99/64 (AG 15) 
153 - CEE-GR 37/64 
155 - CEE-GR 34/64 
156 - CEE-GR 62/63 

CEE-GR 37/64 
157 - CEE-GR 34/64 

J.O. D0 129/63 
159 - CEE-GR 81/63 
160 - CEE-GR 29/64 
161 - 1611/63 
164 - S/668/63 (TU 1) 
165 - S/13/64 (NlA 1) 
166 - S/3/64 (Al 1) 

- 135-



3ème PARTIE 

Chapitre I 
177 - 1751/63 (EUR/PV 13) 

1608/63 (ASS 563) 

179 - S/197/64(Ern 6) 

Chapitre U 

181 - 1660/63 (EUR/PV /12) 
1093/2/63 (ATO 102) 

rev. 2 + Corr. 1 (d) 

182 - 1504/63 (ATO 134) 

Chapitre IU 
183 - 1565/63 (ATO 144) 

1596/2/63 (ATO 147)rev. 

Chapitre IV 

185 - 255/64 (ATO 12) 

4ème PARTIE 

Chapitre I 

187 - 1712/63 
1741/63 

188 - 536/64 
189 - C/92/63 
191 - 1437/63 

1639/63 
1640/63 
80/64 

193 - S/543/63 
S/613/63 
S/738/63 
S/827/û3 
S/828/63 
S/861/63 
S/104/1/64 
S/140/64 
S/150/64 
S/204/64 

Chapitre m 
196 - Rglt 8/63 Euratom 

» 127/63 CEE 

197 - R/1162/63 (STAT 75) 

198 - Rglt 9/63 Euratom 
» 10/63 Euratom 

199 - R/831/63 (FIN 84) 
R/832/63 (FIN 85) 
R/839/63 (FIN 86) 

200 - R/1163/63 (FIN 109) 
R/1137/63 (FIN 107) 

201 - R/40/64 (FIN 2) 

203 -- R/171/1/64 (FIN 10) 
rev. 1 

204 - R/98/64 (FIN 7) + 
Corr. 1 

R/78/64 (FIN 6) 
R/1186/63 (FIN 113) 

205 - R/812/63 (FIN 81) 
R/907/63 (FIN 92) 
R/852/63 (FIN 87) 
R/1073/63 (FIN 97) 
R/1084/63 (FIN 98) 
R/1127/63 (ATO 151) 
R/1085/63 (FIN 99) 
R/911/63. (FIN 93) 
R/1101/63 (FIN 102) 
R/1180/63 (FIN 111) 
R/6/64 (FIN 1) 

206 - R/172/64 (FIN 11) 
R/1145/63 (FIN 108) 

+ Corr. 1 
R/77 /64 (FIN 5) 
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INDEX ALPHABETIQUE DES MATIERES (1) 
-A.-

- Accident du travail 41 
- Accord d'Ankara 122 
- Accord d'Association 

CEE-Grèce 152 à 160 
- Accord créant une 

association entre la 
C.E.E. et la Tur-
quie 161, 187, 190 

- Accord international 
(cacao) 124 

- Accord international 
sur le café 171 

- Accords multilatéraux 
de caractère com
mercial 

-Acier 
124, 125 

4 
- Aciers spéciaux 
- Activités non salariées 
- Afrique du Nord 

14 
32 

144 
- Agence d'approvisionne-

ment de l'Euratom 182 
- Agents conservateurs 107 
- Agriculture 33, 53 à 111 
- Aides à la diversification 140 
- Aides à la production 140 
- Algérie 1.44, 164, 166 
- Aliments pour bétail 55 
- Amérique latine 187 
- Ananas 24,148 
-Ankara 122 
- Antilles neérlan-

daises 145, 147 
- Approvisionnement de 

la Communauté 1.82 
- Approvisionnement 

(difficultés) 47 
- Archipel des Comores 145 
- Artisanat . 30, 32 
- Assemblages critiques 186 
- Assemblée 187 à 192 
- Assemblée (renforce-

ment du rôle) 193 

-- Association d.es P.T.O.M. 
(décision) 145, 146, 190 

- Assurance ( CEEA) 183 
- Assurance crédit 130 
- Autriche 162 
- Avis conforme 

(agglomérés) 15 
- A vis conforme (Centre 

de Formation Sidérur-
gique) 19 

- A vis conforme (Droit 
d'alignement) 10 

- Avis conforme (Mineur 
continu) 16 

- A vis conforme (Minerais 
de fer) 17 

- A vis conforme (Pres-
sions de terrain) 15 

- A vis conforme (Recher-
ches cliniques) 20 

._ A vis conforme · (Recher
ches géologiques et stra-
tigraphiques) 15 

- Avis conforme (Recher-
che physio-pathologiques) 20 

-B-
-Barèmes 
-Beurre 
-B.I.T. 
-Blé 
-Bœuf 
-Bovins 
- Brais résineux 
-Brandy 
- Brev.ets 
-Budgets 

4 
55 
41 

125 
75 

56,57,105 
26 

129 
34, 181 

199 
- Budget de recherches et 

d'investissement ( CEEA) 177 
- Bureau d'information 

(Genève) 194 
- Bureau d'information 

(New-York) 194 
- Burundi 1.49 

( 1) Les chiffres arabes renvoient aux paragraphes. 
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-C-
- Cacao (accord 

international) 
-Café 

24, 124, 148 
148 

- Café (conseil) 
international) 

- Café non torréfié, 
non décaféiné 
Café vert 

-Camions 
- Caoutchouc 
- Carlsruhe 

125 

24, 25 
148 
129 
125 
183 

- Centre commun de 
recherches 177 
Centre de Form~tion 
Sidérurgique 19 
Céréales 119 
Céréales (concours 
du fonds) 67 

- Céréales (dépenses 
d'intervention) 65 

- Céréales (prix) 69, 72 à 74 
- Céréales (subvention) 84 
-Charbon 2 
- Cinématographie 27, 33 
- Clause de sauv.egarde 

(application) 1.04 
Clause de sauv.egarde 
(fruits et légumes) 100 
Coefficients correcteurs 197 
Coils 21 
Colophanes 26, 155 
Comité d'arbitrage 181 

- Comité. du. cadre juridique 
et institutionnel (GATT) 123 

- Comité du commerce 
de l'ECAFE 170 

- Comité consultatif pour 
la formation profession-
nelle 43 
Comité consultatif de la ' 
recherche nucléaire 179, 180 

- Comité du Fonds 
(F.E.O.G.A.) 66 

- Comité de gestion 
(règlement intérieur) 83 

- Comité intérimaire 
CEE-EAMA 132 

- Comité intérimaire 
(Turquie) 161 

- Comité mixte Conseil-
Haute Autorité 3 

- Comité permanent des 
semences et plants 
agricoles, horticoles 
et forestiers 108 
Comité permanent des 
structures agricoles 66 
Comité de politique 
conjoncturelle 45 
Comité spécial 
<< Politique Energétique . » 2 

- Commerce de gros 30 
- Commercialisation du 

coton (Tchad) 140 
- Commission Interaméri-

caine d'Energie nucléaire 185 
- Concessions tarifaires 119 
- Concurrence 190 
- Conférence européenne 

sur la pêche 112 à 114 
-- Conférence de Genève 

(applications pacifiques 
de l'Energie Atomique) 179 

- Conférence Internationale 
du Travail 41 

- Conférence mondiale de 
l'O.N.U. pour le commer
ce et le développe-
ment 141, 169, 172,187 

- Congo (Brazzaville) 149 
Congo (Léopoldville) 149 

- Conjoncture énergétique 3 
- Conseil international 

du Café 125 
Contingents tarifaires 
(Grèce-suppression) 155 
Contingents tarifaires 26 

-. Convention d'association 
CEE-EAMA 24, 131 à 149 

-- Convention sur les limites 
de pêche 112 à 114 
Convention de Yaoundé 

121, 122, 145, 150, 1.51 
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- Coopération monétaire 
et financière 44, 190 

- Coopération financière 
(P.T.O.M.) 145 

- Coopération monétaire 
et financière 44 

- Coordination des poli-
tiques économiques 45, 50 

- Côte française des 
Somalis 145 

- Crèmes de lait 55 
-- Crustacés 25 

-D-

- Déchets neufs de fer étamé 13 
- Demandes d'avis 

(Assemblée) 190 
- Démobilisation tarifaire 

(CEE-Grèce) 153 
- Départements d'outre-mer 146 
- Dépenses d'intervention 

(céréales) 65 
- Désétamage 13 
- Déstockage 4 
- Deuxième étape de libre 

circulation des 
travailleurs 35 

- Développement de la 
recherches (CEEA) 177 à 180 

----- Dextrine 129 
- Disparités tarifaires 118 
- Dispositions législatives, 

règlementaires et admi
nistratives (Harmonisa-
tion) 105 à 108 

- Diversification (aides) 140 
- Dragon (réacteur) 177 
- Droit d'alignement 10 
- Droits de douane 

(produits sidérurgiques) 11 
- Droit d'établissement 27 à 33 
- Droit d'établissement 

(P.T.O.M.) 145 

- Droit européen des 
brevets 34 

-E-
- EAMA 121, 131 à 149 
- Ebauches en acier 

spécial 21 
- ECAFE 170 
- Echanges (voir régime 

des) 
- Echanges commerciau'Jt 

(P.T.O.M.) 1.45 
- Echange de jeunes 

travailleurs 38 
-ECO 177 
- Egalité des salaires 

masculins et féminins 
- Emploi des adolescents 
-Energie 
-Epices 
-Espagne 
- Essais non nucléaires 
__;, Essence de térébenthine 
-ESSOR 

40 
41 

2 
148 
163 
186 
155 
177 

- Est africain 
- Estampillage (œufs) 
-Etain 

144, 151 
95 

125 
- Etats africains et mal-

gache associés 1.21, 131 à 149 
- Etats européens 

associés 
- Exceptions 

152 à 161 
118 

- Exportation de 
fer aille 

-F-

- Farines et fécules de 
manioc (importation) 

- Fécule de pomm.es 
de terre 

- Fédération du Nigéria 
- Feraille 
- Feraille (définition) 
- Fil machine spécial 
- Fils de lin 

12 à 14 

87 

129 
150 

6,12 
13 
21 
26 

- Financement de la politi-
que agricole commune 53, 65 
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- Financement des 
dépenses d'intervention 
(céréales) 65 

- Foies de bovins 26 
- Foires et expositions 175 
- Fonderie de fonte 13 
- Fonds européen de 

développ.ement 149 
- Fonds européen d'orien

tation et de garantie 
agricole 63, 65, 66 

-Fonte 5 
- Fonte de moulage (droit 

spécifique) 11 
- Formation profession-

nelle 43 
- Fromages ·55 
- Fruits et légumes 100 à 103 
- Fruits et légumes 

(mesures d'application) 100 
- Fusion 188 
- Fusion thermonucléaire 

contrôlée 177 

-G-. 
-- Gabon 149 
- Garantie agricole 66 
- GATT 117 à 123, 129, 1.87 
-- Genève (Bureau 

d'information) 
-·Girofles 
- Graisses d'origine 

194 
24 

végétale 63 
- Grèce 152 à 167, 174 
- Grèce (harmonisation 

politique agricole) 111 
- Grèce (politique 

agricole) 152 
- Grèce (politique 

commerciale) 156 
- Grillage magnétisant 17 
-Grisou 15 
- Groupe de coordination 

des politiques d'assuran
ce-crédit, des garanties 
et des crédits finan-
ciers 130 

- Groupe de travail des 
préférences (GATT) 123 

- Groupe spécial (volaille -
GATT) 129 

-H-
- Harmonisation des poli-

tiques commerciales 116 
- Harmonisation (politique 

agricole de la Grèce) 111 
- Horticulture 33 
- Huiles 63, 139 
- Huile d'olive 63, 125 
- Huile de ricin 25 
-Hygiène 41 
- Hygiène du travail 18 

-I.-

- Iles Wallis et Futuna 145 
~ Importation (régimes) 102 
-Inde 126 
- Industrie 32 
- Industries extractives 32 
- Industrie sidérurgique 4 à 14 
- Information (politique 

de) 194 
- Inter American Nuclear 

Energy Commission i85, 186 
- Intermédiaires de 

l'artisanat 
- Intermédiaires du 

commerce 
- Intermédiaires de 

l'indus trie 
- Intervention (voir 

régime d') 
- Intervention communau

taire (beurre et crème 
de lait) 

30 

30 

30 

55 
- Investissements dans 

l'industrie 
-Israël 

49 
127,187 

-J-
- Jeunes travailleurs 38 
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-IC-

- Kennedy-round/Grèce 156 
---- Kenya 151 

-L-

- Lactose 
-Laine 
-Lait 
- Lait (prix) 
- Lait de consommation 

55 
125 

54,55 
76 
55 

107 - Législation alimentaire 
- Législation vétéri-

naire 
----Liban 

105,106 
128 

- Libération contingen-
taire (Grèce) 153, 154 

- Liberté d'établissement 190 
- Libre circulation 22 à 33 
---- Libre circulation 

(travailleurs) 35 à 38 
- Libre prestation des 

services 27 à 33, 190 
- Licences 181 

-M-
- Madagascar 
-Maghreb 
- Main-d'œuvre dans 

142,149 
164 à 167 

la Communauté 39 
---- Maladies professionnelles 41 
- Marché de l'acier 7 
- Martinique 149 
- Maroc 144, 164, 165 
- Matériels forestiers de 

reproduction 
- Matières grasses 
- Matières grasses 

(E.A.M.A.) 
- Mécanisation du 

soutènement 
- Médecine du travail 
- Mélasses 

108 
62,63 

139 

15 
18 
25 

- Mesures de rétorsion 
(U.S.A.) 

---- Mesures de sauvegarde 
129 

(œufs) 96 
- Mesures tarifaires 

(C.E.C.A.) 21 
- Mesures tarifaires 

(Inde) 142 
~ Mesures tarifaires 

(Israël) 143 
- Minerai de fer 17 
- Mines de fer 18 
- Mineur continu 16 
- Modification des règle-

ments nos 19 à 23 71 
- Modification des règle

ments nos 20, 21 et 22 81, 82 
- Montant de soutien 

(produits agricoles) 119 
-- Muscades 24 

-N--

- Négociations commercia-
les multilatérales 117 à 120 

- Négociations multi-
latérales (G.A.T.T.) 187 

- Négociations tarifaires 
(Kennedy-round/Grèce) 156 

- Négociations tarifaires 
rn ultilatérales 116 

-New-York (Bureau 
d'information) 194 

- Nigéria 150 
-Noix de cajou 25 
-Noix de coco 24 
-Noix de muscade 24 
- Nomenclature douanière 13 
- Nomenclature (produits 

C.E.C.A.) 14 
-- Normes de qualité 103 

Nouvelle Calédonie 145 

-0----

- O.C.D.E. 
- Œufs (contrôle) 

1.68, 169 
95 
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- Œufs (~estampillag~ ) 95 
- Oléagineux 63, 139 
- O.N.U. 169 
- Organe permanent pour la 

sécurité dans les mines 
de houille 18 

- Organisation commune 
des marchés (lait et des 
produits laitiers) 54, 55 

- Organisation commune 
des marchés (matières 
grasses) 62,63 

- Organisation commune 
du marché du riz 59 à 61 

- Organisation commune 
des marchés (sucre) 

- Organisation commune 
des marchés (viande 
bovine) -

- Orgel 
- Orientation agricole 
-- Ouganda 

-P-

64 

56,57 
177 

66 
151 

- Papier japon 25 
- Papier journal 26 
- Pays à commerce d'état 187 
- Pays en voie d~e dévelop-

pement 123 
- Pays et Territoires 

d ~outre-mer 
-- Pêche (conférence 

européenne) 
- Pêche (limites) 
- Pêche (politique 

commune) 
- Perles de verre 
-Piments 
- Plants agricoles 
- Plants forestiers 
- Plants horticoles 
- Plants de pommes 

145 

1.12 à 114 
113, 114 

114 
25 
25 

1.08 
108 
108 

de terre 108 
- Plaques d'aluminium 25 
-Plomb 125 
- Poissons 25 

- Poivre 24, 148 
- Politique agricole 

(Grèce) 152 
- Politique agricole 

commune 53 
- Politique agricole com

mune (dispositions tran-
sitoires-E.A.M.A.) 137 

- Politique agricole com-
.mune (Grèce-tabac) 158 

___; Politique commer-
ciale 116 à 130 

- Poli tique commerciale 
(Grèce) 

- Politique commerciale 
commune 

- Politique commune en 
matière de pêche 

- Politique économique 

156 

187 

114 

à moyen terme 50 à 52, 190 
- Politique de l'emploi 41 
- Politique en énergétique 2 
- Politique des expor-

tations 130 
- Politique sociale en 

agriculture 42 
- Politique tarifaire 117 à 123 
- Polynésie française 145 
- Pommes de terre de 

consommation (sub
ventions) 

- Porc (exportation) 
- Porc (viande) 
-Porcins 
- Poudre d'acier 
- Poudre de· fer 
- Poudre de lait 
- Pratiques discrimina-

1.10 
90 

88 à 94 
105 

26 
26 
55 

toires (définition) 8 
- Pratiques interdites 8 
- Pressions de terrains 15 
----:- Primes (importations 

de céréales) 85 

- Prix (céréales) 69, 73 

- Prix des céréales 
(harmonisation) 74 
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- Prix des céréales 
(rapprochement) 

- Prix (lait) 
- Prix du lait à la 

production 
- Prix (riz) 

72 à 74 
69, 75, 76 

- Prix (produits laitiers) 

55 
60, 78 

55 
- Prix (viande 

bovine) 56 à 58, 75 
- Privilèges et immunités 196 
- Problèmes agricoles 118 
- Problèmes budgétaires 

(Assemblée) 189 
- Problèmes paratarifaires 

et non tarifaires 
- Problèmes sanitaires 
- Production d'acier brut 

118 
106 

4 
140 

119,120 
- Production (aides) 
- Produits agricoles 
- Produits à base 

de .viande 
- Produits à base de 

viande de porc 
- Produits industriels 
- Produits laitiers 
- Produits laitiers 

106 

94 
118 

54, 119 

(mesures d'application) 99 
- Produits transformés 

(à base de céréales) 84, 86 
- Produits transformés du 

secteur animal 88 à 98 
- Produits tropicaux 121, 140 
- Produits tropicaux 

(E.A.M.A.) 140, 148 
- Produits tropicaux 

(régime tarifaire) 148 
- Programme quinquennal 

de recherches 
(deuxième) 177, 178, 180 

- Programme de recherches 
et d'investissement 
d'Euratom 189 

- Projet Dragon 177 
- Promotion d;e l'indus-

trie nucléaire 181, 182 
- Propriété industrielle 34 
- Prototype de réacteurs 186 

-Q..--

- Questions douanières 
(C.E.C.A.) 14 
Questions écrites 191 

-R-

- Radioisotopes 177 
- Rails usagés 21 
- Raisins secs 157 
- Rapprochement des 

dispositions législatives 190 
- Réacteurs à eau 177 
- Réacteurs éprouvés 179 
- Réacteur d'essai Essor 177 
- Réacteurs expérimentaux 186 
- Réacteurs éprouvés 177 à 180 
- Réacteur à gaz 177 
- Réacteur à gaz poussés 177 
- Réacteur Ispra I 183 
- Réacteurs (prototype) 186 
- Réacteurs rapides 177, 186 
-. Réacteur à réfroidisse-

ment par brouillard 177 

- Réacteurs à surchauffe 
nucléaire 177 

- Réassurance et rétro
cession 

- Recherches cliniques 
31 
20 

- Recherches géologiques 
et stratigraphiques 

- Recherches physio
pathologiques 

- Recherches techni
ques 

- Réductions tarifaires 

15 

20 

15 à 17 
118 

- Ré~ime des échanges 
(lmt - produits laitiers) 55 

- Régime des échanges 
(viande· bovine) 

- Régime des échanges 
(riz) 
Régimes d'importation 
(coordination) 

57 

60 

102 
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- Régime d'intervention 
(viandes bovines) 57 

- Régime des prix (riz) 60 
- Régime tarifaire 

(produits tropicaux) 148 
- Règlements agricoles 

(applications) 79, 83 
- Règlement du comité 

d'arbitrage 181 
- Hèglement financier 

(F.E.O.G.A.) 65, 68 
- Règlement intérieur du 

Comité d'Association 
(E.A.M.A.) 136 

- Règlement intérieur 
(Comité de gestion) 

- Règlement intérieur du 
Conseil d'Association 
(E.A.M.A.) 

- Rémunérations 
- République de Somalie 
- Réseau d'information 

comptable agricole 
- Retraitements des com

bustibles irradiés 

83 

136 
197 
149 

109 

177 
- Risque du pays du 

partenaire étranger 
-Riz 
-Riz (E.A.M.A.) 
-Riz (prix) 

130 
59 à 61 

139 
78 

-S-
- St Pierre et Miquelon 145 
- Salaires masculins 

et féminins 40 
- Sécurité sociale des 

travailleurs frontaliers 37 
- Sécurité sociale des 

travailleurs migrants 37 
- Sécurité du travail 15 
- Semences 108 
- Semences de céréales 108 
- Semences de betteraves 108 
- Semences de plantes 

fourragères 108 
- Sidérurgie 4 à 14 

- Somalie 
- Soutènement 

149 
15 

- Statut des fonctionnaires 191 
- Statut du personnel 196 à 1.98 
- Subventions (pommes de 

terre de consommation) 110 
- Sucre 64, 125 
- Sucre de betteraves 25 

Sucre de canne 
Surinam 

.-T-

25 

149 

-Tabacs 
- Tanganyika 

157, 158 
151 

- Tarifs douanier 
commun 23 à 26, 126, 127 

- Tarif douanier commun 
(réductions, suspensions, 
aménagements) 121 

- Tarifs à fourchettes 115 
- Taxes compensatoires 

(fruits et légumes) 1.01 
-- Tchad 140 
- Terres australes et 

antartiques 145 
--Thé 24,148,149 
-- Togo 149 
- Tôles laminées à chaud 14 
- Transports 115, 190 
-- Travailleurs frontaliers 

et saisonniers 37 
- Travailleurs migrants 37 
- Tunisie 144, 164 
- Turquie 122, 161, 174 

-U-

.,--- United States Atomic 
Energy Commission 186 

- Uranium 182 

~ U.S.A. (Négociations 
volaille) 129 
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-V-
- Vanille 
-Viande 
- Viande bovine 
- Viandes fraîches 

de volaille 
- Viande congelée 
- Viande de porc 
- Viande de volaille 
- Vieillies fontes 
-Vins 

24 
119 

56, 75 

106 
57 

88 à 94 
97,106 

13 
157 

- Volaille 
-- Volaille (viande) 
- Voyageurs de com-

merce 

-Y.-

129 
97 

37 

- Yaoundé 121, 131 à 148 

-Z-
- Zinc 125 
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